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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 2320/2002 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 16 décembre 2002

relatif à l'instauration de règles communes dans le domaine de la sûreté de l'aviation civile

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 80, paragraphe 2,

vu les conclusions du Conseil Transport du 16 octobre 2001,
et notamment leur paragraphe 9,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Comité économique et social européen (2),

après consultation du Comité des régions,

statuant conformément à la procédure prévue à l'article 251 du
traité (3), au vu du projet commun approuvé le 15 novembre
2002 par le comité de conciliation,

considérant ce qui suit:

(1) Les actes criminels commis à New York et Washington
le 11 septembre 2001 montrent que le terrorisme
constitue l'une des plus graves menaces qui soient
pour les idéaux de démocratie et de liberté et les
valeurs de paix, qui sont l'essence même de l'Union
européenne.

(2) Il convient d'assurer à tout moment dans l'aviation civile
la protection des citoyens dans la Communauté euro-
péenne, en empêchant les actes d'intervention illicite.

(3) Sans préjudice de la réglementation des États membres
dans le domaine de la sécurité nationale et des mesures
qui seront prises sur la base du titre VI du traité sur
l'Union européenne, il convient que la réalisation de cet
objectif passe par l'adoption de mesures utiles dans le
domaine de la politique du transport aérien en établis-

sant des normes communes de base fondées sur les
recommandations actuelles du document no 30 de la
Conférence européenne de l'aviation civile (CEAC). Il
convient que des compétences d'exécution soient délé-
guées à la Commission pour adopter les mesures d'appli-
cation détaillées. Afin d'empêcher des actes illicites,
certaines de ces mesures devraient être tenues secrètes
et non publiées.

(4) Le présent acte respecte les droits fondamentaux et
observe les principes reconnus, notamment par la
Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne.

(5) Les divers types d'activités de l'aviation civile ne sont pas
nécessairement soumis au même type de menace; il est
par conséquent nécessaire que les mesures d'application
détaillées soient dûment adaptées aux circonstances
particulières dans lesquelles s'exerce chaque activité et
au caractère sensible de certaines mesures.

(6) Pour les petits aéroports, l'application de normes
communes de base pourrait être disproportionnée ou
leur mise en œuvre pourrait être impossible pour des
raisons pratiques objectives. Dans ce cas, les autorités
compétentes des États membres devraient avoir la possi-
bilité d'appliquer des mesures de substitution fournissant
un niveau de protection adéquat. Il convient que la
Commission examine si ces mesures sont justifiées
pour des raisons pratiques objectives et si elles fournis-
sent un niveau de protection adéquat.

(7) La Convention relative à l'aviation civile internationale,
signée à Chicago le 7 décembre 1944 (Convention de
Chicago), prévoit des normes minimales visant à assurer
la sûreté de l'aviation civile.

(8) Afin de réaliser les objectifs du présent règlement, il
convient que chaque État membre adopte un
programme national de sûreté de l'aviation civile, de
même qu'un programme correspondant de contrôle de
la qualité et un programme de formation.

(9) Étant donné les diverses parties intervenant dans la mise
en œuvre des mesures de sûreté au niveau national, il est
nécessaire que chaque État membre désigne une autorité
compétente unique chargée de coordonner et de
contrôler l'application des programmes de sûreté
aérienne.

(10) Il convient de donner aux États membres la possibilité
d'appliquer des mesures plus strictes.

FR30.12.2002 Journal officiel des Communautés européennes L 355/1

(1) JO C 51 E du 26.2.2002, p. 221.
(2) JO C 48 du 21.2.2002, p. 70.
(3) Avis du Parlement européen du 29 novembre 2001 (non encore

paru au Journal officiel), position commune du Conseil du 28
janvier 2002 (JO C 113 E du 14.5.2002, p. 17) et décision du
Parlement européen du 14 mai 2002 (non encore parue au
Journal officiel). Décision du Parlement européen du 5 décembre
2002 et décision du Conseil du 9 décembre 2002.



(11) Le contrôle des mesures de sûreté nécessite la mise en
place, au niveau national, de systèmes appropriés de
contrôle de la qualité et l'organisation d'inspections
supervisées par la Commission, afin de vérifier l'efficacité
de chaque système national.

(12) Il y a lieu d'arrêter les mesures nécessaires pour la mise
en œuvre du présent règlement en conformité avec la
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalités de l'exercice des compétences
d'exécution conférées à la Commission (1).

(13) Des arrangements prévoyant une coopération accrue
concernant l'utilisation de l'aéroport de Gibraltar ont
été conclus le 2 décembre 1987 à Londres par le
Royaume d'Espagne et le Royaume-Uni dans une décla-
ration conjointe des ministres des affaires étrangères des
deux pays. Ces arrangements ne sont toutefois pas
encore entrés en vigueur.

(14) Étant donné que les objectifs de l'action envisagée, à
savoir l'instauration et l'application de mesures utiles
dans le domaine de la politique du transport aérien ne
peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les
États membres et peuvent donc, en raison de la dimen-
sion européenne du présent règlement, être mieux
réalisés au niveau communautaire, la Communauté
peut prendre des mesures, conformément au principe
de subsidiarité consacré à l'article 5 du traité. Conformé-
ment au principe de proportionnalité tel qu'énoncé audit
article, le présent règlement se limite aux normes
communes de base requises pour atteindre les objectifs
de la sûreté aérienne et n'excède pas ce qui est nécessaire
à cette fin,

ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Objectifs

1. Le principal objectif du présent règlement est d'instaurer
et de mettre en œuvre des mesures communautaires utiles
visant à empêcher les actes d'intervention illicite dans l'aviation
civile.

2. Le règlement vise en outre à fournir une base pour l'inter-
prétation commune des dispositions pertinentes de la conven-
tion de Chicago, et notamment de l'annexe 17 de celle-ci.

3. Les moyens mis en œuvre pour atteindre les objectifs
définis aux paragraphes 1 et 2 sont les suivants:

a) définition de normes de base communes applicables aux
mesures de sûreté aérienne;

b) mise en place de mécanismes appropriés de contrôle de la
conformité.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

1) «aéroport», toute zone d'un État membre ouverte aux opéra-
tions commerciales de transport aérien.

2) «Convention de Chicago», la convention relative à l'aviation
civile internationale et ses annexes, signée à Chicago le 7
décembre 1 944;

3) «sûreté aérienne», la combinaison des mesures ainsi que des
moyens humains et matériels visant à protéger l'aviation
civile contre les actes d'intervention illicite.

Article 3

Champ d'application

1. Les mesures prévues par le présent règlement sont appli-
cables à tout aéroport situé sur les territoires des États
membres auxquels s'applique le traité.

2. L'application du présent règlement à l'aéroport de
Gibraltar s'entend sans préjudice des positions juridiques
respectives du Royaume d'Espagne et du Royaume-Uni sur le
conflit de souveraineté portant sur le territoire sur lequel l'aéro-
port est situé.

3. L'application du présent règlement à l'aéroport de
Gibraltar est suspendue jusqu'au moment où les arrangements
prévus dans la déclaration conjointe faite par les ministres des
affaires étrangères du Royaume d'Espagne et du Royaume-Uni
le 2 décembre 1987 entreront en vigueur. Les gouvernements
de l'Espagne et du Royaume-Uni notifieront au Conseil cette
date d'entrée en vigueur.

Article 4

Normes communes

1. Les normes de base communes applicables aux mesures
de sûreté aérienne sont fondées sur les recommandations
actuelles du document no 30 de la Conférence européenne de
l'aviation civile (CEAC) et figurent en annexe.

2. Les mesures nécessaires pour la mise en œuvre et l'adap-
tation technique de ces normes de base communes sont arrê-
tées conformément à la procédure prévue à l'article 9, para-
graphe 2, en tenant dûment compte des différents types
d'opérations et du caractère sensible des mesures relatives:

a) aux critères de performance et aux essais de réception des
équipements;
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b) aux procédures détaillées comportant des informations
sensibles;

c) aux critères détaillés concernant les dérogations aux mesures
de sûreté.

3. L'autorité compétente d'un État membre peut, sur la base
d'une évaluation locale des risques, et lorsque l'application des
mesures de sûreté spécifiées à l'annexe au présent règlement
peut être disproportionnée, ou lorsque ces mesures ne peuvent
être mises en œuvre pour des raisons pratiques objectives,
adopter des mesures nationales de sûreté visant à assurer un
niveau de protection adéquat dans les aéroports:

a) avec une moyenne annuelle de 2 vols commerciaux par
jour; ou

b) n'ayant que des vols de l'aviation générale; ou

c) dont l'activité commerciale est limitée à des aéronefs de
moins de 10 tonnes de poids maximum au décollage
(MTOW), ou moins de 20 sièges,

en prenant en compte les particularités de ces petits aéroports

Les États membres concernés notifient ces mesures à la
Commission.

4. La Commission examine si les mesures adoptées par un
État membre conformément au paragraphe 3 sont justifiées par
des raisons pratiques objectives et assurent un niveau de
protection adéquat. Si les mesures ne répondent pas à ces
critères, la Commission prend une décision conformément à
la procédure visée à l'article 9, paragraphe 3; en pareil cas,
l'État membre les révoque ou les adapte.

Article 5

Programmes nationaux de sûreté de l'aviation civile

1. Dans les trois mois qui suivent l'entrée en vigueur du
présent règlement, chaque État membre adopte un programme
national de sûreté de l'aviation civile pour garantir l'application
des normes communes visées à l'article 4, paragraphe 1 et des
mesures adoptées conformément à l'article 4, paragraphe 2, à
la date spécifiée par ces mesures.

2. Nonobstant le fait que, dans un État membre, un ou
plusieurs organismes ou entités puissent être chargés de la
sûreté de l'aviation, chaque État membre désigne une autorité
compétente qui sera chargée de coordonner et de contrôler la
mise en œuvre de son programme national de sûreté de l'avia-
tion civile.

3. Dans les six mois suivant l'entrée en vigueur du présent
règlement, chaque État membre demande à son autorité
compétente de se charger de l'élaboration et de la mise en
œuvre d'un programme national de contrôle de la qualité en

matière de sûreté de l'aviation civile afin de s'assurer de l'effi-
cacité de son programme national de sûreté de l'aviation civile.

4. Chaque État membre veille à ce que ses aéroports et les
transporteurs aériens fournissant des services à partir de son
territoire mettent en œuvre et maintiennent des programmes
de sûreté concernant les aéroports et les transporteurs aériens
propres à répondre aux exigences de son programme national
de sûreté de l'aviation civile. Ces programmes sont soumis pour
approbation à l'autorité compétente qui en assure la surveil-
lance.

5. Chaque État membre demande à l'autorité compétente de
se charger de l'élaboration et de la mise en œuvre d'un
programme national de formation à la sûreté de l'aviation
civile.

Article 6

Mesures plus strictes

Les États membres peuvent appliquer, conformément au droit
communautaire, des mesures plus strictes que celles prévues
par le présent règlement. Dans les meilleurs délais après leur
application, les États membres informent la Commission de la
nature de ces mesures.

Article 7

Contrôle de conformité

1. Les spécifications du programme national de contrôle de
qualité de la sûreté de l'aviation civile qui doit être mis en
œuvre par les États membres sont adoptées conformément à
la procédure prévue à l'article 9, paragraphe 2. Ce programme
se fonde sur les meilleures pratiques et permet de détecter et de
corriger rapidement les défaillances. Chaque programme
prévoit que tous les aéroports situés dans l'État membre
concerné font régulièrement l'objet d'un contrôle sous la
responsabilité de l'autorité compétente visée à l'article 5, para-
graphe 2. Ces contrôles font appel à une méthodologie
commune et sont effectués par des contrôleurs qualifiés selon
des critères communs.

2. Six mois après l'entrée en vigueur des dispositions du
présent règlement conformément à l'article 12, la Commission,
en coopération avec l'autorité compétente visée à l'article 5,
paragraphe 2, commence à effectuer des inspections, y
compris des inspections d'un échantillon adéquat d'aéroports,
pour contrôler l'application du présent règlement par les États
membres. Ces inspections prennent en compte les informations
fournies par les programmes nationaux de contrôle de qualité
de la sûreté de l'aviation civile, notamment les rapports de
contrôle. Les modalités de ces inspections sont adoptées
conformément à la procédure prévue à l'article 9, paragraphe
2.
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3. Les fonctionnaires mandatés par la Commission pour
effectuer les inspections conformément au paragraphe 2
produisent, avant de s'acquitter de leur tâche, une autorisation
écrite spécifiant la nature et le but de l'inspection ainsi que la
date à laquelle elle est censée débuter. L'inspection des aéro-
ports est effectuée sans préavis. En temps utile avant les inspec-
tions prévues, la Commission informe les États membres
concernés des inspections.

L'État membre concerné se soumet à ces inspections et veille à
ce que les organismes ou les personnes concernés s'y soumet-
tent également.

4. La Commission communique les rapports d'inspection à
l'État membre concerné qui, dans les trois mois suivant leur
réception, notifie les mesures prises pour remédier aux éven-
tuelles défaillances. Le rapport et la réponse de l'autorité
compétente visée à l'article 5, paragraphe 2 sont transmis au
comité institué par l'article 9, paragraphe 1.

Article 8

Diffusion des informations

1. Sans préjudice du droit d'accès du public aux documents
prévu par le règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à l'accès du public
aux documents du Parlement européen, du Conseil et de la
Commission (1),

a) les mesures relatives:

i) aux critères de performance et aux essais de réception
des équipements,

ii) aux procédures détaillées comportant des informations
sensibles,

iii) aux critères détaillés concernant les dérogations aux
mesures de sûreté,

visées à l'article 4, paragraphe 2;

b) les spécifications visées à l'article 7, paragraphe 1; et

c) les rapports d'inspection et les réponses des États membres
visés à l'article 7, paragraphe 4, sont secrets et ne sont pas
publiés. Ils ne sont accessibles qu'aux autorités visées à
l'article 5, paragraphe 2, qui les communiquent seulement
aux parties intéressées en fonction du besoin d'en connaître,

conformément aux règles nationales applicables à la diffu-
sion d'informations sensibles.

2. Dans la mesure du possible et conformément au droit
interne applicable, les États membres traitent de manière confi-
dentielle les informations provenant des rapports d'inspection
et des réponses des États membres lorsqu'elles se rapportent à
d'autres États membres.

3. Sauf s'il est évident que les rapports d'inspection et les
réponses doivent ou ne doivent pas être divulgués, les États
membres ou la Commission consultent l'État membre
concerné.

Article 9

Comité

1. La Commission est assistée d'un comité composé de
représentants des États membres et présidé par le représentant
de la Commission.

2. Dans les cas où il est fait référence au présent paragraphe,
les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent dans
le respect des dispositions de l'article 8 de celle-ci.

La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la décision
1999/468/CE est fixée à un mois.

3. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, les arti-
cles 6 et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent dans le
respect des dispositions de l'article 8 de celle-ci.

4. Le comité adopte son règlement intérieur.

Article 10

Pays tiers

Sans préjudice des responsabilités des États membres en ce qui
concerne l'évaluation des risques et la clause de sûreté des
accords sur l'aviation civile, la Commission, assistée par le
Comité sur la sûreté, devrait examiner, en collaboration avec
l'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) et la
CEAC, la possibilité d'élaborer un mécanisme permettant
d'évaluer si les vols en provenance d'aéroports de pays tiers
répondent aux exigences essentielles en matière de sûreté.

Article 11

Publication d'informations

Sous réserve du règlement (CE) no 1049/2001, la Commission
publie chaque année un rapport concernant la mise en œuvre
du présent règlement et la situation en matière de sûreté
aérienne dans la Communauté, en tirant des conclusions des
rapports d'inspection.
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Article 12

Sanctions

Les sanctions prévues pour la transgression des dispositions du
présent règlement sont efficaces, proportionnées et dissuasives.

Article 13

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des Communau-

tés européennes, à l'exception des dispositions suivantes de
l'annexe:

— concernant l'inspection/filtrage des bagages de soute (point
5.2),

— concernant le fret, les messageries et les colis express (point
6), et

— concernant la poste (point 7).

qui entrent en vigueur le 31 décembre 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 décembre 2002.

Par le Parlement européen

Le président

P. COX

Par le Conseil

La présidente

M. FISCHER BOEL
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ANNEXE

1. DÉFINITIONS

1) «Bagage de soute accompagné»: le bagage admis au transport dans la soute d'un aéronef et enregistré par un
passager se trouvant à bord.

2) «Côté piste»: l'aire de mouvement d'un aéroport, le terrain et les bâtiments adjacents ou des parties de ceux-ci.

3) «Contrôle de sûreté de l'aéronef»: l'inspection de l'intérieur d'un aéronef auquel des passagers ont pu avoir accès et
inspection de la soute en vue d'y découvrir des articles prohibés.

4) «Fouille de sûreté de l'aéronef»: l'inspection approfondie de l'intérieur et de l'extérieur de l'aéronef en vue d'y
découvrir des articles prohibés.

5) «Vérification des antécédents»: la vérification de l'identité d'une personne et de ses états de service, y compris
éventuellement de son casier judiciaire, dans le but de s'assurer qu'elle est habilitée à pénétrer sans escorte dans
des zones de sûreté à accès réglementé.

6) «Bagage de cabine»: le bagage destiné à être transporté dans la cabine d'un aéronef.

7) «Vol commercial»: un vol régulier ou non régulier ou une activité de vol effectuée en vertu d'un contrat de location
destiné au grand public ou à des groupes privés moyennant rémunération.

8) «Co-Mat»: abréviation désignant le matériel du transporteur aérien, que celui-ci expédie vers une des stations de son
réseau.

9) «Co-mail»: abréviation désignant le courrier du transporteur aérien, que celui-ci expédie vers une des stations de son
réseau.

10) «Contrôles continus par sondage»: des contrôles effectués pendant toute la période d'activité et réalisés par sondage.

11) «Aviation générale»: l'ensemble des activités de vols réguliers ou non réguliers qui ne sont ni proposées, ni mises à la
disposition du grand public.

12) «EDS»: le système de détection d'explosifs est un système ou une combinaison de différentes technologies capables
de détecter, et par suite d'indiquer au moyen d'une alarme, la présence dans un bagage d'une matière explosive, quel
que soit le matériau de ce bagage.

13) «EDDS»: le système de détection d'engins explosifs est un système ou une combinaison de différentes technologies
capables de détecter, et par suite d'indiquer au moyen d'une alarme, la présence dans un bagage d'un engin explosif,
par la détection d'un ou de plusieurs des composants de cet engin, quel que soit le matériau de ce bagage.

14) «Bagage de soute»: le bagage destiné à être transporté dans la soute d'un aéronef.

15) «Expéditeur connu»:

a) Pour le fret: la personne qui a entrepris à l'origine de faire transporter un bien par avion pour son propre
compte et qui traite de manière suivie avec un agent habilité ou un transporteur aérien sur la base des critères
énoncés dans la présente annexe.

b) Pour la poste: la personne qui a entrepris à l'origine de faire transporter des envois postaux pour son propre
compte et qui traite de manière suivie avec une autorité/administration postale réglementée.

16) «Côté ville»: l'aire d'un aéroport qui ne fait pas partie du «côté piste» et qui comprend toutes les zones publiques.

17) «Poste»: les envois de correspondance et d'autres objets remis par des administrations postales et qui leur sont
destinés. La définition d'autorité/administration postale incombe aux États membres.

18) «Article prohibé»: un objet pouvant être utilisé pour commettre des actes d'intervention illicite et qui n'a pas été
régulièrement déclaré et soumis aux lois et règlements applicables. Une liste indicative de ces articles prohibés figure
à l'appendice.
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19) «Système primaire de détection des explosifs» (PEDS): un système ou une combinaison de différentes technologies
capables de détecter, et par suite d'indiquer au moyen d'une alarme, la présence d'une matière explosive contenue
dans un bagage, quel que soit le matériau de ce bagage.

20) «Agent habilité»: un agent, transitaire ou toute autre entité qui traite avec un exploitant et assure les contrôles de
sûreté agréés ou exigés par l'autorité compétente en ce qui concerne le fret, les messageries et colis express ou la
poste.

21) «Zone de sûreté à accès réglementé»: les zones «côté piste» d'un aéroport auxquelles l'accès est contrôlé afin d'assurer
la sûreté de l'aviation civile. Normalement ces zones comprennent notamment toutes les zones de départ des
passagers entre les points d'inspection/filtrage et l'aéronef, les pistes, les zones de tri des bagages, les hangars de
fret, les centres postaux et les locaux de nettoyage et de restauration situés «côté piste».

22) «Contrôles de sûreté»: les moyens par lesquels l'introduction d'articles prohibés peut être empêchée.

23) «Inspection/filtrage»: l'application de moyens techniques ou autres visant à identifier et/ou détecter des articles
prohibés.

24) «Bagage de soute non accompagné»: le bagage admis dans la soute de l'aéronef en vue de son transport et enregistré
par un passager ne se trouvant pas à bord.

25) «Aérogare»: le bâtiment principal ou groupe principal de bâtiments dans lequel se déroulent la prise en charge des
passagers et du fret et leur embarquement pour des vols commerciaux.

26) «TIP»: Threat Image Projection, (projection d'images fictives ou d'images de menace) logiciel qui peut être installé sur
certains systèmes à rayons X. Le programme permet de superposer des images virtuelles d'articles dangereux (par
exemple, un revolver, un couteau, un engin explosif improvisé) à l'image d'un bagage réel soumis aux rayons X et
contribue directement à accroître la capacité de l'opérateur du système à rayons X à détecter de tels articles.

27) «Équipement de détection de traces»: le système ou la combinaison de différentes technologies capables de détecter
de très petites quantités (1 milliardième de gramme) et d'indiquer ainsi au moyen d'une alarme, la présence de
matières explosives dans les bagages ou d'autres articles devant être examinés.

2. SÛRETÉ DANS LES AÉROPORTS

2.1. Exigences en matière de planification aéroportuaire

Lors de la conception ou de l'aménagement des aéroports, des aérogares de passagers ou de fret et d'autres
bâtiments aéroportuaires offrant un accès direct du côté piste, il y a lieu de tenir compte des exigences essentielles
en ce qui concerne:

a) les mesures de sûreté applicables aux passagers, aux bagages, au fret, aux messageries et aux colis express, à la
poste et aux provisions et fournitures des services de restauration des transporteurs;

b) la protection et le contrôle des accès au côté piste, aux zones de sûreté à accès réglementé et autres zones et
installations sensibles de l'aéroport:

c) l'utilisation efficace des équipements de sûreté.

2.1.1. Limites entre le côté ville et le côté piste

Des limites doivent être établies entre le côté ville et le côté piste des aéroports.

2.1.2. Zones de sûreté à accès réglementé

Des zones de sûreté à accès réglementé sont établies dans chaque aéroport.

2.2. Contrôle des accès

2.2.1. Zones de sûreté à accès réglementé et autres zones côté piste

i) L'accès aux zones de sûreté à accès réglementé et autres zones côté piste est contrôlé en permanence, afin
qu'aucune personne non autorisée ne puisse y accéder et qu'aucun article prohibé ne puisse être introduit
dans les zones de sûreté à accès réglementé ou dans un aéronef.
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ii) Tous les membres du personnel devant avoir accès aux zones de sûreté à accès réglementé sont soumis à
une vérification d'antécédents portant sur une période minimale de 5 ans. La vérification est renouvelée à
intervalles réguliers ne dépassant pas 5 ans.

iii) Tous les membres du personnel devant avoir accès aux zones de sûreté à accès réglementé reçoivent
régulièrement une formation en matière de sûreté aérienne (cf. point 12.3) notamment en matière de
risques encourus par la sûreté aérienne et sont invités à signaler tout incident susceptible de constituer
une menace pour la sûreté aérienne aux autorités compétentes.

iv) Des cartes d'identité aéroportuaires sont délivrées à toute personne travaillant dans l'aéroport ou le fréquen-
tant régulièrement (y compris aux employés des aéroports et des compagnies aériennes ainsi qu'à ceux
d'autres organisations). Sur la carte d'identité aéroportuaire figurent le nom et une photographie du porteur.
La validité de la carte est limitée dans le temps. L'autorité compétente détermine l'opportunité de délivrer
une carte d'identité aéroportuaire permanente aux personnes fréquentant régulièrement l'aéroport.

v) La carte d'identité est portée en permanence à un endroit visible pendant les heures de service.

vi) Les véhicules qui sont utilisés côté piste restent côté piste dans toute la mesure du possible.

vii) Des laissez-passer spécifiques sont délivrés pour les véhicules devant se déplacer entre le côté ville et le côté
piste. Le laissez-passer, propre à chaque véhicule, est fixé à celui-ci à un endroit où il est aisément visible.
Tout autre véhicule appelé à se rendre du côté piste n'est admis qu'après contrôle et délivrance d'un
laissez-passer temporaire. Les véhicules en mission d'intervention d'urgence peuvent être exemptés de ces
obligations.

viii) Les cartes d'identité aéroportuaires et les laissez-passer des véhicules sont contrôlés à tous les points d'accès
au côté piste et à la zone à accès réglementé.

2.2.2. Aérogares

Toutes les zones de l'aérogare accessibles au public doivent faire l'objet d'une surveillance. Des patrouilles sont
effectuées dans les aérogares et les passagers et autres personnes sont surveillés par le personnel de sûreté.

2.2.3. Autres zones publiques

Les moyens nécessaires pour contrôler l'accès aux zones publiques proches des aires de mouvement des aéronefs
(terrasses panoramiques, hôtels d'aéroport et parcs de stationnement) sont prévus. Les autres zones publiques
nécessitant une surveillance comprennent (sans que cette énumération soit limitative): les installations qui sont
toujours situées côté ville et qui englobent les aires de stationnement des usagers et les autres aires de station-
nement, les voies publiques d'accès à l'aérogare, les installations de location de voitures, les aires d'attente de
départ des taxis et des moyens de transport au sol et toute installation hôtelière située à l'intérieur de l'aéroport.

Des dispositions sont également prises pour garantir que ces zones publiques puissent être bouclées rapidement
en cas d'accentuation de la menace. Des agents de sûreté patrouillent dans ces zones lorsqu'elles sont accessibles
au public.

2.3. Inspection/filtrage du personnel, des objets transportés et des véhicules

a) Tous les membres du personnel, y compris l'équipage, ainsi que les objets qu'ils transportent subissent une
inspection/filtrage avant d'être autorisés à pénétrer dans les zones de sûreté à accès réglementé. Lorsque cette
procédure n'est pas applicable pour des raisons pratiques, les personnes et les objets subissent un contrôle
approprié par sondage à une fréquence déterminée compte tenu des évaluations de risque effectuées par
l'autorité compétente de chaque État membre; l'inspection/filtrage par sondage est étendue à tous les objets
introduits à bord des aéronefs par tout prestataire de service, notamment le personnel de nettoyage et des
boutiques hors taxes, ainsi que par toute autre personne ayant accès aux aéronefs.

Un an après l'entrée en vigueur du présent règlement, tous les membres du personnel, y compris l'équipage,
ainsi que les objets qu'ils transportent subissent une inspection/filtrage avant d'être autorisés à pénétrer dans
les parties critiques des zones de sûreté à accès réglementé définies par l'autorité compétente de chaque État
membre.

D'ici au 1er juillet 2004, la Commission adopte les mesures d'application appropriées en vue d'une définition
commune des parties critiques des zones de sûreté à accès réglementé, conformément à l'article 4, paragraphe
2, du présent règlement. Ces mesures sont intégralement applicables au plus tard cinq ans après leur adoption
par la Commission, sans préjudice de l'article 6 du présent règlement.

La procédure d'inspection/filtrage vise à s'assurer qu'aucun article prohibé n'est introduit et la méthode utilisée
est la même que pour l'inspection/filtrage des passagers et des bagages à main.
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b) Les véhicules et les fournitures devant passer côté piste ou dans d'autres zones de sûreté à accès réglementé
font l'objet d'inspections par sondage.

2.4. Sûreté des installations et patrouilles

a) Les aires de trafic et les autres aires de stationnement sont adéquatement éclairées; l'éclairage s'étend notam-
ment aux parties vulnérables du périmètre de l'aéroport.

b) Les aires techniques et d'entretien sont protégées par des clôtures, des gardes et des rondes et l'accès doit en
être contrôlé au moyen de cartes d'identité aéroportuaires et de laissez-passer de véhicules. Des mesures
analogues sont prises pour protéger le périmètre aéroportuaire et les installations telles que l'alimentation
électrique, les sous-stations de distribution électrique, les installations pour la navigation aérienne, les tours de
contrôle et autres bâtiments utilisés par les services de contrôle du trafic aérien, ainsi que les installations
d'avitaillement en carburant et de télécommunications. Des précautions spéciales sont prises contre les tenta-
tives de sabotage des installations d'avitaillement en carburant et de télécommunications.

c) La clôture d'enceinte et les zones adjacentes aux zones de sûreté à accès réglementé, les autres zones côté piste
situées en dehors de cette clôture, y compris celles qui se trouvent aux abords immédiats du seuil de piste et
des voies de circulation des avions font l'objet d'une surveillance par des rondes, la télévision en circuit fermé
et d'autres méthodes de surveillance. Des procédures strictes et contraignantes à l'égard des personnes qui
n'arborent pas leur carte d'identité aéroportuaire et des personnes qui accèdent à des zones sans en avoir
obtenu l'autorisation sont appliquées.

d) L'accès au côté piste ou aux zones de sûreté à accès réglementé via les bureaux de locataires de l'aéroport, les
hangars de maintenance, les entrepôts de fret et autres bâtiments et installations de service est réduit au
minimum requis.

3. SÛRETÉ DES AÉRONEFS

3.1. Fouille et vérification des aéronefs

1) Tous les aéronefs sont soumis à des fouilles selon les modalités suivantes:

a) Les aéronefs qui ne sont pas en service sont soumis à une «fouille de sûreté» immédiatement avant d'être ou
immédiatement après avoir été dirigés vers une zone de sûreté à accès réglementé en vue du vol; les
aéronefs peuvent être fouillés à un autre moment qu'immédiatement avant leur déplacement vers une zone
de sûreté à accès réglementé, à condition d'être sécurisés ou surveillés dès le début de la fouille jusqu'au
départ; si la fouille est effectuée après l'entrée dans la zone de sûreté à accès réglementé, ils sont sécurisés
et surveillés dès le début de la fouille jusqu'au départ;

b) Les aéronefs en service font l'objet, au cours de la rotation ou des escales, d'une «vérification de sûreté»
immédiatement après le débarquement des passagers ou aussi tard que possible avant l'embarquement des
passagers suivants et le chargement des bagages/du fret, selon le cas.

2) Toutes vérifications et fouilles de sûreté des aéronefs sont effectuées une fois que les prestataires de services
(restauration, nettoyage, produits hors taxes et autres), à l'exception du personnel chargé des missions de
sûreté, ont quitté l'aéronef. La stérilité de l'aéronef est maintenue jusqu'à l'embarquement, pendant tout son
déroulement et la préparation au départ.

3.2. Protection des aéronefs

1) La responsabilité du contrôle de l'accès aux aéronefs en stationnement est établie et mise en œuvre comme
suit:

a) pour les aéronefs en service, l'accès est contrôlé depuis le début de la vérification de sûreté de l'aéronef
jusqu'au départ afin de maintenir l'intégrité de la vérification;

b) pour les aéronefs qui ne sont pas en service et qui ont été fouillés et dirigés vers une zone de sûreté à accès
réglementé, l'accès est contrôlé depuis le début de la fouille de sûreté jusqu'au départ afin de maintenir
l'intégrité de la fouille.

2) Chaque aéronef en service est placé sous une surveillance suffisante pour détecter tout accès non autorisé.

3) L'accès aux aéronefs qui ne sont pas en service est contrôlé comme suit:

a) Les portes de la cabine sont fermées;

b) Les passerelles télescopiques/ou escaliers ventraux sont verrouillés, retirés ou escamotés, selon les cas;
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c) Des témoins d'intégrité sont placés sur les portes de l'aéronef.

4) En outre, lorsque l'ensemble du personnel n'est pas soumis à une inspection/filtrage à l'entrée d'une zone de
sûreté à accès réglementé, des patrouilles à pied ou motorisées contrôlent chaque aéronef au moins toutes les
trente minutes ou l'aéronef est placé sous une surveillance suffisante pour détecter tout accès non autorisé.

5) Les aéronefs sont, autant que possible, stationnés dans des lieux bien éclairés et éloignés des clôtures
d'enceinte de l'aéroport ou d'autres barrières aisément franchissables.

4. PASSAGERS ET BAGAGES DE CABINE

4.1. Inspection/filtrage des passagers

1) Sans préjudice des dispositions du point 3 ci-après, tous les passagers en partance (c'est-à-dire les passagers
commençant leur voyage et ceux en correspondance, à moins qu'ils n'aient préalablement subi une inspection/
filtrage correspondant aux normes énoncées dans la présente annexe) sont soumis à une inspection/filtrage
pour empêcher que des articles prohibés ne soient introduits dans les zones de sûreté à accès réglementé ou à
bord des aéronefs. Cette inspection/filtrage des passagers est réalisée selon les méthodes suivantes:

a) fouille manuelle; ou

b) contrôle par le franchissement d'un portique de détection des masses métalliques. Lorsqu'un portique de
détection des masses métalliques est utilisé, il convient également de procéder à une fouille manuelle
régulière par sondage des passagers contrôlés. Ces fouilles manuelles sont pratiquées sur tous les passagers
qui déclenchent l'alarme en traversant l'appareil de détection ainsi que par sondage régulier sur ceux qui ne
déclenchent pas l'alarme; en outre, si l'alarme est déclenchée, la personne concernée doit:

i) être invitée à repasser par le portique de détection des masses métalliques; ou

ii) faire l'objet d'une fouille manuelle, éventuellement réalisée avec un détecteur de métal portatif.

2) Lorsque des portiques de détection de masses métalliques sont utilisés, ils sont étalonnés avec une précision
suffisante pour permettre raisonnablement la détection de petits objets métalliques.

3) Les autorités compétentes peuvent établir des catégories de personnes qui doivent faire l'objet de mesures
d'inspection/filtrage spéciales ou qui en sont exemptées.

4) Des mesures de sûreté sont instituées pour les passagers susceptibles de causer des troubles.

4.2. Séparation des passagers

Les passagers en partance qui ont fait l'objet d'une inspection/filtrage ne se mélangent pas aux passagers à
l'arrivée, ceux-ci n'ayant peut-être pas subi un contrôle répondant aux normes énoncées dans la présente
annexe. Lorsqu'il est matériellement impossible de séparer ces passagers, les impératifs de sûreté sont respectés
par l'application de mesures compensatoires compte tenu de l'évaluation des risques effectuée par l'autorité
compétente.

4.3. Inspection/filtrage des bagages de cabine

1) Les bagages de cabine de tous les passagers en partance (c'est-à-dire les passagers commençant leur voyage et
ceux en correspondance, à moins qu'ils n'aient préalablement subi une inspection/filtrage répondant aux
normes énoncées dans la présente annexe) sont soumis à une inspection/filtrage avant d'être autorisés à
pénétrer dans les zones de sûreté à accès réglementé ou à bord de l'aéronef. Tous les articles prohibés
sont confisqués; dans le cas contraire, le passager n'est pas autorisé à pénétrer dans la zone de sûreté à
accès réglementé ou dans l'aéronef, selon les cas. Cette inspection/filtrage des bagages de cabine est réalisée
selon une des méthodes suivantes:

a) une fouille manuelle complète du contenu de chaque sac en prenant en compte les indices suspects, tels
qu'un poids anormal, etc.; ou

b) un contrôle par équipement radioscopique classique assorti d'une fouille manuelle continue de bagages
sélectionnés aléatoirement d'au moins 10 % des personnes contrôlées, y compris celles qui éveillent les
soupçons du contrôleur; ou

c) un contrôle par équipement radioscopique à haute définition pourvu d'un TIP activé. Seuls les sacs qui
éveillent les soupçons du contrôleur doivent être fouillés à la main, cette fouille pouvant toutefois être
complétée par un recours à un équipement de détection de traces.
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2) Les bagages de cabine des personnes énumérées au point 4.1, sous 3, peuvent faire l'objet de procédures
d'inspection/filtrage spéciales ou en être exemptées.

4.4. Inspection/filtrage des diplomates

Sous réserve des dispositions de la convention de Vienne sur les relations diplomatiques, les diplomates et autres
bénéficiaires de privilèges ainsi que leurs bagages personnels, à l'exception des «valises diplomatiques», font l'objet
d'une inspection/filtrage à des fins de sûreté. Le personnel des compagnies aériennes chargé de la réception des
valises diplomatiques s'assure que celles-ci ont bien été envoyées par les responsables dûment désignés par les
missions diplomatiques concernées. Les courriers diplomatiques et leurs bagages personnels ne sont pas exemptés
de l'inspection/filtrage.

5. BAGAGES DE SOUTE

5.1. Mise en relation des passagers et des bagages de soute

1) Les bagages de soute ne sont pas embarqués si les mesures ci-après n'ont pas été prises:

a) les bagages de soute sont correctement identifiés à l'extérieur pour qu'un lien puisse être établi avec les
passagers concernés;

b) le passager auquel ces bagages appartiennent doit s'être enregistré sur le vol sur lequel les bagages sont
transportés;

c) avant d'être embarqués, les bagages de soute sont gardés dans une zone de l'aéroport à laquelle seules des
personnes autorisées ont accès;

d) tous les bagages confiés à un transporteur aérien en vue d'être transportés dans la soute d'un aéronef sont
identifiés comme bagages accompagnés ou non accompagnés. L'identification est réalisée soit manuelle-
ment soit par des moyens automatiques.

2) Des mesures sont prises pour faire en sorte que, si un passager enregistré sur un vol a confié ses bagages à un
transporteur aérien et s'il ne se trouve pas à bord de l'aéronef, ces bagages de soute soient retirés de l'aéronef
et ne soient pas transportés sur ce vol.

3) Un manifeste des bagages de soute ou un autre moyen de preuve confirmant l'identification et l'inspection/
filtrage des bagages de soute non accompagnés est établi.

5.2. Inspection/filtrage des bagages de soute

1) Bagages de soute accompagnés. Tous les bagages de soute accompagnés (tant les bagages de soute des
passagers qui commencent leur voyage que de ceux en correspondance, à moins qu'ils n'aient préalablement
subi une inspection/filtrage répondant aux normes énoncées dans la présente annexe) sont soumis à une
inspection/filtrage selon une des méthodes ci-après avant d'être chargés à bord d'un aéronef:

a) fouille manuelle; ou

b) par radioscopie classique, au moins 10 % des bagages faisant également l'objet d'une des procédures
suivantes:

i) fouille manuelle; ou

ii) EDS, EDDS ou PEDS; ou

iii) par radioscopie classique, chaque sac étant contrôlé sous deux angles différents par le même contrôleur
au même lieu; ou

c) équipement radioscopique classique doté d'un TIP activé;

d) inspection par EDS ou EDDS; ou

e) inspection par PEDS; ou

f) recours à un équipement de détection de traces pour les bagages ouverts.
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2) Bagages de soute non accompagnés. Tous les bagages non accompagnés, tant ceux des passagers qui commen-
cent leur voyage que ceux des passagers en correspondance, sont soumis à une inspection/filtrage selon une
des méthodes ci-après avant d'être chargés à bord d'un aéronef:

a) EDS; ou

b) inspection par PEDS à niveaux multiples permettant, au niveau 2, la visualisation de tous les sacs par les
opérateurs; ou

c) par radioscopie classique, chaque sac étant inspecté/filtré sous deux angles différents par le même opérateur
au même endroit; ou

d) fouille manuelle, complétée par le recours à un équipement de détection de traces pour les bagages ouverts,

à moins que les bagages non accompagnés qui ont déjà été inspectés/filtrés conformément aux normes
prévues dans la présente annexe aient été séparés pour des raisons indépendantes de la volonté des passagers
et qu'ils aient été placés sous la surveillance du transporteur aérien.

5.3. Protection des bagages de soute

1) Les bagages de soute à transporter dans un aéronef sont protégés contre toute intervention non autorisée à
partir du moment où ils ont été confiés au transporteur jusqu'au départ de l'aéronef dans lequel ils sont
transportés. En vue de protéger les bagages de soute, les mesures suivantes sont prises:

a) les bagages de soute, avant d'être chargés dans l'aéronef, sont placés dans la zone de tri ou autre zone
d'entreposage de bagages de l'aéroport auxquelles seules les personnes autorisées ont accès;

b) toute personne qui pénètre dans une zone de tri ou d'entreposage des bagages sans autorisation est
interpellée et raccompagnée en dehors de cette zone;

c) les bagages de soute au départ et les bagages de soute en correspondance ne sont pas laissés sans
surveillance sur l'aire de stationnement ou côté piste avant d'être chargés dans l'aéronef;

d) les bagages de soute transbordés d'un aéronef à un autre ne sont pas laissés sans surveillance sur l'aire de
stationnement ou côté piste avant d'être chargés dans un aéronef;

e) l'accès aux bureaux des objets perdus de l'aérogare est limité pour empêcher l'accès non autorisé aux
bagages et objets entreposés.

6. FRET, MESSAGERIE ET COLIS EXPRESS

6.1. Application

Tout le fret, les messageries et les colis express destinés à être transportés à bord d'aéronefs de passagers ou
d'aéronefs-cargos sont soumis aux contrôles de sûreté présentés ci-après avant leur embarquement.

6.2. Qualifications d'un agent habilité

Les agents habilités sont:

a) désignés, agréés ou inscrits par l'autorité compétente;

b) soumis à des obligations expressément spécifiées définies par l'autorité compétente.

6.3. Contrôles de sûreté

1) Le fret, les messageries et les colis express ne sont transportés par air qu'à la condition que les contrôles de
sûreté suivants soient appliqués:

a) s'assurer que la réception, le traitement et la manutention du fret sont effectués par un personnel dûment
recruté et formé;
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b) soumettre le fret à:

i) une fouille manuelle ou à un contrôle physique; ou

ii) un contrôle radioscopique; ou

iii) un passage par une chambre de simulation; ou

iv) d'autres moyens de contrôle, tant techniques que biosensoriels («renifleurs», détecteurs de trace, chiens
détecteurs d'explosifs, etc.)

de manière à garantir, de manière raisonnable, qu'il ne contient aucun des articles prohibés énumérés aux
points iv) et v) de l'appendice, à moins qu'il ait été déclaré et dûment soumis aux mesures de sûreté en
vigueur.

Si aucun des moyens et des méthodes de contrôle de sûreté ci-dessus ne peut être appliqué en raison de la
nature des marchandises, l'autorité compétente peut prévoir une période d'entreposage.

2) Une fois que les contrôles de sûreté ont été effectués, y compris le contrôle du fret d'un expéditeur connu, que
ce soit à l'intérieur ou à l'extérieur du périmètre de l'aéroport, la stérilité des envois est maintenue jusqu'à ce
qu'ils soient chargés à bord de l'aéronef et jusqu'au départ de celui-ci.

3) Les contrôles de sûreté visés au point 1 ne sont pas obligatoires pour:

a) le fret reçu d'un expéditeur connu;

b) le fret en transbordement;

c) le fret dont l'origine et les conditions de manutention garantissent qu'il ne présente pas de menace pour la
sûreté;

d) le fret soumis à des exigences réglementaires garantissant un niveau de sûreté adéquat.

6.4. Critères auxquels doit répondre un expéditeur connu

1) Un agent habilité ou un transporteur aérien peuvent uniquement reconnaître un expéditeur comme expéditeur
connu en:

a) établissant et en enregistrant l'identité et l'adresse de l'expéditeur et des agents autorisés à effectuer des
livraisons pour son compte; et en

b) demandant à l'expéditeur de déclarer qu'il:

i) prépare les envois dans des locaux sûrs;

ii) emploie un personnel de confiance pour préparer les envois;

iii) protège les envois contre toute intervention non autorisée pendant la confection, l'entreposage et le
transport; et en

c) demandant à l'expéditeur:

i) de certifier par écrit que l'envoi ne contient aucun des articles prohibés énumérés aux points iv) et v) de
l'appendice; et

ii) d'accepter que l'emballage et le contenu de l'envoi puissent être examinés pour des raisons de sûreté.

6.5. Transport en aéronef tout-cargo

Lorsque des envois peuvent être identifiés, sans doute possible, comme destinés exclusivement au transport en
aéronef tout-cargo, les critères énoncés au point 6.4 ci-dessus peuvent ne pas être appliqués à condition que
l'expéditeur connu:

a) ait une adresse commerciale authentique confirmée;

b) ait effectué précédemment des envois par l'intermédiaire de l'agent habilité ou du transporteur aérien;
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c) traite de manière suivie avec l'agent habilité ou le transporteur aérien; et

d) s'assure que tous les envois soient protégés contre toute intervention non autorisée jusqu'à ce qu'ils soient sous
la garde du transporteur aérien assurant le transport.

6.6. Fret en transbordement

Le fret en transbordement arrivant par voie aérienne n'est pas nécessairement soumis aux contrôles de sûreté
décrits au point 6.3, sous 1, à condition qu'il soit protégé contre toute intervention non autorisée au point de
transit. Tout autre fret en transbordement, arrivant notamment par route ou chemin de fer, qui n'est pas soumis
aux contrôles de sûreté au départ ou en route est inspecté/filtré conformément au point 6.3, sous 1, b), et protégé
contre toute intervention non autorisée.

7. POSTE

7.1. Application

La poste transportée dans des aéronefs de passagers, des aéronefs-cargos et des avions postaux est soumise à des
contrôles de sûreté avant son embarquement.

7.2 Conditions exigées d'une autorité/administration postale habilitée

7.2.1. Toute autorité/administration postale habilitée qui remet de la poste à un transporteur aérien en vue de son
transport satisfait aux critères minimaux suivants:

a) être désignée, agréée ou inscrite sur une liste par l'autorité compétente;

b) respecter ses obligations vis-à-vis des transporteurs aériens, visant à appliquer les contrôles de sûreté requis;

c) employer un personnel dûment recruté et formé; et

d) protéger la poste de toute intervention non autorisée pendant qu'elle se trouve sous sa garde.

7.3. Contrôles de sûreté

1) Poste urgente: La poste urgente (c'est-à-dire à livrer dans les 48 heures) ne peut être transportée par voie
aérienne que si les contrôles de sûreté suivants sont effectués:

a) s'assurer que la réception, le traitement et la manutention de la poste sont effectués par un personnel
dûment recruté et formé;

b) soumettre la poste à:

i) une fouille manuelle ou à un contrôle physique; ou

ii) à un contrôle radioscopique; ou

iii) à un passage par une chambre de simulation; ou

iv) à d'autres moyens procéduraux, techniques ou biosensoriels («renifleurs», détecteurs de trace, chiens
détecteurs d'explosifs, etc.);

afin de garantir, dans toute la mesure du possible, que le courrier ne contient pas d'articles prohibés; et

c) les caractéristiques du vol et l'itinéraire de l'aéronef qui transporte la poste restent confidentiels.

2) Autre poste. La poste non urgente peut être transportée par voie aérienne à condition que les contrôles de
sûreté décrits au point 1 a) et b) ci-dessus soient effectués. Les contrôles de sûreté visés au point 1 b) ne
doivent s'appliquer qu'à un pourcentage aléatoire de la poste.

3) Les contrôles de sûreté visés au point 1, sous b) ne sont pas obligatoires pour:

a) la poste reçue d'un expéditeur connu;

b) les lettres dont le poids et l'épaisseur sont inférieurs à une valeur déterminée;
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c) les envois authentiques de produits destinés à sauver la vie;

d) les marchandises de grande valeur qui ont été contrôlées selon une norme au moins égale aux exigences
énumérées au point 1, sous b);

e) la poste à transporter sur des vols exclusivement postaux reliant des aéroports communautaires; et

f) la poste en transbordement.

7.4. Critères auxquels doit répondre un expéditeur connu

Une autorité/administration postale habilitée peut uniquement reconnaître un expéditeur comme expéditeur
connu:

a) en établissant et en enregistrant l'identité et l'adresse de l'expéditeur et des agents autorisés à effectuer des
livraisons pour son compte;

b) en demandant à l'expéditeur de déclarer qu'il protège l'envoi contre toute intervention non autorisée pendant
la confection, l'entreposage et le transport; et

c) en demandant à l'expéditeur:

i) de certifier par écrit que la poste ne contient aucun des articles prohibés énumérés aux points iv) et v) de
l'appendice;

ii) d'accepter que l'emballage et le contenu de l'envoi postal puissent faire l'objet des contrôles de sûreté
décrits au point 7.3.

7.5. Poste en transbordement

La poste en transbordement arrivant par voie aérienne n'est pas nécessairement soumise aux contrôles de sûreté
visés au point 7.3, à condition qu'elle soit protégée contre toute intervention non autorisée au point de transit.
Toute autre poste en transbordement, arrivant notamment par route ou par chemin de fer, qui n'est pas soumise
à des contrôles de sûreté au point de départ ou en route, est contrôlée conformément au point 7.3, sous 1, et
protégée contre toute intervention non autorisée.

8. COURRIER ET MATÉRIEL DES TRANSPORTEURS AÉRIENS

8.1. Application

Le courrier et le matériel qu'un transporteur aérien transporte dans ses propres aéronefs font l'objet de contrôles
de sûreté avant d'être chargés à bord d'un aéronef.

8.2. Définitions

Par courrier et matériel on entend les envois internes de correspondance et de matériel, tels que de la docu-
mentation, des fournitures, des pièces de rechange pour la maintenance, des fournitures pour la restauration et le
nettoyage et d'autres articles, sans que cette liste soit limitative, destinés à être livrés à un service ou à un
sous-traitant de la compagnie en vue d'être utilisés dans le cadre des activités du transporteur.

8.3. Contrôles de sûreté

Tout envoi de courrier «co-mail» ou de matériel «co-mat» du transporteur aérien est soumis aux mesures
suivantes:

a) il fait l'objet d'un contrôle et d'une inspection/filtrage de sûreté afin de garantir qu'aucun article prohibé n'y a
été introduit; et

b) il ne peut être laissé sans surveillance avant d'être chargé à bord d'un aéronef.

Le transporteur aérien veille à ce que tout envoi de courrier «co-mail» ou de matériel «co-mat» effectué au nom du
transporteur par une organisation sous contrat, comme, sans que cette liste soit limitative, des provisions et des
fournitures pour la restauration, des produits de nettoyage et autre matériel utilisé par des sous-traitants, fassent
l'objet d'une inspection/filtrage avant chargement à bord de l'aéronef.
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9. PROVISIONS ET FOURNITURES DESTINÉES À LA RESTAURATION À BORD

9.1. Application

Les provisions et fournitures du transporteur pour la restauration à bord des aéronefs font l'objet de contrôles de
sûreté pour empêcher l'introduction à bord de tout article prohibé.

9.2. Contrôles de sûreté

1) Les fournisseurs de provisions et fournitures du transporteur destinées à la restauration effectueront les
contrôles de sûreté nécessaires pour empêcher l'introduction d'articles prohibés dans ces provisions et four-
nitures destinées à être embarquées à bord des aéronefs. Ces mesures comprennent les éléments suivants:

a) la désignation d'un responsable de la sûreté chargé de la mise en œuvre et de la supervision de la sûreté au
sein de la société;

b) lors du recrutement du personnel, un niveau élevé de fiabilité;

c) tout le personnel ayant accès aux zones de sûreté à accès réglementé doit se soumettre aux vérifications
d'antécédents et suivre les consignes de sûreté données par l'autorité aéroportuaire;

d) l'entreprise doit empêcher tout accès non autorisé à ses installations et fournitures;

e) si l'entreprise est située en dehors de l'aéroport, toutes les fournitures doivent être transportées vers l'avion
dans des véhicules fermés à clé ou sous scellés;

f) la préparation et la manutention des provisions et des fournitures doivent être effectuées par un personnel
dûment recruté et formé.

2) Après la livraison, les provisions et fournitures font l'objet d'inspections/filtrages sur la base de sondages.

3) Les provisions et fournitures provenant d'une entreprise qui n'a pas fait l'objet des mesures énumérées au
point 1 ne peuvent pas être embarquées à bord d'un aéronef.

10. PROVISIONS ET FOURNITURES DESTINÉES AU NETTOYAGE À BORD

10.1. Application et objectif

Les transporteurs aériens et les sociétés de nettoyage prennent des mesures pour que les fournitures et produits de
nettoyage introduits à bord des aéronefs ne contiennent aucun article interdit qui puisse compromettre la sûreté
de l'aéronef.

10.2. Contrôles de sûreté

1) Les fournisseurs de services, de fournitures et de produits de nettoyage des transporteurs aériens mettent en
œuvre les mesures de sûreté nécessaires pour empêcher l'introduction d'articles prohibés parmi les fournitures
de nettoyage destinées à être chargées à bord.

Les mesures de sûreté suivantes sont prises:

a) la désignation d'un responsable de la sûreté chargé de la mise en œuvre et de la supervision de la sûreté au
sein de la société;

b) lors du recrutement du personnel, un niveau élevé de fiabilité;

c) tout le personnel ayant accès aux zones protégées se soumet aux vérifications d'antécédents et doit suivre
les consignes de sûreté données par l'autorité aéroportuaire;

d) l'entreprise empêche tout accès non autorisé à ses installations;

e) si la société est située en dehors de l'aéroport, les fournitures de nettoyage sont transportées vers l'avion
dans des véhicules fermés à clé ou sous scellés;

f) la prise en charge et la manutention des fournitures de nettoyage sont effectuées par un personnel dûment
recruté et formé; et

g) l'inspection/filtrage des fournitures de nettoyage a lieu avant l'expédition des fournitures internes vers
d'autres destinations.
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2) Après livraison, les fournitures de nettoyage sont inspectées/filtrées par sondage.

3) Les fournitures d'une société qui ne respecte pas les mesures de contrôle de sûreté énoncées au point 1 ne
peuvent pas être embarquées à bord d'un aéronef.

11. AVIATION GÉNÉRALE

11.1. Contrôles de sûreté

1) Dans les aéroports, les aéronefs de l'aviation générale ne sont pas stationnés à proximité immédiate des
aéronefs utilisés pour les vols commerciaux afin d'éviter d'affaiblir les mesures de sûreté appliquées à ces
aéronefs, ainsi qu'aux bagages, au fret et au courrier transportés à bord.

2) Des dispositions visant à séparer les passagers de vols commerciaux qui ont été soumis à des inspections/
filtrages des passagers des vols de l'aviation générale sont mises en œuvre sur la base des critères suivants:

a) dans les grands aéroports, des dispositions matérielles et/ou des mesures de sûreté sont prises pour éviter,
tant au départ qu'à l'arrivée, le mélange des passagers des vols de l'aviation générale avec les passagers déjà
soumis à des inspections/filtrages;

b) dans la mesure du possible, les passagers des vols de l'aviation générale passent, tant au départ qu'à
l'arrivée, par une aérogare distincte affectée à l'aviation générale; ils sont également séparés, lorsqu'ils
embarquent ou débarquent sur l'aire de trafic, des autres passagers déjà soumis à des inspections/filtrages,
ou sont transportés à bord d'un véhicule (autobus ou voiture) spécial ou sont encore surveillés en
permanence;

c) si une aérogare distincte n'est pas disponible, les passagers des vols de l'aviation générale:

i) passent par une aire séparée de l'aérogare et sont accompagnés ou transportés par autobus/voiture vers
et depuis leur aéronef;

ii) sont soumis à une inspection/filtrage avant de pénétrer dans la zone de sûreté à accès réglementé,
lorsque leur passage par une telle zone de l'aérogare est inévitable; ou

iii) sont soumis à d'autres mesures de sûreté aboutissant au même résultat, compte tenu des conditions
locales.

12. RECRUTEMENT ET FORMATION DU PERSONNEL

12.1. Programme national de formation à la sûreté aérienne

Chaque autorité compétente élabore et met en œuvre un programme national de formation à la sûreté aérienne
visant à permettre aux équipages et au personnel au sol de répondre aux exigences en matière de sûreté et de
réagir aux actes d'intervention illicite dirigés contre l'aviation.

12.2. Personnel de sûreté

1) Le programme national de formation à la sûreté aérienne devrait comprendre la sélection, la qualification, la
formation, la certification et la motivation du personnel de sûreté. Les personnes appelées à accomplir des
tâches de sûreté à temps plein ou dans le cadre de leur emploi doivent remplir les conditions ci-après telles
qu'elles sont prescrites par l'autorité compétente:

a) les cadres mettant au point et dispensant une formation à l'usage des agents de sûreté, du personnel des
transporteurs aériens ainsi que du personnel au sol de l'aéroport sont en possession des qualifications,
connaissances et expérience requises qui comprennent au minimum:

i) une longue expérience dans le domaine de la sûreté aérienne,

ii) un diplôme approuvé par l'autorité nationale compétente ou un autre certificat équivalent délivré par
l'autorité nationale compétente, et

iii) des connaissances dans les domaines suivants:

1. systèmes de sûreté et contrôle des accès,

2. sûreté au sol et en vol,
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3. vérification/filtrage avant l'embarquement,

4. sûreté des bagages et du fret;

5. sûreté et fouille des aéronefs,

6. armes et articles prohibés,

7. aperçu des menaces à caractère terroriste, et

8. autres domaines et mesures liés à la sûreté considérés comme pertinents en vue de renforcer la
sensibilisation à la sûreté.

b) les cadres et instructeurs concernés et responsables de la formation des agents de sûreté et du personnel au
sol suivent une formation de mise à jour annuelle concernant la sûreté aérienne et les dernières évolutions
en la matière.

2) Formation du personnel de sûreté:

Le personnel de sûreté est formé de manière à pouvoir exécuter les tâches qui lui sont assignées; sa formation
comprend, sans être limitée à ceux-ci, les domaines de sûreté suivants:

1. technologie et technique de l'inspection/filtrage;

2. opérations d'inspection/filtrage aux points de contrôle;

3. techniques de fouille des bagages de cabine et de soute;

4. systèmes de sûreté et contrôle des accès;

5. inspection/filtrage avant l'embarquement;

6. sûreté des bagages et du fret;

7. sûreté et fouille des aéronefs;

8. armes et objets soumis à des restrictions;

9. aperçu des menaces à caractère terroriste; et

10. autres domaines et mesures relatifs à la sûreté qui sont considérés comme pertinents pour accroître la
sensibilisation à la sûreté.

Le programme de formation peut être étendu en fonction des besoins de l'aviation civile et des innovations
technologiques en matière de sûreté. La période initiale de formation du personnel affecté aux opérations
d'inspection/filtrage n'est pas plus courte que celle recommandée par l'Organisation internationale de l'aviation
civile (OACI).

3) Certification du personnel de sûreté:

Le personnel préposé aux opérations d'inspection/filtrage est agréé et certifié par les autorités nationales
compétentes.

4) Motivation du personnel de sûreté:

Il convient d'encourager des mesures appropriées pour veiller à ce que le personnel de sûreté soit fortement
motivé afin d'être efficace dans l'accomplissement de ses tâches.

12.3. Autre personnel

Un programme de formation initiale et permanente en matière de sûreté est mis en œuvre pour l'ensemble de
l'équipage de conduite et du personnel au sol de l'aéroport et des transporteurs aériens. La formation contribue à
une sensibilisation accrue à la sûreté ainsi qu'à l'amélioration des systèmes de sûreté existants. Elle comprend les
éléments suivants:

1. systèmes de sûreté et contrôle d'accès;

2. sûreté au sol et en vol;
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3. inspection/filtrage avant l'embarquement;

4. sûreté des bagages et du fret;

5. sûreté et fouille des aéronefs;

6. armes et articles prohibés;

7. aperçu des menaces à caractère terroriste; et

8. autres domaines et mesures relatifs à la sûreté qui sont considérés comme pertinents pour accroître la
sensibilisation à la sûreté.

Les cours de formation à la sûreté destinés à tout le personnel au sol des transporteurs et des aéroports ayant
accès aux zones de sûreté à accès réglementé comprennent une partie théorique d'au moins trois heures et une
introduction sur le terrain d'une heure.

13. LIGNES DIRECTRICES CONCERNANT LES ÉQUIPEMENTS

Les équipements utilisés pour assurer la sûreté aérienne sont homologués par les autorités compétentes conformément
aux lignes directrices énoncées dans la présente section.

13.1. Détecteurs de métaux

1) Portiques de détection de masses métalliques

Les portiques de détection de masses métalliques utilisés pour le contrôle des passagers dans les aéroports
satisfont aux exigences suivantes:

a) S û r e t é

i) L'équipement est capable de détecter, dans toutes les conditions prévisibles, de petits éléments de
différents métaux, avec une sensibilité supérieure pour les métaux ferreux.

ii) L'équipement est capable de détecter les objets métalliques indépendamment de leur orientation et de
leur emplacement à l'intérieur du portique.

iii) La sensibilité de l'équipement est aussi uniforme que possible à l'intérieur du portique, reste stable et est
vérifiée périodiquement.

b) C o n d i t i o n s d e f o n c t i o n n e m e n t

Le fonctionnement de l'équipement ne peut pas être affecté par son environnement.

c) S i g n a l d ' a l e r t e

La détection de masses métalliques est indiquée automatiquement sans que l'opérateur ait la moindre
marge de manœuvre (indication «go/no go»).

d) C o m m a n d e s

i) L'équipement doit pouvoir être réglé de manière à répondre à tous les besoins de détection spécifiés; le
volume de l'alarme sonore doit également être réglable.

ii) Les commandes de réglage des niveaux de détection sont conçues de manière à empêcher tout accès
non autorisé. Les graduations sont clairement indiquées.

e) É t a l o n n a g e

La procédure d'étalonnage ne peut pas être accessible à des personnes non autorisées.

2) Détecteurs de métaux portatifs

Les détecteurs de métaux portatifs utilisés pour le contrôle de passagers répondent aux exigences suivantes:

a) L'appareil est capable de détecter, dans toutes les conditions prévisibles, de faibles quantités de métal sans
être en contact direct avec l'objet.

b) L'appareil peut détecter les métaux tant ferreux que non ferreux.

c) La bobine du détecteur est conçue de manière à localiser sans difficulté l'emplacement du métal détecté.

d) L'appareil est doté de signaux d'alarme sonores et/ou visuels.
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13.2. Normes et procédures d'essai pour les équipements radioscopiques

1. Applicabilité

a) É q u i p e m e n t s c o n c e r n é s

Les présentes exigences et lignes directrices relatives aux équipements de sûreté radioscopiques s'appliquent
à tout appareil utilisant les rayons X et affichant une image à interpréter par l'opérateur. Cette définition
couvre les appareils radioscopiques classiques aussi bien que les systèmes EDS/EDDS utilisés en mode
indicatif.

b) O b j e t s i n s p e c t é s

De même, les présentes exigences et lignes directrices relatives aux équipements de sûreté radioscopiques
s'appliquent à tout objet examiné, quels qu'en soient la nature ou les dimensions. Tout objet embarqué à
bord d'un aéronef, s'il doit faire l'objet d'un contrôle, doit être contrôlé selon les normes contenues dans la
présente annexe.

2) Exigences en matière de performance

a) S û r e t é

L'équipement radioscopique assure la détection nécessaire, mesurée en termes de résolution, de pénétration
et de discrimination, pour interdire l'embarquement à bord d'un aéronef d'objets prohibés.

b) E s s a i s

La performance est évaluée à l'aide de procédures d'essai appropriées.

c) C o n d i t i o n s d e f o n c t i o n n e m e n t

L'équipement radioscopique affiche une image complète de tout objet passant dans le tunnel.

Les coins ne sont pas coupés.

La déformation de l'objet examiné est réduite au minimum.

Le tapis roulant de l'équipement comporte des marques indiquant l'endroit où les bagages doivent être
placés pour obtenir des images optimales.

Contraste: l'équipement radioscopique est capable d'afficher des groupes de niveaux de gris (balayage d'une
plage plus réduite).

L'image de n'importe quelle partie de l'objet examiné est affichée sur l'écran pendant au moins 5 secondes.
En outre, l'opérateur a la possibilité d'arrêter le tapis roulant et, au besoin, d'en inverser la marche lorsqu'il
y a lieu d'approfondir l'examen.

Dimensions de l'écran: l'écran du moniteur est de taille suffisante pour le confort de l'opérateur (norma-
lement 14 pouces ou plus).

Caractéristiques de l'écran: l'écran est exempt de scintillements et affiche au moins 800 lignes (normale-
ment 1 024 × 1 024 pixels, c'est-à-dire des moniteurs à haute résolution).

En cas d'utilisation de deux moniteurs, l'un des deux est monochrome.

L'équipement radioscopique indique visuellement les matériaux qu'il ne peut pas pénétrer.

L'équipement radioscopique permet l'élimination des matériaux organiques et inorganiques.

L'équipement est doté d'un système de détection automatique d'objets dangereux automatique pour faciliter
le travail de l'opérateur.

3) Entretien

Aucune modification non autorisée n'est effectuée, y compris pour l'entretien ou les réparations. Aucune
modification n'est apportée au matériel ou au logiciel de l'appareil sans qu'il soit vérifié qu'elle ne compromet
pas la qualité de l'image.

La composition du matériau du tapis roulant n'est pas modifiée sans qu'il soit vérifié qu'il n'en résulte pas une
altération de la qualité de l'image.

S'il existe un accès par modem aux fins de maintenance ou de mise à jour, cet accès est contrôlé et surveillé.
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Appendice

Lignes directrices pour la classification des articles prohibés

Ces lignes directrices concernent les différentes formes que peuvent présenter les armes et objets à usage réglementé;
néanmoins, c'est le bon sens qui détermine s'il y a lieu de considérer qu'un objet peut être utilisé comme arme.

i) Armes à feu: Toute arme permettant de tirer un projectile sous l'effet d'une explosion ou sous l'action d'air ou de
gaz comprimés, y compris les pistolets de starter et les pistolets lance-fusées.

ii) Couteaux et instruments tranchants: sabres, épées, cutters, couteaux de chasse, couteaux souvenirs, ustensiles pour
arts martiaux, outils de métiers et autres couteaux ayant une lame d'une longueur égale ou supérieure à 6 cm et/ou
couteaux prohibés en vertu de la législation locale.

iii) Instruments contondants: Matraques, gourdins, battes de base-ball ou instruments similaires.

iv) Explosifs/Munitions/Liquides inflammables/Produits corrosifs: Toute matière explosive ou incendiaire qui, seule ou
en combinaison avec d'autres articles, peut provoquer une explosion ou un incendie. Cette catégorie comprend les
matières explosives, les détonateurs, les articles de pyrotechnie, l'essence, d'autres liquides inflammables, les muni-
tions, etc., ou toute combinaison de ces articles. Toute matière corrosive ou toxique, y compris les gaz, comprimés
ou non.

v) Articles neutralisants ou incapacitants: Gaz lacrymogènes, incapacitants et autres produits chimiques ou gaz
similaires contenus dans un pistolet, une bombe métallique ou tout autre conteneur, et autres articles neutralisants
tels que les appareils électroniques ayant un effet paralysant ou neutralisant par décharge électrique.

vi) Autres articles, tels que pics à glace, alpenstocks, rasoirs à main, ciseaux effilés, qui ne sont pas généralement
considérés comme des armes mortelles ou dangereuses, mais qui peuvent néanmoins être utilisés comme une arme,
ainsi que les armes ou grenades jouets ou factices.

vii) Articles de toutes sortes pouvant raisonnablement faire croire qu'il s'agit d'une arme mortelle. Ces articles incluent
mais ne sont pas limités à des objets ressemblant à des articles explosifs, ou d'autres articles qui peuvent passer
pour une arme ou un objet dangereux, ces exemples n'étant pas exclusifs.

viii) Articles et substances chimiques et biologiques pouvant être utilisés dans les attentats. L'éventualité d'attentats
chimiques et biologiques comprend l'utilisation d'agents chimiques ou biologiques pour commettre des actes
illégaux. Ces substances chimiques ou biologiques réglementées comprennent notamment: l'ypérite au soufre, le
vx, le chlore, le sarin, le cyanure hydrogène, l'anthrax, le botulisme, la variole, la turalémie et la fièvre hémorragique
virale (fhv).

Les articles qui présentent le caractère de substances chimiques ou biologiques ou qui font suspecter la présence de
telles substances sont immédiatement signalés aux autorités aéroportuaires, à la police, aux autorités militaires ou
autre autorité compétente et sont isolés des zones de l'aéroport accessibles au public.
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DÉCLARATION INTERINSTITUTIONNELLE

En liaison avec l'adoption d'une nouvelle législation communautaire instaurant des règles communes dans
le domaine de la sûreté de l'aviation civile, le Parlement européen, le Conseil et la Commission européenne
réaffirment qu'ils sont déterminés à continuer de renforcer la qualité des systèmes de sûreté de l'aviation
dans la Communauté.

Les trois institutions reconnaissent que cela soulève des questions importantes en ce qui concerne le
financement. Dans ce contexte, tout en ayant conscience de la diversité des situations qui existent actuel-
lement dans les États membres, compte tenu de la position politique adoptée par les États membres de l'UE
en février 2002 à Montréal lors de la Conférence ministérielle sur la sûreté de l'aviation (1) et prenant acte
de la déclaration de la Commission selon laquelle elle «examinera avec bienveillance l'éventualité d'un
financement public pour la compensation de mesures de sécurité supplémentaires» (2), les trois institutions
considèrent que la nécessité d'éviter des distorsions de concurrence internes et externes importantes est une
préoccupation spécifique du point de vue de la Communauté.

Les trois institutions conviennent que la question doit être étudiée d'urgence afin d'identifier à la fois les
différences qui existent au sein de la Communauté en matière de financement de la sûreté de l'aviation et
les solutions possibles.

Elles prennent acte de l'intention de la Commission d'entamer sans délai une étude (laquelle s'intéressera
notamment à la manière dont le financement est réparti entre les pouvoirs publics et les opérateurs, sans
préjudice de la répartition des compétences entre les États membres et la Communauté européenne) et de
soumettre au Parlement européen et au Conseil, le cas échéant, les résultats de cette étude et les propo-
sitions auxquelles elle aura donné lieu.
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RÈGLEMENT (CE) No 2321/2002 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 16 décembre 2002

relatif aux règles de participation des entreprises, des centres de recherche et des universités et
aux règles de diffusion des résultats de la recherche pour la mise en œuvre du sixième programme-

cadre de la Communauté européenne (2002-2006)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 167 et son article 172, second alinéa,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Comité économique et social (2),

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (3),

considérant ce qui suit:

(1) Le sixième programme-cadre de la Communauté euro-
péenne pour des actions de recherche, de développe-
ment technologique et de démonstration contribuant à
la réalisation de l'espace européen de la recherche et à
l'innovation (2002-2006) (sixième programme-cadre) a
été adopté par la décision no 1513/2002/CE du Parle-
ment européen et du Conseil (4). Les modalités de la
participation financière de la Communauté figurant à
l'annexe III de ladite décision doivent être complétées
par d'autres dispositions.

(2) Ces dispositions devraient s'inscrire dans un cadre cohé-
rent et transparent, prenant pleinement en compte les
objectifs et les spécificités des instruments définis à
l'annexe III du sixième programme-cadre en vue d'en
garantir la mise en œuvre optimale, compte étant tenu
de la nécessité de permettre un accès aisé des partici-
pants par le biais de procédures simplifiées. Ce sera tout
particulièrement le cas pour les petites et moyennes
entreprises (PME) en raison de la participation de grou-
pements d'entreprises.

(3) Il importe que les règles de participation des entreprises,
des centres de recherche et des universités tiennent
compte de la nature des activités de recherche et de
développement technologique, y compris celles de
démonstration. Elles peuvent en outre varier selon que

le participant relève d'un État membre, d'un État associé,
candidat ou non, ou d'un pays tiers, ou selon sa struc-
ture juridique, à savoir une organisation nationale, une
organisation internationale, d'intérêt européen ou non,
une PME, un groupement européen d'intérêt écono-
mique ou une association regroupant des participants.

(4) Conformément au sixième programme-cadre, il y a lieu
d'envisager la participation d'entités juridiques de pays
tiers eu égard aux objectifs de coopération internationale
inscrits notamment aux articles 164 et 170 du traité.

(5) Les organisations internationales qui ont pour mission
de développer la coopération en matière de recherche en
Europe et sont majoritairement composées d'États
membres ou d'États associés, contribuent à la réalisation
de l'espace européen de la recherche. Leur participation
au sixième programme-cadre devrait donc être encou-
ragée.

(6) Le Centre commun de recherche participe aux actions
indirectes de recherche et de développement technolo-
gique sur la même base que les entités juridiques établies
dans un État membre.

(7) Il convient que la mise en œuvre des activités du sixième
programme-cadre soit conforme aux intérêts financiers
de la Communauté et en garantisse la protection. La
responsabilité de la Commission quant à l'exécution du
programme-cadre et de ses programmes spécifiques
s'étend également aux aspects financiers en découlant.

(8) Il y a lieu que les règles relatives à la diffusion des
résultats de la recherche promeuvent la protection de
la propriété intellectuelle ainsi que la valorisation et la
diffusion de ces résultats. Elles devraient assurer aux
participants un accès mutuel au savoir-faire préexistant
et aux connaissances résultant des travaux de recherche
dans la mesure nécessaire à leur réalisation ou à la valo-
risation des connaissances qui en résultent. En même
temps elles devraient garantir la protection du capital
intellectuel des participants. Elles devraient également
tenir compte des caractéristiques des projets intégrés et
des réseaux d'excellence, en particulier en offrant un
grand degré de flexibilité aux participants, et en leur
permettant de convenir entre eux des accords les plus
appropriés pour collaborer et exploiter les connaissances
résultant de leurs travaux. Ces accords peuvent faire
partie intégrante d'un accord de consortium.
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(9) Il convient que les activités du sixième programme-cadre
soient menées dans le respect des principes éthiques, y
compris ceux qui ressortent de la charte des droits
fondamentaux de l'Union européenne, et en cherchant
à accroître le rôle des femmes dans la recherche et à
améliorer l'information du public et le dialogue avec
celui-ci, ainsi qu'à promouvoir la participation des
régions ultrapériphériques de la Communauté,

ADOPTENT LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

CHAPITRE I

DISPOSITIONS INTRODUCTIVES

Article premier

Objet

Le présent règlement fixe les règles de participation des entre-
prises, des centres de recherche et des universités et les règles
de diffusion des résultats de la recherche pour la mise en œuvre
du sixième programme-cadre de la Communauté européenne
pour des actions de recherche, de développement technolo-
gique et de démonstration contribuant à la réalisation de
l'espace européen de la recherche et à l'innovation (2002-2006)
(ci-après dénommé «sixième programme-cadre»), à l'exception
des activités de RDT mises en œuvre par une entreprise
commune ou toute autre structure créée en application de
l'article 171 du traité.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

1) «activité de RDT»: les activités de recherche et de dévelop-
pement technologique, y compris celles de démonstration,
décrites aux annexes I et III du sixième programme-cadre;

2) «action directe»: une activité de RDT entreprise par le
Centre commun de recherche (ci-après dénommé «CCR»)
en exécution des tâches qui lui ont été dévolues par le
sixième programme-cadre;

3) «action indirecte»: une activité de RDT entreprise par un
ou plusieurs participants au moyen d'un instrument du
sixième programme-cadre;

4) «instruments»: les modalités d'intervention indirecte de la
Communauté prévues par l'annexe III du sixième
programme-cadre, à l'exception de la participation finan-
cière de la Communauté au titre de l'article 169 du traité;

5) «contrat»: une convention de subvention entre la Commu-
nauté et les participants dont l'objet est la réalisation d'une

action indirecte et qui crée des droits et obligations entre
la Communauté et les participants, d'une part, et entre les
participants à l'action indirecte, d'autre part;

6) «accord de consortium»: un accord que les participants à
une action indirecte concluent entre eux pour la réalisation
de celle-ci. Cet accord n'affecte ni les obligations des parti-
cipants envers la Communauté ni leurs obligations
mutuelles découlant du présent règlement ou du contrat;

7) «participant»: une entité juridique contribuant à une action
indirecte et titulaire de droits et d'obligations vis-à-vis de la
Communauté aux termes du présent règlement ou du
contrat;

8) «entité juridique»: toute personne physique ou toute
personne morale constituée en conformité avec le droit
national applicable à son lieu d'établissement, le droit
communautaire ou le droit international, dotée de la
personnalité juridique et ayant, en son nom propre, la
capacité d'être titulaire de droits et d'obligations de toute
nature;

9) «consortium»: l'ensemble des participants à une même
action indirecte;

10) «coordonnateur»: le participant désigné par les participants
à une même action indirecte et agréé par la Commission,
assujetti à des obligations supplémentaires spécifiques
découlant du présent règlement et du contrat;

11) «organisation internationale»: toute entité juridique résul-
tant d'une association d'États, autre que la Communauté,
créée sur la base d'un traité ou d'un acte similaire, dotée
d'organes communs, et dotée d'une personnalité juridique
internationale distincte de celle de ses parties;

12) «organisation internationale d'intérêt européen»: une orga-
nisation internationale dont la majorité des membres sont
des États membres de la Communauté ou des États asso-
ciés, et dont l'objectif principal est de contribuer au renfor-
cement de la coopération scientifique et technologique
européenne;

13) «État candidat associé»: tout État associé qui est reconnu
par la Communauté comme un État candidat à l'adhésion
à l'Union européenne;

14) «État associé»: un État partie à un accord international
conclu avec la Communauté, aux termes ou sur la base
duquel il contribue financièrement à tout ou partie du
sixième programme-cadre;

15) «pays tiers»: un État qui n'est ni un État membre, ni un État
associé;
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16) «groupement européen d'intérêt économique» (GEIE): toute
entité juridique constituée en conformité avec le règlement
(CEE) no 2137/85 du Conseil (1);

17) «petites et moyennes entreprises»: (ci-après dénommées
«PME»): les entreprises qui répondent aux critères
énoncés dans la recommandation 96/280/CE de la
Commission (2);

18) «groupement d'entreprises»: toute entité juridique
composée majoritairement de PME et représentant leurs
intérêts;

19) «budget»: un plan financier prévisionnel de l'ensemble des
ressources et des charges nécessaires pour réaliser l'action
indirecte;

20) «irrégularité»: toute violation d'une disposition du droit
communautaire ou toute méconnaissance d'une obligation
contractuelle résultant d'un acte ou d'une omission par une
entité juridique qui a ou aurait pour effet de porter préju-
dice au budget général de l'Union européenne ou à des
budgets gérés par celles-ci par une dépense indue;

21) «savoir-faire préexistant»: les informations détenues par les
participants préalablement à la conclusion du contrat ou
acquises parallèlement à celui-ci, ainsi que les droits
d'auteur ou les droits attachés auxdites informations par
suite de la demande ou de la délivrance de brevets, de
dessins et modèles, d'obtentions végétales, de certificats
complémentaires ou de formes de protection similaires;

22) «connaissances»: les résultats, y compris les informations,
susceptibles ou non de protection, résultant des actions
directes et des actions indirectes, ainsi que les droits
d'auteur ou les droits attachés auxdits résultats par suite
de la demande ou de la délivrance de brevets, de dessins et
modèles, d'obtentions végétales, de certificats complémen-
taires ou d'autres formes de protection similaires;

23) «diffusion»: la divulgation des connaissances par tout
moyen approprié autre que la publication résultant des
formalités relatives à la protection des connaissances;

24) «valorisation»: l'utilisation directe ou indirecte des connais-
sances dans des activités de recherche ou dans le but de
concevoir, de créer et de commercialiser un produit ou un
procédé, ou de créer et de fournir un service;

25) «programme de travail»: le plan établi par la Commission
pour la mise en œuvre d'un programme spécifique;

(1) JO L 199 du 31.7.1985, p. 1.
(2) JO L 107 du 30.4.1996, p. 4.

26) «programme commun d'activités»: les actions entreprises
par les participants qui sont nécessaires pour réaliser un
réseau d'excellence;

27) «droits d'accès»: les licences et droits d'utilisation concer-
nant les connaissances ou le savoir-faire préexistant;

28) «intérêt légitime»: tout intérêt quel qu'il soit, notamment
commercial, qu'un participant peut faire valoir dans les cas
spécifiés dans le présent règlement; à cet effet, le partici-
pant doit démontrer que, dans une circonstance donnée, la
non-prise en compte de son intérêt lui ferait subir un
préjudice d'une gravité disproportionnée;

29) «plan d'exécution»: l'ensemble des actions menées par les
participants à un projet intégré;

30) «États industrialisés»: les pays tiers qui sont membres du
G7;

31) «organisme public»: un organisme du secteur public ou
une entité juridique régis par le droit privé, assumant
une mission de service public et offrant des garanties
financières suffisantes.

Article 3

Indépendance

1. Deux entités juridiques sont indépendantes l'une de l'autre
aux fins du présent règlement, dès lors qu'il n'existe pas de
relation de contrôle entre elles. Une relation de contrôle
existe lorsqu'une entité juridique contrôle directement ou indi-
rectement l'autre ou lorsqu'une entité juridique est placée sous
le même contrôle direct ou indirect que l'autre. Le contrôle
peut résulter en particulier:

a) de la détention directe ou indirecte de plus de 50 % de la
valeur nominale du capital social émis dans une entité juri-
dique, ou de la majorité des droits de vote des actionnaires
ou des associés de cette entité;

b) de la détention, directe ou indirecte, de fait ou de droit, des
pouvoirs de décision au sein d'une entité juridique.

2. La détention directe ou indirecte de plus de 50 % de la
valeur nominale du capital social émis dans une entité juri-
dique, ou de la majorité des droits de vote des actionnaires
ou des associés d'une telle entité par des sociétés publiques
d'investissement, des investisseurs institutionnels ou des
sociétés et des fonds de capital-risque ne crée pas en soi une
relation de contrôle.
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3. La propriété ou la tutelle de plusieurs entités juridiques
par le même organisme public n'entraîne pas, de ce fait même,
l'existence d'une relation de contrôle entre ces entités.

CHAPITRE II

PARTICIPATION AUX ACTIONS INDIRECTES

Article 4

Principes généraux

1. Toute entité juridique qui participe à une action indirecte
peut bénéficier d'une contribution financière de la Commu-
nauté sous réserve des articles 6 et 7.

2. Toute entité juridique établie dans un État associé peut
participer aux actions indirectes au même titre et est titulaire
des mêmes droits et obligations qu'une entité juridique établie
dans un État membre sous réserve de l'article 5.

3. Le CCR peut participer aux actions indirectes au même
titre et est titulaire des mêmes droits et obligations qu'une
entité juridique établie dans un État membre.

4. Toute organisation internationale d'intérêt européen peut
participer aux actions indirectes au même titre et est titulaire
des mêmes droits et obligations qu'une entité juridique établie
dans un État membre, conformément à son accord de siège.

5. Les programmes de travail peuvent préciser et limiter la
participation d'entités juridiques à une action indirecte en fonc-
tion de leurs activités et de leur type, ou de l'instrument mis en
œuvre et pour tenir compte d'objectifs spécifiques du sixième
programme-cadre.

Article 5

Nombre minimal et lieu d'établissement des participants

1. Les programmes de travail spécifient le nombre minimal
de participants requis par l'action indirecte ainsi que leur lieu
d'établissement, selon la nature de l'instrument et les objectifs
de l'activité de RDT.

2. Sous réserve du paragraphe 3, le nombre minimal de
participants fixé par les programmes de travail ne peut être
inférieur à trois entités juridiques indépendantes établies dans
trois États membres ou États associés différents, dont au moins
deux sont des États membres ou des États candidats associés.

3. Les actions de soutien spécifique et les actions pour les
ressources humaines et la mobilité, à l'exception des réseaux de
formation par la recherche, peuvent être mises en œuvre par
une entité juridique unique.

4. Un GEIE, ou toute entité juridique établie dans un État
membre ou État associé conformément à son droit national et
regroupant en son sein des entités juridiques indépendantes qui
répondent aux conditions du présent règlement, peut participer
seul à une action indirecte dès lors que sa composition répond
aux conditions fixées conformément aux paragraphes 1 et 2.

Article 6

Participation d'entités juridiques de pays tiers

1. En sus du nombre minimal de participants fixé confor-
mément à l'article 5, toute entité juridique établie dans un pays
tiers peut participer aux activités de RDT prévues au titre de
l'axe intitulé «concentrer et intégrer la recherche communau-
taire» du sixième programme-cadre. Les modalités précises de
cette participation peuvent être établies dans le programme de
travail correspondant. La participation d'entités d'États indus-
triels peut être subordonnée à des accords de réciprocité qui
peuvent revêtir la forme d'un accord scientifique et technolo-
gique.

Toute entité juridique, établie dans un pays tiers visé par les
activités spécifiques de coopération internationale prévues au
titre de l'axe «concentrer et intégrer la recherche communau-
taire» du sixième programme-cadre, peut bénéficier d'une
contribution financière de la Communauté dans les limites du
budget affecté, dans l'annexe II du sixième programme-cadre à
l'action visée à l'article 164, point b), du traité.

Toute entité juridique, établie dans un pays tiers autre que ceux
visés au deuxième alinéa, qui participe aux activités de RDT
visées au premier alinéa, peut bénéficier d'une contribution
financière de la Communauté si la possibilité en est prévue
au titre d'une activité de RDT ou si elle est essentielle à la
réalisation de l'action indirecte.

2. Toute entité juridique, établie dans un pays tiers ayant
conclu un accord de coopération scientifique et technique avec
la Communauté, peut participer aux activités de RDT autres
que celles visées au paragraphe 1, en sus du nombre minimal
de participants fixé conformément à l'article 5, et dans les
conditions prévues audit accord.

Elle peut bénéficier d'une contribution financière de la Commu-
nauté si la possibilité en est prévue au titre d'une activité de
RDT ou si elle est essentielle à la réalisation de l'action indi-
recte.

3. Toute entité juridique, établie dans un pays tiers autre que
ceux visés au paragraphe 2, peut participer aux activités de
RDT autres que celles visées au paragraphe 1, en sus du
nombre minimal de participants fixé conformément à l'article
5, si cette participation est prévue au titre d'une activité de
RDT ou si elle est nécessaire à la réalisation de l'action indi-
recte.
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Elle peut bénéficier d'une contribution financière de la Commu-
nauté si la possibilité en est prévue au titre d'une activité de
RDT ou si elle est essentielle à la réalisation de l'action indi-
recte.

Article 7

Participation d'organisations internationales

Toute organisation internationale autre que les organisations
internationales d'intérêt européen peut participer aux activités
de RDT mentionnées à l'article 6, paragraphe 1, dans les condi-
tions visées aux premier et troisième alinéas dudit paragraphe,
et aux autres activités de RDT dans les conditions visées aux
paragraphes 2 et 3 dudit article.

Article 8

Conditions de compétences techniques et de ressources

1. Les participants disposent des connaissances et des
compétences techniques nécessaires à la réalisation de l'action
indirecte.

2. Lors du dépôt de la proposition, les participants disposent
au moins potentiellement des ressources nécessaires à la réali-
sation de l'action indirecte et sont à même de préciser l'origine
des fonds mis à disposition par des tiers, y compris les
pouvoirs publics.

Au fur et à mesure du déroulement des travaux, les participants
disposent, sous la forme et en temps voulus, des ressources
nécessaires à la réalisation de l'action indirecte.

Les ressources nécessaires pour réaliser l'action indirecte
s'entendent comme étant des ressources humaines, de l'infra-
structure, des ressources financières et, le cas échéant, des biens
incorporels ainsi que d'autres ressources mises à leur disposi-
tion par un tiers sur la base d'un engagement préalable.

Article 9

Soumission des propositions d'action indirecte

1. Les propositions d'action indirecte sont soumises dans le
cadre d'appels à propositions. Les modalités de ceux-ci sont
définies dans les programmes de travail.

Un appel à propositions peut prévoir une procédure d'évalua-
tion en deux phases. En pareil cas, si une proposition présentée
sous forme succincte fait l'objet d'une évaluation positive lors
de la première phase, les soumissionaires concernés sont invités
à présenter une proposition complète pour la seconde phase.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas:

a) à certaines actions de soutien spécifique aux activités des
entités juridiques désignées dans les programmes de travail;

b) à certaines actions de soutien spécifique consistant en un
achat ou un service selon les dispositions applicables en
matière de marchés publics;

c) aux actions de soutien spécifique qui, eu égard à leurs
caractéristiques particulières et à leur utilité par rapport
aux objectifs et au contenu scientifique et technologique
des programmes spécifiques, peuvent faire l'objet de
demandes de subvention adressées à la Commission dès
lors que le programme de travail du programme spécifique
concerné le prévoit et qu'une telle demande n'entre pas dans
le champ d'application d'un appel à propositions ouvert;

d) aux actions de soutien spécifique visées à l'article 11.

3. La Commission peut publier des appels à manifestations
d'intérêt en vue de l'aider à déterminer avec précision des
objectifs et des besoins susceptibles d'être inclus dans les
programmes de travail et dans les appels à propositions. Cela
n'a aucune incidence sur les décisions que la Commission
prendra par la suite en ce qui concerne l'évaluation et la sélec-
tion des propositions d'actions indirectes.

4. Les appels à manifestations d'intérêt et les appels à propo-
sitions sont publiés au Journal officiel des Communautés euro-
péennes et reçoivent également la publicité la plus grande
possible, notamment via les pages Internet du sixième
programme-cadre et par le biais de canaux d'information spéci-
fiques comme les points de contact nationaux mis en place par
les États membres et les États associés.

Article 10

Évaluation et sélection des propositions d'action indirecte

1. Les propositions d'action indirecte visées à l'article 9,
paragraphe 1, et à l'article 9, paragraphe 2, point c), sont
évaluées sur la base des critères suivants, le cas échéant:

a) leur excellence scientifique et technologique ainsi que le
degré d'innovation;

b) la capacité à réaliser l'action indirecte avec succès et à en
assurer une gestion efficace, appréciée en termes de
ressources et de compétences, notamment en ce qui
concerne les modalités d'organisation définies par les parti-
cipants;

c) leur pertinence par rapport aux objectifs du programme
spécifique;

d) leur valeur ajoutée européenne, la masse critique de
ressources mobilisées et leur contribution aux politiques
communautaires;
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e) la qualité du plan de valorisation et de diffusion des
connaissances, le potentiel en matière de promotion de
l'innovation et des projets clairs en matière de gestion de
la propriété intellectuelle.

2. Lors de l'application du paragraphe 1, point d), les
critères suivants sont aussi pris en compte:

a) Pour les réseaux d'excellence, l'ampleur et l'intensité des
efforts d'intégration qui seront entrepris et la capacité du
réseau à promouvoir l'excellence au-delà des seuls membres
du réseau, ainsi que les perspectives de pérennité de l'inté-
gration de leurs capacités de recherche et de leurs ressources
au-delà de la durée de la contribution financière de la
Communauté;

b) Pour les projets intégrés, l'ambition des objectifs et l'ampleur
des moyens mis en œuvre permettant de contribuer de
manière significative au renforcement de la compétitivité
ou à la solution de problèmes sociétaux;

c) Pour les initiatives intégrées d'infrastructures, les perspec-
tives de pérennité de l'initiative au-delà de la durée de la
contribution financière de la Communauté.

3. Lors de l'application des paragraphes 1 et 2, les critères
additionnels suivants peuvent également être pris en compte:

a) synergies avec le monde de l'éducation à tous les niveaux;

b) volonté et capacité de travailler avec des acteurs extérieurs à
la communauté scientifique et l'ensemble du public, de
contribuer à la sensibilisation et à la diffusion des connais-
sances et d'étudier les conséquences sociales plus larges des
travaux proposés;

c) promotion du rôle de la femme dans la recherche.

4. Les appels à propositions déterminent, selon la nature des
instruments mis en œuvre ou les objectifs de l'activité de RDT,
comment les critères visés au paragraphe 1 doivent être appli-
qués par la Commission.

Ces critères, ainsi que ceux visés aux paragraphes 2 et 3,
peuvent être précisés ou complétés dans le programme de
travail, en vue notamment de prendre en considération la
contribution des propositions d'action indirecte à l'amélioration
de l'information et du dialogue avec le public et à la promotion
de la compétitivité des PME.

5. Une proposition d'action indirecte allant à l'encontre des
principes éthiques fondamentaux ou ne remplissant pas les
conditions fixées dans le programme de travail ou dans
l'appel à propositions n'est pas sélectionnée. Une telle propo-
sition peut être exclue à tout moment des procédures d'évalua-
tion et de sélection.

Tout participant ayant commis une irrégularité à l'occasion de
la mise en œuvre d'une action indirecte peut être exclu à tout
moment de la procédure d'évaluation et de sélection, dans le
respect toutefois du principe de proportionnalité.

6. La Commission évalue les propositions avec l'assistance
d'experts indépendants qu'elle désigne conformément à l'article
11. Dans le cas de certaines actions de soutien spécifique,
notamment celles visées à l'article 9, paragraphe 2, des
experts indépendants ne sont désignés que si la Commission
l'estime approprié. La Commission publie la liste des experts
sélectionnés.

Toutes les propositions d'actions indirectes soumises sont trai-
tées de manière confidentielle par la Commission, laquelle veille
à ce que le principe de confidentialité soit respecté dans toutes
les procédures et à ce que les experts indépendants soient tenus
de s'y conformer.

Sauf indication contraire dans l'appel à propositions, les propo-
sitions ne sont pas évaluées de manière anonyme.

7. Les propositions d'actions indirectes sont sélectionnées
sur la base des résultats de l'évaluation et compte tenu des
fonds communautaires disponibles. La Commission adopte et
publie des lignes directrices exposant les modalités des procé-
dures d'évaluation et de sélection.

Article 11

Nomination d'experts indépendants

1. La Commission nomme des experts indépendants aux fins
des évaluations prévues par le sixième programme-cadre et les
programmes spécifiques, ainsi que pour les missions d'assis-
tance visées à l'article 10, paragraphe 6, et à l'article 18, para-
graphe 1, deuxième alinéa.

Elle peut, de plus, constituer des groupes d'experts indépen-
dants qui la conseillent dans la mise en œuvre de la politique
de recherche de la Communauté.

2. La Commission nomme les experts indépendants selon
l'une des procédures suivantes:

a) Pour les évaluations prévues à l'article 6 du sixième
programme-cadre et par des programmes spécifiques de ce
dernier, la Commission nomme en tant qu'experts indépen-
dants des personnalités scientifiques, industrielles ou politi-
ques de très haut niveau, possédant une importante expé-
rience en matière de recherche, de politique de recherche ou
de gestion de programmes de recherche au niveau national
ou international.
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b) Pour l'assister dans l'évaluation des propositions de réseaux
d'excellence et de projets intégrés et le suivi de celles qui
seront sélectionnées et mises en œuvre, la Commission
nomme en tant qu'experts indépendants des personnalités
scientifiques, industrielles et/ou disposant d'une expérience
dans le domaine de l'innovation et possédant également des
connaissances du niveau le plus élevé et une autorité
reconnue au plan international dans le domaine spécialisé
concerné.

c) Pour la constitution des groupes visés au paragraphe 1,
second alinéa, la Commission nomme en tant qu'experts
indépendants des professionnels possédant des connais-
sances, une compétence et une expérience de premier
plan et avérées dans le domaine ou sur les questions
faisant l'objet des travaux.

d) Dans les cas autres que ceux visés aux points a), b) et c), et
en vue de prendre en compte de manière équilibrée les
différents acteurs de la recherche, la Commission nomme
des experts indépendants possédant les compétences et les
connaissances appropriées aux tâches qui leur sont confiées.
À cette fin, elle s'appuie sur des appels à candidatures indi-
viduelles ou adressés à des institutions de recherche en vue
de constituer des listes d'aptitude, ou peut, lorsqu'elle
l'estime approprié, choisir en dehors de ces listes toute
personne présentant les compétences requises.

3. En nommant un expert indépendant, la Commission
s'assurera qu'il n'est pas confronté à un conflit d'intérêts par
rapport au sujet sur lequel il est invité à se prononcer. À cet
effet, elle l'invite à signer une déclaration dans laquelle il certifie
l'absence d'un tel conflit d'intérêts lors de sa nomination et
s'engage à prévenir la Commission pour le cas où un tel
conflit surviendrait au cours de sa mission.

Article 12

Contrats et accords de consortium

1. La Commission conclut un contrat pour chaque proposi-
tion d'action indirecte sélectionnée. Ce contrat est établi confor-
mément aux dispositions du sixième programme-cadre et du
présent règlement, en tenant compte des spécificités des diffé-
rents instruments concernés.

La Commission, après consultation des parties intéressées des
États membres et des États associés, élaborera un contrat type
pour faciliter l'établissement des contrats.

2. Le contrat fixe les droits et obligations de tous les parti-
cipants conformément au présent règlement, en particulier les
dispositions concernant le suivi scientifique, technologique et
financier de l'action indirecte, la mise à jour de ses objectifs,
l'évolution de la composition du consortium, le versement de la
contribution financière de la Communauté, les conditions
d'éligibilité des dépenses nécessaires le cas échéant, ainsi que
les règles de diffusion et de valorisation.

Le contrat qui est conclu entre la Commission et tous les
participants à une action indirecte prend effet à sa signature

par la Commission et le coordonnateur. Les autres participants
identifiés dans le contrat y souscrivent selon les modalités qu'il
prévoit, leurs droits et obligations sont ceux des participants.

Tout participant qui se joint à une action indirecte en cours
adhère au contrat et devient titulaire vis-à-vis de la Commu-
nauté des droits et obligations qui sont ceux des participants.

3. Aux fins d'assurer la protection des intérêts financiers de
la Communauté, des sanctions appropriées sont prévues dans
les contrats, ainsi qu'il en est disposé, entre autres, dans le
règlement (CE, Euratom) no 2988/95 du Conseil du 18
décembre 1995 relatif à la protection des intérêts financiers
des Communautés européennes (1).

4. La conclusion d'un contrat est sans préjudice du droit
pour la Commission d'adopter une décision de recouvrement,
formant titre exécutoire conformément à l'article 256 du traité,
afin d'obtenir d'un participant le remboursement d'une somme
due. Avant d'adopter une telle décision, la Commission
demande au participant de lui présenter ses observations
dans un délai déterminé.

5. Les participants à une action indirecte concluent un
accord de consortium, sauf disposition contraire dans l'appel
à propositions. La Commission publie des orientations non
contraignantes concernant les points sur lesquels peut porter
l'accord de consortium, tels que:

a) l'organisation interne du consortium;

b) les arrangements à prévoir en matière de droits de propriété
intellectuelle;

c) le règlement des différends internes en rapport avec l'accord
de consortium.

La Commission consulte à cette fin les parties intéressées des
États membres et des États associés.

Article 13

Mise en œuvre de l'action indirecte

1. Le consortium met en œuvre l'action indirecte et prend
toutes les mesures nécessaires et justifiées à cet effet.

La contribution financière de la Communauté est versée au
coordonnateur. Celui-ci gère cette contribution en veillant à
l'allouer aux participants et aux activités conformément au
contrat et aux décisions prises par le consortium selon les
procédures internes définies dans l'accord de consortium.
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Les participants informent la Commission de toute circons-
tance, y compris la modification de l'accord de consortium,
susceptible d'affecter la mise en œuvre de l'action indirecte et
les droits de la Communauté.

2. La mise en œuvre technique de l'action indirecte relève de
la responsabilité collective des participants. Chaque participant
est également responsable de l'utilisation de la contribution
financière de la Communauté au prorata de sa participation
au projet et à concurrence des sommes perçues par lui.

En cas de rupture du contrat par un participant et si le consor-
tium ne peut compenser cette défaillance, la Commission peut,
en dernier recours et si toutes les autres options ont été envi-
sagées, tenir les participants responsables aux conditions
suivantes:

a) exiger des autres participants qu'ils mettent en œuvre
l'action indirecte, indépendamment de toute mesure appro-
priée prise à l'encontre du participant défaillant;

b) s'il n'est pas possible d'exécuter l'action indirecte ou si les
participants restants refusent de se conformer au point a), la
Commission peut mettre fin au contrat et récupérer la
contribution financière de la Communauté. Pour déterminer
le préjudice financier subi, la Commission tient compte des
travaux déjà accomplis et des résultats obtenus et fixe ainsi
le montant de la dette;

c) la part de la dette établie conformément au point b), impu-
table au participant défaillant, est répartie par la Commis-
sion entre les autres participants au prorata des dépenses
avalisées de chaque participant et à concurrence de la part
de la contribution financière de la Communauté que chaque
participant est en droit de recevoir.

Si le participant est une organisation internationale, un orga-
nisme public ou une entité juridique dont la participation à
l'action indirecte est garantie par un État membre ou un État
associé, ce participant n'est responsable que de sa seule dette et
non de celle d'aucun autre participant.

3. Le paragraphe 2 ne s'applique pas aux actions indirectes
mises en œuvre au moyen d'instruments comme les projets
spécifiques de recherche pour les PME, les actions de promo-
tion et de développement des ressources humaines et de la
mobilité et, dans les cas dûment justifiés, les actions de
soutien spécifique.

4. Le coordonnateur tient une comptabilité permettant
d'établir à tout moment quelle est la part des fonds commu-
nautaires allouée à chaque participant dans le cadre du projet.
Il communique annuellement ces informations à la Commis-
sion.

5. Lorsque plusieurs entités juridiques sont regroupées au
sein d'une entité juridique commune qui agit en tant que parti-
cipant unique conformément à l'article 5, paragraphe 4, celle-ci
assume les tâches visées au paragraphe 1 et au paragraphe 2,
points a) et b). La responsabilité des membres de l'entité juri-
dique est régie par le droit en vertu duquel ladite entité juri-
dique a été constituée.

Article 14

Contribution financière de la Communauté

1. Conformément à l'annexe III du sixième programme-
cadre, et dans les limites de l'encadrement communautaire
des aides d'État à la recherche et au développement (1), la
contribution financière de la Communauté peut prendre les
formes suivantes:

a) pour les réseaux d'excellence, elle prend la forme d'une
subvention fixe à l'intégration sur la base du programme
commun d'activités. Le montant de cette subvention est
calculé en tenant compte du degré d'intégration, du
nombre de chercheurs que l'ensemble des participants a
l'intention d'intégrer, des caractéristiques du domaine de
recherche concerné et du programme commun d'activités.
Cette subvention est utilisée pour compléter les ressources
déployées par les participants en vue de mettre en œuvre
leur programme commun d'activités.

Elle est versée sur la base des résultats obtenus dans le cadre
de l'exécution en cours du programme commun d'activités
et à la condition que les dépenses y relatives, qui doivent
être certifiées par un auditeur externe ou, dans le cas d'orga-
nismes publics, par un agent public compétent, soient supé-
rieures à la subvention elle-même;

b) pour certaines actions pour les ressources humaines et la
mobilité et de soutien spécifique, à l'exception des actions
indirectes visées à l'article 9, paragraphe 2, point b), elle
peut prendre la forme d'un forfait;

c) pour les projets intégrés et les autres instruments, à l'excep-
tion de ceux visés aux points a) et b) et à l'exception des
actions indirectes visées à l'article 9, paragraphe 2, point b),
elle prend la forme d'une subvention au budget, calculée
comme un pourcentage du budget établi par les participants
pour la réalisation de l'action indirecte, modulé suivant le
type d'activité et en tenant compte du modèle de calcul des
coûts utilisé par le participant concerné.

Les dépenses nécessaires à la mise en œuvre de l'action indi-
recte doivent être certifiées par un auditeur externe ou, dans le
cas d'organismes publics, par un agent public compétent.
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2. Les dépenses éligibles sont définies conformément à
l'article 12, paragraphe 2, premier alinéa, et remplissent les
conditions suivantes:

a) elles doivent être réelles, économiques et nécessaires à la
mise en œuvre de l'action indirecte;

b) elles doivent être déterminées conformément aux principes
comptables usuels du participant individuel;

c) elles doivent être inscrites dans la comptabilité des partici-
pants ou, lorsqu'il s'agit des ressources mises à disposition
par des tiers comme prévu à l'article 8, paragraphe 2, troi-
sième alinéa, dans les documents financiers correspondants
desdits tiers;

d) elles doivent être nettes d'impôts indirects, droits et intérêts
et ne peuvent donner lieu à un bénéfice financier.

Par dérogation au principe du coût réel et avec l'accord des
participants, le contrat peut arrêter des taux moyens de parti-
cipation financière de la Communauté par type de dépenses ou
des montants forfaitaires prédéfinis ainsi qu'une valeur par
activité qui doit être du même ordre que le montant des
dépenses envisagées.

3. Les frais de gestion du consortium sont remboursés à
concurrence de 100 % des frais encourus et comprennent le
coût des certificats d'audit. Dans ce cas, les entités juridiques
participant à une action indirecte sur la base de coûts supplé-
mentaires peuvent prétendre au remboursement de l'intégralité
de leurs frais de gestion, pour autant qu'elles soient en mesure
de les justifier de manière détaillée. Les contrats prévoient un
pourcentage maximal de frais de gestion par rapport à la
contribution communautaire. Un maximum de 7 % est
réservé aux frais de gestion du consortium.

Article 15

Modification du consortium

1. Le consortium peut, à son initiative, évoluer dans sa
composition et notamment s'élargir à toute entité juridique
contribuant à la mise en œuvre de l'action indirecte.

Le retrait d'un participant n'affecte pas les droits d'accès visés à
l'article 26, paragraphe 2, et à l'article 27, paragraphe 2.

Le consortium est tenu de notifier toute modification de sa
composition à la Commission, qui peut s'y opposer dans un
délai de six semaines à compter de la notification. Les
nouveaux participants adhèrent au contrat aux conditions
visées à l'article 12, paragraphe 2.

2. Le programme commun d'activités d'un réseau d'excel-
lence ou le plan d'exécution d'un projet intégré détermine les
modifications de la composition du consortium qui impliquent
la publication préalable d'un appel de mise en concurrence.

Le consortium publie l'appel et en assure largement la diffusion
par le biais de supports d'information spécifiques, en particulier
des sites Internet relatifs au sixième programme-cadre, la presse
spécialisée ou des brochures, ainsi que par les points de contact
nationaux créés, à des fins d'information et d'assistance, par les
États membres et les États associés.

Le consortium évalue les offres au regard des critères qui ont
présidé à l'évaluation et à la sélection de l'action indirecte, fixés
conformément à l'article 10, paragraphes 4 et 5, avec l'assis-
tance d'experts indépendants qu'il désigne sur la base des
critères visés à l'article 11, paragraphe 2, point b).

La modification du consortium qui en découle s'effectue selon
la procédure établie au paragraphe 1, troisième alinéa.

Article 16

Contribution financière complémentaire

La Commission peut accroître la contribution financière de la
Communauté à une action indirecte en cours d'exécution afin
de l'élargir à de nouvelles activités pouvant impliquer de
nouveaux participants.

Dans le cas des actions indirectes visées à l'article 9, paragraphe
1, et de l'article 9, paragraphe 2, point c), elle le fait par le biais
d'un appel à propositions complémentaires, qu'elle publie et
dont elle assure la publicité conformément à l'article 9, para-
graphe 4, et qui peut être limité, le cas échéant, aux actions
indirectes déjà en cours d'exécution. La Commission évalue et
sélectionne ces propositions conformément à l'article 10.

Article 17

Activités du consortium en faveur de tiers

Lorsque le contrat prévoit que le consortium mène tout ou
partie de ses activités en faveur de tiers, il en assure la publicité
adéquate, le cas échéant conformément au contrat.

Le consortium évalue et sélectionne toute demande émanant
d'un tiers conformément aux principes de transparence,
d'équité et d'impartialité et selon les modalités du contrat.

Article 18

Suivi et audits scientifiques, technologiques et financiers

1. La Commission évalue périodiquement les actions indi-
rectes auxquelles la Communauté contribue, sur la base des
rapports d'activités portant aussi sur la mise en œuvre du
plan de valorisation ou de diffusion des connaissances qui lui
sont transmis par les participants conformément aux stipula-
tions du contrat.

FR30.12.2002 Journal officiel des Communautés européennes L 355/31



Pour le suivi des réseaux d'excellence et des projets intégrés, et
pour autant que de besoin pour d'autres actions indirectes, la
Commission est assistée par des experts indépendants qu'elle
désigne conformément à l'article 11, paragraphe 2.

La Commission veille à ce que toutes les informations qui lui
sont communiquées concernant le savoir-faire préexistant et les
connaissances escomptées ou acquises au cours d'une action
indirecte soient traitées de manière confidentielle.

2. Conformément au contrat, la Commission prend toutes
les mesures utiles en vue d'assurer la réalisation des objectifs de
l'action indirecte dans le respect des intérêts financiers de la
Communauté. Au nom de ceux-ci, elle peut, si nécessaire,
ajuster la contribution financière de la Communauté ou inter-
rompre l'action indirecte en cas de violation du présent règle-
ment ou des stipulations du contrat.

3. La Commission, ou tout représentant autorisé par elle, est
en droit de procéder à des audits scientifiques, technologiques
et financiers auprès des participants, en vue de s'assurer que
l'action indirecte est réalisée ou a été réalisée dans les condi-
tions déclarées par eux et conformément aux stipulations du
contrat.

Le contrat spécifie les conditions selon lesquelles les partici-
pants peuvent s'opposer à ce que des représentants autorisés
de la Commission effectuent un audit technologique de la
valorisation et de la diffusion des connaissances.

4. Conformément à l'article 248, paragraphe 2, du traité, la
Cour des comptes peut procéder à la vérification de l'utilisation
de la contribution financière de la Communauté.

Article 19

Informations mises à la disposition des États membres et
des États associés

La Commission met à disposition, sur demande, de tout État
membre ou de tout État associé les informations utiles dont elle
dispose sur les connaissances résultant de travaux entrepris
dans le cadre d'une action indirecte, pour autant que ces infor-
mations soient pertinentes aux fins des politiques publiques, à
moins que les participants ne s'y opposent pour des motifs
dûment justifiés.

Cette mise à disposition d'informations ne peut, en aucun cas,
transférer des droits ou obligations de la Commission et des
participants, définis aux articles 21 à 28, aux États membres ou
aux États associés qui reçoivent ces informations.

À moins que de telles informations générales ne deviennent
publiques, ne soient mises à disposition par les participants

ou n'aient été communiquées sans restrictions concernant
leur confidentialité, les États membres et les États associés se
conforment aux obligations de la Commission en matière de
confidentialité telles qu'elles sont établies dans le présent règle-
ment.

Article 20

Protection des intérêts financiers de la Communauté

La Commission veille à ce que, lors de la mise en œuvre
d'actions indirectes, les intérêts financiers de la Communauté
soient protégés par la réalisation de contrôles effectifs et par
l'application de mesures dissuasives, ainsi que, lorsque des irré-
gularités sont constatées, par des sanctions effectives, propor-
tionnées et dissuasives, conformément aux règlements (CE,
Euratom) no 2988/95 du Conseil (CE, Euratom) no 2185/96
du Conseil (1), et (CE) no 1073/1999 du Parlement européen et
du Conseil (2).

CHAPITRE III

RÈGLES DE DIFFUSION ET DE VALORISATION

Article 21

Propriété des connaissances

1. Les connaissances résultant de travaux entrepris dans le
cadre d'actions directes sont la propriété de la Communauté.

2. Les connaissances résultant des travaux entrepris dans le
cadre des actions indirectes prévues à l'article 9, paragraphe 2,
points b) et d) sont la propriété de la Communauté. Les
connaissances résultant des travaux entrepris dans le cadre
d'autres actions indirectes sont la propriété des participants
ayant exécuté les travaux dont ces connaissances résultent.

3. Lorsque plusieurs participants ont effectué en commun
des travaux dont résultent les connaissances visées au para-
graphe 2, et que leur part respective à ces travaux ne peut
être déterminée avec certitude, lesdites connaissances sont
leur propriété commune. Ils conviennent entre eux de la répar-
tition et des conditions d'exercice de la propriété des connais-
sances conformément au présent règlement et au contrat.

4. Les connaissances résultant de travaux entrepris dans le
cadre de projets de recherche coopérative ou collective sont la
propriété commune des PME ou des groupements d'entreprises,
qui conviennent de la répartition et des conditions d'exercice
de la propriété des connaissances, notamment dans l'accord de
consortium, conformément au présent règlement et au contrat.
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5. Si des personnes employées par un participant peuvent
faire valoir des droits sur les connaissances, le participant prend
les mesures ou conclut les accords appropriés en vue d'assurer
que ces droits peuvent être exercés d'une manière compatible
avec les obligations qui lui sont imposées par le présent règle-
ment et par le contrat.

6. Lorsqu'un participant cède la propriété de connaissances
à des tiers, il prend les mesures ou conclut les accords propres
à étendre au cessionnaire ses obligations, notamment en
matière de concession de droits d'accès, de diffusion et de
valorisation des connaissances, qui lui sont imposées par le
présent règlement et par le contrat. Aussi longtemps que le
participant doit céder des droits d'accès, il doit informer préa-
lablement la Commission et les autres participants à la même
action indirecte de la cession envisagée et de l'identité du
cessionnaire.

La Commission ou les autres participants à l'action indirecte
peuvent s'opposer, dans un délai de trente jours à compter de
la notification, au transfert de propriété. La Commission peut
s'opposer à tout transfert de propriété à des tiers, en particulier
à des tiers qui ne sont pas établis dans un État membre ou un
État associé, lorsque ledit transfert n'est pas conforme à l'intérêt
du développement de la compétitivité d'une économie euro-
péenne dynamique, fondée sur la connaissance, ou à des prin-
cipes éthiques. Les autres participants peuvent s'opposer à tout
transfert de propriété qui porterait atteinte à leurs droits
d'accès.

Article 22

Protection des connaissances

1. Lorsque des connaissances peuvent donner lieu à des
applications industrielles ou commerciales, leur propriétaire
assure une protection adéquate et efficace conformément aux
dispositions légales pertinentes, au contrat et à l'accord de
consortium, et en tenant dûment compte des intérêts légitimes
des participants concernés.

2. Lorsque la Commission estime nécessaire la protection de
connaissances dans un pays déterminé et que celle-ci n'a pas
été demandée ou qu'il y a été renoncé, la Commission peut,
avec l'accord du participant concerné, prendre des mesures de
protection. Dans ce cas, et dans la mesure où cela concerne ce
pays particulier, la Commission assume les obligations concer-
nant la concession des droits d'accès en lieu et place du parti-
cipant. Le participant ne peut s'y opposer que s'il peut démon-
trer que cela porterait gravement atteinte à ses intérêts légi-
times.

3. Un participant peut publier des données concernant les
connaissances dont il est propriétaire ou des connaissances
obtenues au cours des travaux menés en liaison avec des
projets de recherche coopérative ou collective, ou permettre
la publication de telles données, par n'importe quel moyen
de communication, à condition que cela ne porte pas préjudice
à la protection de ces connaissances. La Commission et les
autres participants à la même action indirecte sont préalable-
ment informés, par écrit, de tout projet de publication. Une
copie de ces données leur est fournie, sur demande, dans un
délai de trente jours à compter de la demande. La Commission
et les autres participants peuvent s'opposer à la publication
dans un délai de trente jours à compter de la réception des

données, s'ils considèrent que cela porterait atteinte à la protec-
tion de leurs connaissances.

Article 23

Valorisation et diffusion des connaissances

1. Les participants et la Communauté valorisent ou font
valoriser les connaissances dont ils sont propriétaires résultant
des actions directes ou des actions indirectes conformément
aux intérêts des participants concernés. Les participants établis-
sent les conditions de valorisation d'une manière détaillée et
contrôlable, conformément au présent règlement et au contrat.

2. Si la diffusion des connaissances ne porte pas atteinte à
leur protection ou à leur valorisation, les participants veillent à
ce que cette diffusion ait lieu dans un délai fixé par la Commu-
nauté. En cas de défaillance des participants, la Commission
peut assurer elle-même la diffusion des connaissances. Une
attention particulière est accordée aux aspects suivants:

a) la nécessité de préserver les droits de propriété intellectuelle;

b) les avantages d'une diffusion rapide, par exemple afin
d'éviter une duplication des efforts de recherche et pour
créer des synergies entre des actions indirectes;

c) la confidentialité;

d) les intérêts légitimes des participants.

Article 24

Mise à disposition des connaissances résultant des actions
directes

Les connaissances résultant des travaux entrepris dans le cadre
des actions directes peuvent être mises à la disposition d'une ou
de plusieurs entités juridiques intéressées, en particulier de
celles établies dans un État membre ou dans un État associé,
à condition que l'entité juridique ou les entités juridiques en
cause s'engagent à valoriser les connaissances ou à les faire
valoriser. Cette mise à disposition des connaissances est subor-
donnée à des conditions appropriées qui doivent être établies et
publiées par la Commission, notamment en matière de rému-
nération.

Article 25

Principes régissant les droits d'accès dans les actions
indirectes

1. Les droits d'accès visés aux articles 26 et 27 sont
concédés sur demande écrite. La concession de droits d'accès
peut être subordonnée à la conclusion d'accords spécifiques en
vue de garantir qu'ils sont uniquement utilisés conformément à
la destination prévue et d'engagements appropriés portant sur
la confidentialité. Les participants peuvent également conclure
des arrangements en vue, notamment, de garantir des droits
d'accès supplémentaires ou plus favorables y compris des droits
d'accès aux tiers, et notamment aux entreprises associées à des
participants, ou de préciser les conditions applicables aux droits
d'accès, mais sans restreindre ces derniers. Ces arrangements
doivent satisfaire aux règles applicables en matière de concur-
rence.
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La Commission peut s'opposer à la concession de droits d'accès
à des tiers, en particulier à des tiers qui ne sont pas établis dans
un État membre ou un État associé, lorsque cette concession
n'est pas conforme à l'intérêt du développement de la compé-
titivité d'une économie européenne dynamique, fondée sur la
connaissance, ou n'est pas compatible avec des principes éthi-
ques.

2. Les droits d'accès à un savoir-faire préexistant sont
concédés à condition que le participant concerné soit libre de
concéder de tels droits.

3. Un participant peut explicitement exclure un savoir-faire
préexistant particulier de cette obligation de concéder des
droits d'accès, par accord écrit conclu entre les participants
avant que le participant concerné ne signe le contrat, ou
avant qu'un nouveau participant ne se joigne à l'action indi-
recte. Les autres participants ne peuvent refuser leur accord que
s'ils démontrent que cela porterait gravement atteinte à la mise
en œuvre de l'action indirecte ou à leurs intérêts légitimes.

4. Sauf accord du participant qui concède les droits d'accès,
ceux-ci ne confèrent aucun droit de concéder des sous-licences.

Article 26

Droits d'accès aux fins de la réalisation d'actions indirectes

1. Les participants à une même action indirecte bénéficient
des droits d'accès sur les connaissances résultant des travaux
entrepris dans le cadre de cette action indirecte et sur le savoir-
faire préexistant, lorsque ces connaissances ou ce savoir-faire
préexistant sont nécessaires à la réalisation de leur part de
travail dans cette action indirecte. Les droits d'accès sur les
connaissances sont concédés en exemption de redevances. Les
droits d'accès sur le savoir-faire préexistant sont également
concédés en exemption de redevances à moins qu'il n'en ait
été convenu autrement avant la signature du contrat.

2. Sous réserve de ses intérêts légitimes, la cessation de la
participation d'un participant ne change rien à l'obligation qu'il
a de concéder des droits d'accès, conformément au paragraphe
1, aux autres participants à la même action indirecte jusqu'à la
fin de celle-ci.

Article 27

Droit d'accès aux fins de valorisation

1. Les participants à une même action indirecte bénéficient
des droits d'accès sur les connaissances résultant des travaux
entrepris dans le cadre de cette action indirecte et sur le savoir-
faire préexistant lorsque ces connaissances ou ce savoir-faire
préexistant sont nécessaires à la valorisation de leurs propres
connaissances. Les droits d'accès sur les connaissances sont
concédés en exemption de redevances à moins qu'il n'en ait
été convenu autrement avant la signature du contrat. Les droits
d'accès sur le savoir-faire préexistant sont concédés à des condi-
tions équitables et non discriminatoires.

2. Sous réserve des intérêts légitimes des participants, les
droits d'accès peuvent être demandés, dans les conditions
prévues au paragraphe 1, jusqu'à deux ans après la fin de
l'action indirecte ou de la cessation de la participation d'un
participant, en prenant la première de ces deux dates, sauf si
une période plus longue est prévue.

Article 28

Engagements incompatibles ou limitatifs

1. Les participants ne prennent aucun engagement incom-
patible avec les obligations prévues par le présent règlement.

2. Les participants à une même action indirecte sont
informés au plus tôt par le participant tenu de concéder des
droits d'accès, selon le cas, des limitations à la concession de
droits d'accès sur le savoir-faire préexistant, de toute obligation
de concéder des droits sur les connaissances ou de toute restric-
tion pouvant affecter de manière substantielle la concession de
droits d'accès.

Article 29

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés euro-
péennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 16 décembre 2002.

Par le Parlement européen

Le président

P. COX

Par le Conseil

La présidente

M. FISCHER BOEL
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RÈGLEMENT (EURATOM) No 2322/2002 DU CONSEIL

du 5 novembre 2002

relatif aux règles de participation des entreprises, des centres de recherche et des universités à la
mise en œuvre du sixième programme-cadre de la Communauté européenne de l'énergie atomique

(Euratom) (2002-2006)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie
atomique, et notamment son article 7,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis du Comité économique et social (3),

considérant ce qui suit:

(1) Le sixième programme-cadre de la Communauté euro-
péenne de l'énergie atomique (Euratom) pour des actions
de recherche et de formation nucléaire, contribuant
également à la réalisation de l'espace européen de la
recherche (2002-2006) (sixième programme-cadre) a
été adopté par la décision 2002/668/Euratom du
Conseil (4). Les modalités de la participation financière
de la Communauté doivent être complétées par d'autres
dispositions à arrêter conformément à l'article 7 du
traité.

(2) Ces dispositions devraient s'inscrire dans un cadre cohé-
rent et transparent, prenant pleinement en compte les
objectifs et les spécificités des instruments définis à
l'annexe III du programme spécifique (Euratom) de
recherche et de formation concernant l'énergie nucléaire
adopté par la décision 2002/837/Euratom (5) du Conseil
en vue d'en garantir la mise en œuvre optimale.

(3) Il importe que les règles de participation des entreprises,
des centres de recherche et des universités tiennent
compte de la nature des activités de recherche (y
compris celles de démonstration) et de formation dans
le domaine de l'énergie nucléaire. Elles peuvent en outre
varier selon que le participant relève d'un État membre,
d'un État associé, candidat ou non, ou d'un pays tiers, ou
encore selon sa structure juridique, à savoir une organi-
sation nationale, une organisation internationale,
d'intérêt européen ou non, ou une association regrou-
pant des participants.

(4) Conformément au sixième programme-cadre, il y a lieu
d'envisager la participation d'entités juridiques de pays
tiers eu égard aux objectifs de coopération internationale
inscrits notamment à l'article 101 du traité.

(5) Les organisations internationales, qui ont pour mission
de développer la coopération en matière de recherche en
Europe et sont majoritairement composées d'États
membres ou d'États associés, contribuent à la réalisation
de l'espace européen de la recherche. Leur participation
au sixième programme-cadre devrait être encouragée.

(6) Il convient que les activités du sixième programme-cadre
soient menées dans le respect des principes éthiques, y
compris ceux qui ressortent de la charte des droits
fondamentaux de l'Union européenne, et visent à
améliorer l'information et le dialogue avec la société et
à accroître le rôle des femmes dans la recherche.

(7) Le Centre commun de recherche participe aux actions
indirectes de recherche et de développement technolo-
gique sur la même base que les entités juridiques établies
dans un État membre.

(8) Il convient que la mise en œuvre des activités au titre du
sixième programme-cadre soit conforme aux intérêts
financiers de la Communauté et en garantisse la protec-
tion. La responsabilité de la Commission en ce qui
concerne la mise en œuvre du programme-cadre et de
ses programmes spécifiques s'étend également aux
aspects financiers en découlant,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

CHAPITRE I

DISPOSITIONS INTRODUCTIVES

Article premier

Objet

Le présent règlement fixe les règles de participation des entre-
prises, des centres de recherche et des universités aux activités
de recherche effectuées au titre du programme-cadre de la
Communauté européenne de l'énergie atomique pour des
actions de recherche et de formation, contribuant à la réalisa-
tion de l'espace européen de la recherche (2002-2006) (ci-après
dénommé «sixième programme-cadre»).
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Article 2

Définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

1) «activité de RDTF»: les activités de recherche et de déve-
loppement technologique, y compris de démonstration,
ainsi que de formation, décrites aux annexes I et III du
sixième programme-cadre;

2) «action directe»: une activité de RDTF entreprise par le
Centre commun de recherche (CCR) en exécution des
tâches qui lui ont été dévolues par le sixième programme-
cadre;

3) «action indirecte»: une activité de RDTF entreprise par un
ou plusieurs participants au moyen d'un instrument du
sixième programme-cadre;

4) «instruments»: les modalités d'intervention indirecte de la
Communauté prévues par l'annexe III du programme
spécifique (Euratom) de recherche et de formation concer-
nant l'énergie nucléaire;

5) «contrat»: une convention de subvention entre la Commu-
nauté et les participants dont l'objet est la réalisation d'une
action indirecte et qui crée des droits et obligations entre
la Communauté et les participants, d'une part, et entre les
participants à l'action indirecte, d'autre part;

6) «accord de consortium»: un accord que les participants à
une action indirecte concluent entre eux pour la réalisation
de celle-ci. Ce type d'accord n'affecte ni les obligations des
participants envers la Communauté, ni leurs obligations
mutuelles découlant du présent règlement ou du contrat;

7) «participant»: une entité juridique contribuant à une action
indirecte et titulaire de droits et d'obligations vis-à-vis de la
Communauté aux termes du présent règlement ou du
contrat;

8) «entité juridique»: toute personne physique, ou toute
personne morale constituée en conformité avec le droit
national applicable à son lieu d'établissement, le droit
communautaire ou le droit international, dotée de la
personnalité juridique et ayant en son nom propre la capa-
cité d'être titulaire de droits et d'obligations de toute
nature;

9) «consortium»: l'ensemble des participants à une même
action indirecte;

10) «coordonnateur»: le participant désigné par les participants
à une même action indirecte et agréé par la Commission,
assujetti à des obligations supplémentaires spécifiques
découlant du présent règlement et du contrat;

11) «organisation internationale»: toute entité juridique résul-
tant d'une association d'États, autre que la Communauté,
créée sur la base d'un traité ou d'un acte similaire, dotée
d'organes communs, et ayant une personnalité juridique
internationale distincte de celle de ses parties;

12) «organisation internationale d'intérêt européen»: une orga-
nisation internationale dont la majorité des membres sont
des États membres de la Communauté ou des États asso-
ciés, et dont l'objectif principal est de promouvoir la
coopération scientifique et technologique européenne;

13) «État candidat associé»: un État associé reconnu par la
Communauté comme un État candidat à l'adhésion à
l'Union européenne;

14) «État associé»: un État partie à un accord international
conclu avec la Communauté européenne de l'énergie
atomique, aux termes ou sur la base duquel il contribue
financièrement à tout ou partie du budget du sixième
programme-cadre;

15) «pays tiers»: un État qui n'est ni un État membre, ni un État
associé;

16) «groupement européen d'intérêt économique» (GEIE): toute
entité juridique constituée en conformité avec le règlement
(CEE) no 2137/85 du Conseil (1);

17) «budget»: un plan financier prévisionnel de l'ensemble des
ressources et des charges nécessaires pour réaliser l'action
indirecte;

18) «irrégularité»: toute violation d'une disposition du droit
communautaire ou toute méconnaissance d'une obligation
contractuelle résultant d'un acte ou d'une omission par une
entité juridique qui a ou aurait pour effet, par des dépenses
non fondées, de porter préjudice au budget général de
l'Union européenne ou à des budgets gérés par celle-ci;

19) «savoir-faire préexistant»: les informations détenues par les
participants préalablement à la conclusion du contrat ou
acquises parallèlement à celui-ci, ainsi que les droits
d'auteur ou les droits attachés auxdites informations par
suite de la demande ou de la délivrance de brevets, de
dessins et modèles, d'obtentions végétales, de certificats
complémentaires ou de formes de protection similaires;

20) «connaissances»: les résultats, y compris les informations,
protégeables ou non, résultant des actions directes et des
actions indirectes, ainsi que le droit d'auteur ou les droits
attachés auxdits résultats par suite de la demande ou de la
délivrance éventuelle de brevets, de dessins et modèles,
d'obtentions végétales, de certificats complémentaires ou
d'autres formes de protection similaires;

(1) JO L 199 du 31.7.1985, p. 1.
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21) «diffusion»: la divulgation des connaissances par tout
moyen approprié autre que la publication résultant des
formalités relatives à la protection des connaissances;

22) «valorisation»: l'utilisation, directe ou indirecte, des
connaissances dans des activités de recherche ou dans le
but de concevoir, de créer et de commercialiser un produit
ou un procédé, ou de créer et de fournir un service;

23) «programme de travail»: le plan établi par la Commission
aux fins de la mise en œuvre d'un programme spécifique;

24) «programme commun d'activités»: les actions entreprises
par les participants qui sont nécessaires pour mettre en
œuvre un réseau d'excellence;

25) «plan d'exécution»: l'ensemble des actions menées par les
participants à un projet intégré;

26) «organisme public»: un organisme du secteur public ou
une entité juridique régis par le droit privé, assumant
une mission de service public et offrant des garanties
financières suffisantes.

Article 3

Indépendance

1. Deux entités juridiques sont indépendantes l'une de
l'autre, aux fins du présent règlement, dès lors qu'il n'existe
pas de relation de contrôle entre elles. Un lien de contrôle
existe lorsqu'une entité juridique contrôle l'autre, directement
ou indirectement, ou lorsqu'une entité juridique est placée sous
le même contrôle, direct ou indirect, que l'autre. Le contrôle
peut résulter en particulier:

a) de la détention, directe ou indirecte, de plus de 50 % de la
valeur nominale du capital social émis dans une entité juri-
dique, ou de la majorité des droits de vote des actionnaires
ou des associés de cette entité;

b) de la détention, directe ou indirecte, de fait ou de droit, des
pouvoirs de décision au sein d'une entité juridique.

2. La détention, directe ou indirecte, de plus de 50 % de la
valeur nominale du capital social émis dans une entité juri-
dique, ou de la majorité des droits de vote des actionnaires
ou des associés d'une telle entité par des sociétés publiques
d'investissement, des investisseurs institutionnels ou des
sociétés et des fonds de capital-risque ne crée pas en soi une
relation de contrôle.

3. La propriété ou la tutelle de plusieurs entités juridiques
par le même organisme public n'entraîne pas, de ce fait même,
l'existence d'une relation de contrôle entre ces entités.

CHAPITRE II

PARTICIPATION AUX ACTIONS INDIRECTES

Article 4

Champ d'application et principes généraux

1. Les règles du présent chapitre s'appliquent à la participa-
tion des entités juridiques aux actions indirectes. Elles s'appli-
quent sans préjudice des règles particulières applicables aux
activités de RDTF dans le cadre du domaine thématique prio-
ritaire «recherche dans le domaine de l'énergie de fusion» du
programme spécifique (Euratom) de recherche et de formation
concernant l'énergie nucléaire, établies au chapitre III.

2. Toute entité juridique qui participe à une action indirecte
peut bénéficier d'une contribution financière de la Commu-
nauté sous réserve des articles 6 et 7.

3. Toute entité juridique établie dans un État associé peut
participer aux actions indirectes au même titre et est titulaire
des mêmes droits et obligations qu'une entité juridique établie
dans un État membre, sous réserve de l'article 5.

4. Le CCR peut participer aux actions indirectes au même
titre et est titulaire des mêmes droits et obligations qu'une
entité juridique établie dans un État membre.

5. Toute organisation internationale d'intérêt européen peut
participer aux actions indirectes au même titre et est titulaire
des mêmes droits et obligations qu'une entité juridique établie
dans un État membre, conformément à son accord de siège.

6. Les programmes de travail peuvent préciser et limiter la
participation d'entités juridiques à une action indirecte en fonc-
tion de leurs activités et de leur type, de l'instrument mis en
œuvre et pour tenir compte des objectifs spécifiques du sixième
programme-cadre.

Article 5

Nombre minimal et lieu d'établissement des participants

1. Le programme de travail spécifie le nombre minimal de
participants requis par l'action indirecte ainsi que leur lieu
d'établissement, selon la nature de l'instrument et les objectifs
de l'activité de RDTF.

2. Pour les réseaux d'excellence et les projets intégrés, le
nombre minimal de participants ne peut être inférieur à trois
entités juridiques indépendantes établies dans trois États
membres ou États associés différents, dont au moins deux
sont des États membres ou des États candidats associés.

3. Les actions de soutien spécifique et les actions pour les
ressources humaines et la mobilité, à l'exception des réseaux de
formation par la recherche, peuvent être mises en œuvre par
une entité juridique unique.
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Lorsque le programme de travail fixe un nombre minimal égal
ou supérieur à deux entités juridiques établies dans autant
d'États membres ou d'États associés, ce nombre est fixé dans
les conditions prévues au paragraphe 4.

4. Pour les instruments autres que ceux visés aux para-
graphes 2 et 3, le nombre minimal de participants ne peut
être inférieur à deux entités juridiques indépendantes établies
dans deux États membres ou États associés différents, dont au
moins un est un État membre ou un État candidat associé.

5. Un GEIE, ou toute entité juridique établie dans un État
membre ou État associé conformément à son droit national et
regroupant en son sein des entités juridiques indépendantes qui
répondent aux conditions du présent règlement, peut participer
seul à une action indirecte dès lors que sa composition répond
aux conditions fixées aux paragraphes 1 à 4.

Article 6

Participation d'entités juridiques de pays tiers

1. Sous réserve des autres restrictions pouvant être précisées
dans le programme de travail du programme spécifique, toute
entité juridique établie dans un pays tiers peut participer aux
activités de RDTF en sus du nombre minimal de participants
fixé conformément à l'article 5 si cette participation est prévue
au titre d'une activité de RDTF ou si elle est nécessaire à la
réalisation de l'action indirecte.

2. Toute entité juridique établie dans un pays tiers peut
bénéficier d'une contribution financière de la Communauté si
la possibilité en est prévue au titre d'une activité de RDTF ou si
elle est essentielle à la réalisation de l'action indirecte.

Article 7

Participation d'organisations internationales

Toute organisation internationale autre que les organisations
internationales d'intérêt européen visées à l'article 4, para-
graphe 5, peut participer aux activités de RDTF, dans les condi-
tions mentionnées à l'article 6.

Article 8

Conditions de compétences techniques et de ressources

1. Les participants disposent des connaissances et des
compétences techniques nécessaires à la réalisation de l'action
indirecte.

2. Lors du dépôt de la proposition, les participants disposent
au moins potentiellement des ressources nécessaires à la réali-
sation de l'action indirecte et sont à même de préciser l'origine

des fonds mis à disposition par des tiers, y compris par les
pouvoirs publics.

Au fur et à mesure du déroulement des travaux, les participants
disposent, sous la forme souhaitée et en temps voulu, des
ressources nécessaires à la réalisation de l'action indirecte.

Les ressources nécessaires pour réaliser l'action indirecte
s'entendent comme étant des ressources humaines, de l'infra-
structure, des ressources financières et, le cas échéant, des biens
incorporels ainsi que d'autres ressources mises à leur disposi-
tion par un tiers sur la base d'un engagement préalable.

Article 9

Soumission des propositions d'action indirecte

1. Les propositions d'action indirecte sont soumises dans le
cadre d'appels à propositions. Les modalités de ceux-ci sont
définies dans les programmes de travail.

Un appel à propositions peut prévoir une procédure d'évalua-
tion en deux phases. En pareil cas, si une proposition présentée
sous forme succincte fait l'objet d'une évaluation positive lors
de la première phase, les soumissionnaires concernés sont
invités à présenter une proposition complète pour la seconde
phase.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas:

a) à certaines actions de soutien spécifique aux activités des
entités juridiques désignées dans les programmes de travail;

b) à certaines actions de soutien spécifique consistant en un
achat ou un service selon les dispositions applicables en
matière de marchés publics;

c) aux actions de soutien spécifique qui, eu égard à leurs
caractéristiques particulières et à leur utilité par rapport
aux objectifs et au contenu scientifique et technologique
du programme spécifique, peuvent faire l'objet de demandes
de subvention adressées à la Commission dès lors que le
programme de travail du programme spécifique le prévoit et
qu'une telle demande n'entre pas dans le champ d'applica-
tion d'un appel à propositions ouvert;

d) aux actions de soutien spécifiques visées à l'article 11.

3. La Commission peut publier des appels à manifestations
d'intérêt en vue de l'aider à déterminer avec précision des
objectifs et des besoins précis susceptibles d'être inclus dans
les programmes de travail et dans les appels à propositions.
Cela n'a aucune incidence sur les décisions que la Commission
prendra par la suite en ce qui concerne l'évaluation et la sélec-
tion des propositions d'actions indirectes.
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4. Les appels à manifestations d'intérêt et les appels à propo-
sitions sont publiés au Journal officiel des Communautés euro-
péennes et reçoivent également la plus grande publicité possible,
notamment via les pages Internet consacrées au sixième
programme-cadre et par le biais des canaux d'information
spécifiques comme les points de contact nationaux mis en
place par les États membres et les États associés.

Article 10

Évaluation et sélection des propositions d'action indirecte

1. Les propositions d'action indirecte visées à l'article 9,
paragraphe 1, et à l'article 9, paragraphe 2, point c), sont
évaluées sur la base des critères suivants, le cas échéant:

a) leur excellence scientifique et technologique ainsi que le
degré d'innovation;

b) la capacité à réaliser l'action indirecte avec succès, et à en
assurer une gestion efficace appréciée en termes de
ressources et de compétences, notamment en ce qui
concerne les modalités d'organisation définies par les parti-
cipants;

c) leur pertinence par rapport aux objectifs du programme
spécifique;

d) leur valeur ajoutée européenne, la masse critique de
ressources mobilisées et leur contribution aux politiques
communautaires;

e) la qualité du plan de valorisation et de diffusion des
connaissances, le potentiel en matière de promotion de
l'innovation et des projets clairs en matière de gestion de
la propriété intellectuelle.

2. Lors de l'application du paragraphe 1, point d), les
critères suivants seront aussi pris en compte:

a) pour les réseaux d'excellence, l'ampleur et l'intensité des
efforts d'intégration qui seront entrepris et la capacité du
réseau à promouvoir l'excellence au-delà des seuls membres
du réseau, ainsi que les perspectives de pérennité de l'inté-
gration de leurs capacités de recherche et de leurs ressources
au-delà de la durée de la contribution financière de la
Communauté;

b) pour les projets intégrés, l'ambition des objectifs et
l'ampleur des moyens mis en œuvre permettant de contri-
buer de manière significative au renforcement de la compé-
titivité ou à la solution de problèmes sociétaux;

c) pour les initiatives intégrées d'infrastructures, les perspec-
tives de pérennité de l'initiative au-delà de la durée de la
contribution financière de la Communauté.

3. Lors de l'application des paragraphes 1 et 2, les critères
additionnels suivants peuvent également être pris en compte:

a) synergies avec le monde de l'éducation à tous les niveaux;

b) volonté et capacité de travailler avec des acteurs extérieurs à
la communauté scientifique et l'ensemble du public, de
contribuer à la sensibilisation et à la diffusion des connais-
sances et d'étudier les conséquences sociales plus larges des
travaux proposés;

c) promotion du rôle de la femme dans la recherche.

4. Les appels à propositions déterminent, selon la nature des
instruments mis en œuvre ou les objectifs de l'activité de RDTF,
comment les critères visés au paragraphe 1 sont appliqués par
la Commission.

Ces critères, ainsi que ceux visés aux paragraphes 2 et 3
peuvent être précisés ou complétés dans le programme de
travail, en vue notamment de prendre en considération la
contribution des propositions d'action indirecte à l'amélioration
de l'information et du dialogue avec le public et à la promotion
de la compétitivité des petites et moyennes entreprises (PME).

5. Une proposition d'action indirecte allant à l'encontre des
principes éthiques fondamentaux ou ne remplissant pas les
conditions fixées dans le programme de travail ou dans
l'appel à propositions n'est pas sélectionnée. Une telle propo-
sition peut être exclue à tout moment des procédures d'évalua-
tion et de sélection.

Tout participant ayant commis une irrégularité à l'occasion de
la mise en œuvre d'une action indirecte peut être exclu à tout
moment de la procédure d'évaluation et de sélection dans le
respect toutefois du principe de proportionnalité.

6. La Commission évalue les propositions avec l'assistance
d'experts indépendants, qu'elle désigne conformément à l'article
11. Dans le cas de certaines actions de soutien spécifique,
notamment celles visées à l'article 9, paragraphe 2, des
experts indépendants ne sont désignés que si la Commission
l'estime approprié. La Commission publie la liste des experts
sélectionnés.

Toutes les propositions d'actions indirectes soumises sont trai-
tées de manière confidentielle par la Commission, laquelle veille
à ce que le principe de confidentialité soit respecté dans toutes
les procédures et à ce que les experts indépendants soient tenus
de s'y conformer.

Sauf indication contraire dans l'appel à propositions, les propo-
sitions ne sont pas évaluées de manière anonyme.

7. Les propositions d'actions indirectes sont sélectionnées
sur la base des résultats de l'évaluation et compte tenu des
fonds communautaires disponibles. La Commission adopte et
publie des lignes directrices exposant les modalités des procé-
dures d'évaluation et de sélection.
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Article 11

Nomination d'experts indépendants

1. La Commission nomme des experts indépendants aux fins
des évaluations prévues par le sixième programme-cadre et les
programmes spécifiques, ainsi que pour les missions d'assis-
tance visées à l'article 10, paragraphe 6, et à l'article 18, para-
graphe 1, deuxième alinéa.

Elle peut, de plus, constituer des groupes d'experts indépen-
dants qui la conseillent dans la mise en œuvre de la politique
de recherche de la Communauté.

2. La Commission nomme les experts indépendants selon
l'une des procédures exposées ci-après.

a) Pour les évaluations prévues aux articles 5 et 6 du sixième
programme-cadre et à l'article 7, paragraphe 2, du
programme spécifique, la Commission nomme en tant
qu'experts indépendants des personnalités scientifiques,
industrielles ou politiques de très haut niveau, possédant
une importante expérience en matière de recherche, de poli-
tique de recherche ou de gestion de programmes de
recherche au niveau national ou international.

b) Pour l'assister dans l'évaluation des propositions de réseaux
d'excellence et de projets intégrés et le suivi de celles qui
seront sélectionnées et mises en œuvre, la Commission
nomme en tant qu'experts indépendants des personnalités
scientifiques, industrielles et/ou disposant d'une expérience
dans le domaine de l'innovation, et possédant également des
connaissances du niveau le plus élevé et une autorité
reconnue au plan international dans le domaine spécialisé
concerné.

c) Pour la constitution des groupes visés au paragraphe 1,
second alinéa, la Commission nomme en tant qu'experts
indépendants des professionnels possédant des connais-
sances, une compétence et une expérience de premier
plan et avérées dans le domaine ou sur les questions
faisant l'objet des travaux.

d) Dans les cas autres que ceux visés aux points a), b) et c), et
en vue de prendre en compte de manière équilibrée les
différents acteurs de la recherche, la Commission nomme
des experts indépendants possédant les compétences et les
connaissances appropriées aux tâches qui leur sont confiées.
À cette fin, elle s'appuie sur des appels à candidatures indi-
viduelles ou adressés à des institutions de recherche en vue
de constituer des listes d'aptitude, ou peut, lorsqu'elle
l'estime approprié, choisir en dehors de ces listes toute
personne présentant les compétences requises.

3. En nommant un expert indépendant, la Commission
s'assurera qu'il n'est pas confronté à un conflit d'intérêts par
rapport au sujet sur lequel il est invité à se prononcer. À cet
effet, elle l'invite à signer une déclaration dans laquelle il certifie
l'absence d'un tel conflit d'intérêts lors de sa nomination et
s'engage à prévenir la Commission pour le cas où un tel
conflit surviendrait au cours de sa mission.

Article 12

Contrats et accords de consortium

1. La Commission conclut un contrat pour chaque proposi-
tion d'action indirecte sélectionnée. Ce contrat est établi confor-
mément aux dispositions du sixième programme-cadre et du
présent règlement, en tenant compte des spécificités des diffé-
rents instruments concernés.

La Commission, après consultation des parties intéressées des
États membres et des États associés, élaborera un contrat type
pour faciliter l'établissement des contrats.

2. Le contrat fixe les droits et les obligations des participants
conformément au présent règlement, en particulier les disposi-
tions concernant le suivi scientifique, technologique et financier
de l'action indirecte, la mise à jour de ses objectifs, l'exclusion
de la composition du consortium, le versement de la contribu-
tion financière de la Communauté et, le cas échéant, les condi-
tions d'éligibilité des dépenses nécessaires.

Le contrat fixe les règles de diffusion et de valorisation des
connaissances et des résultats conformément au titre II,
chapitre 2, du traité.

Le contrat qui est conclu entre la Commission et tous les
participants à une action indirecte prend effet à sa signature
par la Commission et par le coordonnateur. Les autres partici-
pants identifiés dans le contrat y souscrivent selon les modalités
qu'il prévoit; leurs droits et leurs obligations sont ceux des
participants.

Tout participant qui se joint à une action indirecte en cours
adhère au contrat et devient titulaire, vis-à-vis de la Commu-
nauté, des droits et des obligations qui sont ceux des partici-
pants.

3. Aux fins d'assurer la protection des intérêts financiers de
la Communauté, des sanctions appropriées sont prévues dans
les contrats, ainsi qu'il en est disposé, entre autres, dans le
règlement (CE, Euratom) no 2988/95 du Conseil du 18
décembre 1995 relatif à la protection des intérêts financiers
des Communautés européennes (1).

4. Les participants à une action indirecte concluent un
accord de consortium, sauf disposition contraire dans l'appel
à propositions. La Commission publie des orientations non
contraignantes concernant les points sur lesquels peut porter
l'accord de consortium, tels que:

a) l'organisation interne du consortium;

b) les arrangements à prévoir en matière de droits de propriété
intellectuelle;

c) le règlement des différends internes en rapport avec l'accord
de consortium.
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La Commission consulte à cette fin les parties intéressées des
États membres et des États associés.

Article 13

Mise en œuvre de l'action indirecte

1. Le consortium met en œuvre l'action indirecte et prend
toutes les mesures nécessaires et justifiés à cet effet.

La contribution financière de la Communauté est versée au
coordonnateur. Celui-ci gère cette contribution en veillant à
la répartir entre participants et activités conformément aux
dispositions du contrat et aux décisions prises par le consor-
tium selon les procédures internes définies dans l'accord de
consortium.

Les participants informent la Commission de toute circons-
tance, y compris la modification de l'accord de consortium,
susceptible d'affecter la mise en œuvre de l'action indirecte et
les droits de la Communauté.

2. La mise en œuvre technique de l'action indirecte relève de
la responsabilité collective des participants. Chaque participant
est également responsable de l'utilisation de la contribution
financière de la Communauté au prorata de sa participation
au projet et à concurrence des sommes perçues par lui.

En cas de rupture du contrat par un participant et si le consor-
tium ne peut compenser cette défaillance, la Commission peut,
en dernier recours et si toutes les autres options ont été envi-
sagées, tenir les participants responsables aux conditions
suivantes:

a) exiger des autres participants qu'ils mettent en œuvre
l'action indirecte, indépendamment de toute mesure appro-
priée prise à l'encontre du participant défaillant;

b) s'il n'est pas possible d'exécuter l'action indirecte ou si les
participants restants refusent de se conformer au point a), la
Commission peut mettre fin au contrat et récupérer la
contribution financière de la Communauté. Pour déterminer
le préjudice financier subi, la Commission tient compte des
travaux déjà accomplis et des résultats obtenus et fixe ainsi
le montant de la dette;

c) La part de la dette établie conformément au point b), impu-
table au participant défaillant, est répartie par la Commis-
sion entre les autres participants au prorata des dépenses
avalisées de chaque participant et à concurrence de la part
de la contribution financière de la Communauté que chaque
participant est en droit de recevoir.

Si le participant est une organisation internationale, un orga-
nisme public ou une entité juridique dont la participation à
l'action indirecte est garantie par un État membre ou un État

associé, ce participant n'est responsable que de sa seule dette et
non de celle d'aucun autre participant.

3. Le paragraphe 2 ne s'applique pas aux actions indirectes
mises en œuvre au moyen d'instruments comme les actions de
promotion et de développement des ressources humaines et de
la mobilité et, dans les cas dûment justifiés, les actions de
soutien spécifique.

4. Le coordinateur tient une comptabilité permettant
d'établir à tout moment quelle est la part des fonds commu-
nautaires allouée à chaque participant dans le cadre du projet.
Il communique annuellement ces informations à la Commis-
sion.

5. Lorsque plusieurs entités juridiques sont regroupées au
sein d'une entité juridique commune qui agit en tant que parti-
cipant unique conformément à l'article 5, paragraphe 5, celle-ci
assume les tâches visées aux paragraphes 1 et 2. La responsa-
bilité des membres de l'entité juridique est régie par le droit en
vertu duquel ladite entité juridique a été constituée.

Article 14

Contribution financière de la Communauté

1. Conformément à l'annexe III du sixième programme-
cadre, et dans les limites de l'encadrement communautaire
des aides d'État à la recherche et au développement (1), la
contribution financière de la Communauté peut prendre les
formes suivantes:

a) pour les réseaux d'excellence, elle prend la forme d'une
subvention fixe à l'intégration sur la base du programme
commun d'activités. Le montant de cette subvention est
calculé en tenant compte du degré d'intégration, du
nombre de chercheurs que l'ensemble des participants a
l'intention d'intégrer, des caractéristiques du domaine de
recherche concerné et du programme commun d'activités.
Cette subvention est utilisée pour compléter les ressources
déployées par les participants en vue de mettre en œuvre
leur programme commun d'activités.

La subvention est versée sur la base des résultats obtenus
dans le cadre de l'exécution en cours du programme
commun d'activités et à la condition que les dépenses y
relatives, qui doivent être certifiées par un auditeur
externe ou, dans le cas d'organismes publics, par un agent
public compétent, soient supérieures à la subvention elle-
même;

b) pour certaines actions pour les ressources humaines et la
mobilité et de soutien spécifique, à l'exception des actions
indirectes visées à l'article 9, paragraphe 2, point b), elle
peut prendre la forme d'un forfait;
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c) pour les projets intégrés et les autres instruments, à l'excep-
tion de ceux visés aux points a) et b) et à l'exception des
actions indirectes visées à l'article 9, paragraphe 2, point b),
elle prend la forme d'une subvention au budget, calculée
comme un pourcentage du budget établi par les participants
pour la réalisation de l'action indirecte, modulé suivant le
type d'activité et en tenant compte du modèle de calcul des
coûts utilisé par le participant concerné.

Les dépenses nécessaires à la mise en œuvre de l'action
indirecte doivent être certifiées par un auditeur externe
ou, dans le cas d'organismes publics, par un agent public
compétent.

2. Les dépenses éligibles sont définies conformément à
l'article 12, paragraphe 2, premier alinéa, et remplissent les
conditions suivantes:

a) elles doivent être réelles, calculées dans un souci d'économie
et nécessaires à la mise en œuvre de l'action indirecte;

b) elles doivent être déterminées conformément aux principes
comptables usuels du participant individuel;

c) elles doivent être inscrites dans la comptabilité des partici-
pants ou, lorsqu'il s'agit des ressources mises à disposition
par des tiers comme prévu à l'article 8, paragraphe 2, troi-
sième alinéa, dans les documents financiers correspondants
desdits tiers;

d) elles doivent être nettes d'impôts indirects, droits et intérêts
et ne peuvent donner lieu à un bénéfice financier.

Par dérogation au principe du coût réel et avec l'accord des
participants, le contrat peut arrêter des taux moyens de parti-
cipation financière de la Communauté par type de dépenses ou
des montants forfaitaires prédéfinis, ainsi qu'une valeur par
activité qui doit être du même ordre que le montant des
dépenses envisagées.

3. Les frais de gestion du consortium sont remboursés à
concurrence de 100 % des frais encourus et comprennent le
coût des certificats d'audit. Dans ce cas, les entités juridiques
participant à une action indirecte sur la base de coûts supplé-
mentaires peuvent prétendre au remboursement de l'intégralité
de leurs frais de gestion, pour autant qu'elles soient en mesure
de les justifier de manière détaillée. Les contrats prévoient un
pourcentage maximal des frais de gestion par rapport à la
contribution communautaire. Un maximum de 7 % est
réservé aux frais de gestion du consortium.

Article 15

Changements dans la composition du consortium

1. Le consortium peut, à son initiative, modifier sa compo-
sition et notamment s'élargir à toute entité juridique contri-
buant à la mise en œuvre de l'action indirecte.

Le consortium est tenu de notifier toute modification de sa
composition à la Commission, qui peut s'y opposer dans un
délai de six semaines à compter de la notification. Les
nouveaux participants adhèrent au contrat aux conditions
visées à l'article 12, paragraphe 2.

2. Le programme commun d'activités d'un réseau d'excel-
lence ou le plan d'exécution d'un projet intégré détermine les
modifications de la composition du consortium qui impliquent
la publication préalable d'un appel de mise en concurrence.

Le consortium publie l'appel et en assure largement la diffusion
par le biais de supports d'information spécifiques, en particulier
des sites Internet relatifs au sixième programme-cadre, la presse
spécialisée ou des brochures.

Le consortium évalue les offres au regard des critères qui ont
présidé à l'évaluation et à la sélection de l'action indirecte, fixés
conformément à l'article 10, paragraphes 4 et 5, avec l'assis-
tance d'experts indépendants qu'il désigne sur la base des
critères visés à l'article 11, paragraphe 2, point b).

La modification du consortium qui en découle s'effectue selon
la procédure établie au paragraphe 1, deuxième alinéa.

Article 16

Contribution financière complémentaire

La Commission peut accroître la contribution financière de la
Communauté à une action indirecte en cours d'exécution afin
de l'élargir à de nouvelles activités pouvant impliquer de
nouveaux participants.

Dans le cas des actions indirectes visées à l'article 9, paragraphe
1, et de l'article 9, paragraphe 2, point c), elle le fait par le biais
d'un appel à propositions complémentaires, qu'elle publie et
dont elle assure la publicité conformément à l'article 9, para-
graphe 4, et qui peut être limité, le cas échéant, aux actions
indirectes déjà en cours d'exécution. La Commission évalue et
sélectionne ces propositions conformément à l'article 10.

Article 17

Activités du consortium en faveur de tiers

Lorsque le contrat prévoit que le consortium mène tout ou
partie de ses activités en faveur de tiers, le consortium en
assure la publicité adéquate, le cas échéant conformément au
contrat.

Le consortium évalue et sélectionne les demandes émanant
d'un tiers conformément aux principes de transparence,
d'équité et d'impartialité et selon les modalités du contrat.
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Article 18

Suivi et audits scientifiques, technologiques et financiers

1. La Commission évalue périodiquement les actions indi-
rectes auxquelles la Communauté contribue, sur la base des
rapports d'activités qui lui sont présentés par les participants
conformément aux stipulations du contrat et qui porteront
aussi sur la mise en œuvre du plan de valorisation ou de
diffusion des connaissances.

Pour le suivi des réseaux d'excellence et des projets intégrés et,
au besoin, pour d'autres actions indirectes, la Commission est
assistée par des experts indépendants qu'elle désigne conformé-
ment à l'article 11, paragraphe 2.

La Commission veille à ce que toutes les informations qui lui
sont communiquées concernant le savoir-faire préexistant et les
connaissances escomptées ou acquises au cours d'une action
indirecte soient traitées de manière confidentielle.

2. Conformément au contrat, la Commission prend toutes
les mesures utiles en vue d'assurer la réalisation des objectifs de
l'action indirecte dans le respect des intérêts financiers de la
Communauté. Au nom de ceux-ci, elle peut, si nécessaire,
ajuster la contribution financière de la Communauté ou inter-
rompre l'action indirecte en cas de violation du présent règle-
ment ou des stipulations du contrat.

3. La Commission, ou tout représentant autorisé par elle, est
en droit de procéder à des audits scientifiques, technologiques
et financiers auprès des participants, en vue de s'assurer que
l'action indirecte est ou a été réalisée dans les conditions décla-
rées par eux et conformément aux stipulations du contrat.

Le contrat spécifie les conditions selon lesquelles les partici-
pants peuvent s'opposer à ce que des représentants autorisés
de la Commission effectuent un audit technologique de la
valorisation et de la diffusion des connaissances.

4. Conformément à l'article 160 C du traité, la Cour des
comptes peut vérifier l'utilisation de la contribution financière
de la Communauté.

Article 19

Informations mises à la disposition des États membres et
des États associés

La Commission met à disposition, sur demande, de tout État
membre ou de tout État associé les informations utiles dont elle
dispose sur les connaissances résultant de travaux entrepris
dans le cadre d'une action indirecte, pour autant que ces infor-
mations soient pertinentes aux fins des politiques publiques, à
moins que les participants ne s'y opposent pour des motifs
dûment justifiés.

Cette mise à disposition d'informations ne peut, en aucun cas,
transférer aux États membres ou États associés auxquels les
informations sont transmises, des droits ou des obligations de
la Commission ou des participants en matière de protection des
droits de propriété intellectuelle.

À moins que de telles informations générales ne deviennent
publiques, ne soient mises à disposition par les participants
ou n'aient été communiquées sans restriction de confidentialité,
les États membres et les États associés se conforment aux obli-
gations de la Commission en matière de confidentialité telles
qu'elles sont établies dans le présent règlement.

Article 20

Protection des intérêts financiers de la Communauté

La Commission veille à ce que, lors de la mise en œuvre
d'actions indirectes, les intérêts financiers de la Communauté
européenne soient protégés par la réalisation de contrôles effec-
tifs et par l'application de mesures dissuasives, ainsi que,
lorsque des irrégularités sont constatées, par des sanctions
effectives, proportionnées et dissuasives, conformément aux
règlements (CE, Euratom) no 2988/95, (Euratom, CE) no

2185/96 (1) et (Euratom) no 1074/1999 du Conseil (2).

CHAPITRE III

RÈGLES PARTICULIÈRES DE PARTICIPATION AUX ACTIVITÉS
DE RDTF DANS LE SUJET THÉMATIQUE PRIORITAIRE
«RECHERCHE DANS LE DOMAINE DE L'ÉNERGIE DE FUSION»

Article 21

Champ d'application

Les règles établies dans le présent chapitre s'appliquent aux
activités de RDTF menées dans le sujet thématique prioritaire
«recherche dans le domaine de l'énergie de fusion». Ce sont
elles qui s'appliquent en cas de conflit entre elles et les règles
établies aux chapitres II et III.

Article 22

Procédures

Les activités de RDTF dans le sujet thématique prioritaire
«recherche dans le domaine de l'énergie de fusion» peuvent
être mises en œuvre sur la base des procédures établies dans
les cadres suivants:

a) contrats d'association avec des États membres, des États
associés ou des entités juridiques établies dans ces États;

b) l'accord EFDA (European Fusion Development Agreement);
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c) tout autre accord multilatéral conclu par la Communauté
avec des entités juridiques associées;

d) entités juridiques pouvant être constituées après avis du
comité consultatif pour le programme sur la fusion, visé à
l'article 6, paragraphe 2, du programme spécifique
(Euratom) de recherche et de formation concernant l'énergie
nucléaire;

e) autres contrats de durée limitée avec des entités juridiques
non associées établies dans des États membres ou dans des
États associés;

f) accords internationaux relatifs à la coopération avec des
pays tiers, ou avec une entité juridique pouvant être insti-
tuée par un tel accord.

Article 23

Contribution financière de la Communauté

1. Les contrats d'association visés à l'article 22, point a), et
les contrats de durée limitée visés à l'article 22, point e), établis-
sent les règles relatives à la contribution financière de la
Communauté pour les activités qu'elle couvre.

Le taux de base annuel de la contribution financière de la
Communauté ne dépasse pas 20 % sur toute la durée du
sixième programme-cadre.

2. Après consultation du comité consultatif pour le
programme sur la fusion, visé à l'article 6, paragraphe 2, du
programme spécifique (Euratom) de recherche et de formation
concernant l'énergie nucléaire, la Commission peut financer:

a) à un taux uniforme ne dépassant pas 40 %:

i) les dépenses d'équipement de projets définis de façon
précise ayant obtenu dudit comité le statut de projet
prioritaire; le statut de projet prioritaire sera accordé

essentiellement aux actions présentant un intérêt direct
pour la machine Next Step/ITER, sauf dans le cas de
projets qui ont déjà obtenu le statut de projet prioritaire
lors de précédents programmes-cadres;

ii) les dépenses liées à la participation à des projets définis
de façon précise qui renforcent la coopération mutuelle
entre les associations issues de contrats d'association
visés à l'article 22, jusqu'à un plafond annuel de
soutien communautaire de 100 000 euros par associa-
tion;

b) des activités multilatérales définies de manière précise,
menées dans le cadre de l'accord EFDA ou par une entité
juridique créée à cette fin, y compris les achats.

3. Lorsque des projets ou des activités bénéficient d'une
contribution financière supérieure au taux annuel de base
visé au paragraphe 1, deuxième alinéa, toutes les entités juri-
diques visées à l'article 21, points a), b), c), d) et e) ont le droit
de participer aux expériences effectuées sur l'équipement
concerné.

4. La contribution financière de la Communauté aux acti-
vités menées dans le cadre d'un accord de coopération inter-
nationale visé à l'article 22, point f), est définie par cet accord
ou par toute entité juridique établie par cet accord.

La Communauté, conjointement avec les entités juridiques
associées au programme, peut créer une entité juridique appro-
priée pour gérer sa participation et sa contribution financière à
un tel accord.

Article 24

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés euro-
péennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 5 novembre 2002.

Par le Conseil

Le président

T. PEDERSEN
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DIRECTIVE 2002/89/CE DU CONSEIL

du 28 novembre 2002

portant modification de la directive 2000/29/CE concernant les mesures de protection contre
l'introduction dans la Communauté d'organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux

et contre leur propagation à l'intérieur de la Communauté

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 37,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis du Comité économique et social (3),

considérant ce qui suit:

(1) La directive 2000/29/CE du Conseil du 8 mai 2000
concernant les mesures de protection contre l'introduc-
tion dans la Communauté d'organismes nuisibles aux
végétaux ou aux produits végétaux et contre leur propa-
gation à l'intérieur de la Communauté (4) établit le
régime phytosanitaire communautaire et précise les
conditions, procédures et formalités phytosanitaires
auxquelles sont soumis les importations ou mouvements
de végétaux et produits végétaux dans la Communauté.

(2) En ce qui concerne les procédures et formalités
auxquelles sont soumises les importations dans la
Communauté de végétaux et de produits végétaux, il
convient de fournir un certain nombre de clarifications
et d'arrêter d'autres dispositions détaillées dans certains
domaines.

(3) Il convient d'achever les procédures et formalités phyto-
sanitaires avant le dédouanement. Étant donné que les
envois de végétaux et de produits végétaux ne sont pas
nécessairement soumis aux procédures et formalités
phytosanitaires dans le même État membre que celui
dans lequel le dédouanement a eu lieu, il y a lieu
d'instaurer un système de coopération en matière de
communication et d'information entre les organismes
officiels responsables et les bureaux de douane.

(4) Afin d'améliorer la protection contre l'introduction dans
la Communauté d'organismes nuisibles aux végétaux ou
aux produits végétaux, il convient que les États membres
renforcent les contrôles nécessaires. Ces contrôles
doivent être réalisés avec efficacité et selon des procé-
dures harmonisées dans toute la Communauté.

(5) Les redevances perçues pour ces contrôles doivent être
calculées sur la base d'une évaluation transparente des
coûts et faire l'objet, dans toute la mesure du possible,
d'une harmonisation dans tous les États membres.

(6) Compte tenu de l'expérience acquise, il est utile de
compléter, de clarifier ou de modifier plusieurs autres
dispositions de la directive 2000/29/CE, à la lumière
des nouveaux développements.

(7) Depuis l'entrée en vigueur du marché intérieur, les certi-
ficats phytosanitaires établis dans la convention inter-
nationale pour la protection des végétaux (CIPV) de
l'organisation des Nations unies pour l'alimentation et
l'agriculture (FAO) ne sont plus utilisés pour la commer-
cialisation des végétaux et produits végétaux à l'intérieur
de la Communauté. Toutefois, il importe de maintenir
les certificats normalisés délivrés par les États membres
au titre de la CIPV.

(8) Certaines fonctions de l'«autorité unique» de chaque État
membre en matière de coordination et de contact pour
l'application pratique du régime phytosanitaire commu-
nautaire requièrent des connaissances scientifiques ou
techniques spécifiques. Il doit donc être possible de délé-
guer certaines tâches à un autre service.

(9) Les dispositions actuelles relatives à la procédure appli-
cable à la modification des annexes de la directive
2000/29/CE par la Commission et à l'adoption de déci-
sions de dérogation comprennent certaines modalités
procédurales qui ne sont plus nécessaires ou justifiées.
Par ailleurs, il y a lieu de fonder plus explicitement les
modifications des annexes sur une justification d'ordre
technique qui soit en rapport avec le risque phytosani-
taire existant. La procédure relative à l'adoption de
mesures d'urgence ne prévoit pas la possibilité d'une
adoption rapide de mesures provisoires, adaptées à
l'urgence de certaines situations. Les dispositions rela-
tives à ces trois procédures doivent donc être modifiées
en conséquence.

(10) Il convient d'étendre la liste des tâches pour lesquelles la
Commission peut organiser des contrôles phytosanitaires
sous son autorité, afin de prendre en considération l'élar-
gissement du champ des activités phytosanitaires par de
nouvelles pratiques et expériences.

(11) Il convient de préciser certains aspects de la procédure
de remboursement de la contribution phytosanitaire de
la Communauté.
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(12) Certaines dispositions de la directive 2000/29/CE (article
3, paragraphe 7, premier, deuxième et quatrième alinéas,
et articles 7, 8 et 9) ont été remplacées par d'autres
dispositions depuis le 1er juin 1993 et sont ainsi deve-
nues superflues; il y a donc lieu de les supprimer.

(13) En application de l'article 4 de l'accord sur l'application
des mesures sanitaires et phytosanitaires (accord SPS), la
Communauté doit reconnaître, sous certaines conditions,
l'équivalence des mesures phytosanitaires d'autres parties
à cet accord. Il y a lieu de préciser dans la directive
2000/29/CE les procédures de cette reconnaissance
dans le domaine phytosanitaire.

(14) Les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la direc-
tive 2000/29/CE doivent être arrêtées conformément à la
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999
fixant les modalités de l'exercice des compétences
d'exécution conférées à la Commission (1),

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

Article premier

La directive 2000/29/CE est modifiée comme suit:

1) L'article 1er est modifié comme suit:

a) au paragraphe 1, deuxième alinéa, le point suivant est
ajouté:

«d) le modèle de “certificats phytosanitaires” et de
“certificats phytosanitaires de réexportation” ou
leur équivalent électronique délivrés par les États
membres au titre de la convention internationale
pour la protection des végétaux (CIPV)»;

b) le paragraphe 4 est remplacé par le texte suivant:

«4. Les États membres mettent en place une coopé-
ration étroite, rapide, immédiate et efficace entre eux et
avec la Commission en ce qui concerne les questions
couvertes par la présente directive. Dans ce but, chaque
État membre crée ou désigne une autorité unique
responsable, au minimum, de la coordination et des
contacts en ce qui concerne ces questions. L'organisa-
tion officielle de protection des végétaux établie confor-
mément à la CIPV est, de préférence, désignée à cet
effet.

Cette autorité et tout changement ultérieur en la
matière sont notifiés aux autres États membres et à la
Commission.

Conformément à la procédure prévue à l'article 18,
paragraphe 2, l'autorité unique peut être autorisée à
confier ou à déléguer à un autre service les tâches de
coordination ou de contact, pour autant qu'elles
concernent des questions phytosanitaires spécifique-
ment couvertes par la présente directive.».

2) L'article 2, paragraphe 1, est modifié comme suit:

a) le point a) est modifié comme suit:

i) le premier alinéa est remplacé par le texte suivant:

«végétaux: les plantes vivantes et les parties vivantes
de plantes spécifiées, y compris les semences;»;

ii) le deuxième alinéa est modifié comme suit:

— le septième tiret suivant est inséré après le
sixième tiret:

«— feuilles, feuillage,»

— le septième tiret actuel devient le huitième tiret;

— le neuvième tiret suivant est ajouté:

«— pollen vivant,»

— le dixième tiret suivant est ajouté:

«— greffons, baguettes greffons, scions»

— le onzième tiret suivant est ajouté:

«— toute autre partie de végétal, à préciser selon
la procédure prévue à l'article 18, para-
graphe 2»;

b) le point e) est remplacé par le texte suivant:

«e) organismes nuisibles: toute espèce, souche ou biotype
de végétal, d'animal ou d'agent pathogène nuisible
pour les végétaux ou produits végétaux;»;

c) au point f), troisième alinéa, les termes «article 18» sont
remplacés par «article 18, paragraphe 2»;

FRL 355/46 Journal officiel des Communautés européennes 30.12.2002

(1) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.



d) le point g) est modifié comme suit:

i) au premier alinéa, au point i), le terme «service(s)»
est remplacé par le terme «organisme(s)»;

ii) le cinquième alinéa est remplacé par le texte suivant:

«L'autorité unique visée à l'article 1er, paragraphe 4,
notifie à la Commission les organismes officiels
responsables de l'État membre concerné. La
Commission transmet cette information aux autres
États membres;»;

e) au point h), troisième alinéa, deuxième phrase, et au
cinquième alinéa, les mots «par écrit» sont insérés entre
les termes «notifiée»/«notifiés» et «à la Commission»;

f) au point i), premier alinéa, le premier tiret est remplacé
par le texte suivant:

«— par des représentants de l'organisation nationale de
protection des végétaux officielle d'un pays tiers
ou, sous leur responsabilité, par d'autres fonction-
naires techniquement qualifiés et dûment autorisés
par cette organisation nationale de protection des
végétaux officielle, dans le cas de constatations ou
de mesures liées à la délivrance des certificats
phytosanitaires et des certificats phytosanitaires
de réexportation ou de leur équivalent électro-
nique»;

g) les points suivants sont ajoutés:

«j) point d'entrée: l'endroit où des végétaux, produits
végétaux ou autres objets sont introduits pour la
première fois sur le territoire douanier de la
Communauté, à savoir l'aéroport dans le cas du
transport aérien, le port dans le cas du transport
maritime ou fluvial, la gare dans le cas du transport
ferroviaire et, pour tous les autres types de trans-
port, l'emplacement du bureau de douane respon-
sable de la zone où la frontière terrestre de la
Communauté est franchie;

k) organisme officiel du point d'entrée: dans un État
membre, l'organisme officiel dont relève le point
d'entrée;

l) organisme officiel du point de destination: dans un État
membre, l'organisme officiel dont relève la zone où
est situé le “bureau de douane de destination”;

m) bureau de douane du point d'entrée: le bureau du point
d'entrée tel que défini au point j);

n) bureau de douane de destination: le bureau de destina-
tion au sens de l'article 340 ter, paragraphe 3, du
règlement (CEE) no 2454/93 de la Commission (*);

o) lot: un ensemble d'unités d'une même marchandise,
identifiable en raison de l'homogénéité de sa

composition et de son origine, inclus dans un
envoi donné;

p) envoi: une quantité de marchandises couvertes par
un document unique requis pour les formalités
douanières ou pour d'autres formalités, tel qu'un
certificat phytosanitaire, ou tout autre document
ou marque alternatifs; un envoi peut être
composé d'un ou de plusieurs lots;

q) destination douanière d'une marchandise: les destina-
tions douanières de marchandises visées à l'article
4, point 15), du règlement (CEE) no 2913/92 du
Conseil du 12 octobre 1992 établissant le code des
douanes communautaire (ci-après dénommé “code
des douanes communautaire”) (**),

r) transit: la circulation de marchandises soumises à
une surveillance douanière d'un point à un autre
du territoire douanier de la Communauté, telle
que visée à l'article 91 du règlement (CEE) no

2913/92.

___________
(*) JO L 253 du 11.10.1993, p. 1. Règlement modifié

en dernier lieu par le règlement (CE) no 2787/2000
(JO L 330 du 27.12.2000, p. 1).

(**) JO L 302 du 19.10.1992, p. 1. Règlement modifié
en dernier lieu par le règlement (CE) no 2700/2000
du Parlement européen et du Conseil (JO L 311 du
12.12.2000, p. 17).»

3. L'article 3 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

«3. Les paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas, selon
des conditions pouvant être déterminées conformément
à la procédure prévue à l'article 18, paragraphe 2, dans
le cas d'une légère contamination de végétaux, autres
que ceux destinés à être plantés, par des organismes
nuisibles énumérés à l'annexe I, partie A, ou à l'annexe
II, partie A, ou dans le cas de tolérances appropriées
établies pour les organismes nuisibles énumérés à
l'annexe II, partie A, chapitre II, en ce qui concerne
des végétaux destinés à être plantés et déterminés préa-
lablement en accord avec les autorités représentant les
États membres dans le domaine phytosanitaire, ainsi
que sur la base d'une analyse du risque phytosanitaire
pertinente.»;

b) le paragraphe 7 est remplacé par les paragraphes 7, 8
et 9 suivants:

«7. Selon la procédure prévue à l'article 18, para-
graphe 2, des dispositions d'application peuvent être
adoptées afin de définir les conditions de l'introduction
dans les États membres et de la propagation à l'intérieur
des États membres:
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a) d'organismes dont on soupçonne qu'ils sont nuisi-
bles aux végétaux ou produits végétaux mais ne
figurant pas aux annexes I et II;

b) d'organismes qui figurent à l'annexe II, mais dont la
présence a été constatée sur des végétaux ou
produits végétaux autres que ceux figurant dans
cette annexe, et dont on soupçonne qu'ils sont nuisi-
bles aux végétaux ou aux produits végétaux;

c) d'organismes qui figurent aux annexes I et II, dont la
présence est constatée à l'état isolé et qui, dans cet
état, sont considérés comme nuisibles aux végétaux
ou aux produits végétaux;

8. Conformément aux conditions qui sont fixées
selon la procédure prévue à l'article 18, paragraphe 2,
le paragraphe 1 et le paragraphe 5, point a), ainsi que
le paragraphe 2, le paragraphe 5, point b), et le para-
graphe 4 ne s'appliquent pas à des fins d'essai ou à des
fins scientifiques ni aux travaux sur les sélections varié-
tales.

9. Après l'adoption des mesures prévues au para-
graphe 7, et conformément aux conditions qui sont
fixées selon la procédure prévue à l'article 18, para-
graphe 2, ce paragraphe ne s'applique pas à des fins
d'essai ou à des fins scientifiques ni aux travaux sur les
sélections variétales.»

4) Les articles 7, 8 et 9 sont supprimés.

5) L'article 10 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 1 est modifié comme suit:

i) au premier alinéa, le membre de phrase «les certifi-
cats phytosanitaires visés aux articles 7 ou 8 n'étant
plus délivrés» est supprimé;

ii) l'alinéa suivant est inséré après le premier alinéa:

«Toutefois, dans le cas des semences visées à l'article
6, paragraphe 4, il n'y a pas lieu de délivrer un
passeport phytosanitaire, lorsqu'il est garanti, selon
les procédures prévues à l'article 18, paragraphe 2,
que les documents délivrés conformément aux
dispositions communautaires régissant la commer-
cialisation des semences couvertes par une certifica-
tion officielle attestent que les exigences de l'article
6, paragraphe 4 ont été respectées. Dans ce cas,
lesdits documents ont valeur, pour tous les usages,
de passeports phytosanitaires au sens de l'article 2,
paragraphe 1, point f).»;

b) au paragraphe 2, les mots «ainsi que les semences visées
à l'article 6, paragraphe 4,» sont insérés, au premier
alinéa, devant les mots «ne peuvent circuler» et, au
deuxième alinéa, devant les mots «ne peuvent être
introduits».

6) À l'article 11, paragraphe 2, le texte suivant est ajouté à la
fin du paragraphe:

«et un passeport phytosanitaire peut être utilisé.».

7) L'article 12 est remplacé par le texte suivant:

«Article 12

1. Les États membres organisent des contrôles officiels
en vue de s'assurer du respect des dispositions de la
présente directive, et notamment de son article 10, para-
graphe 2; ces contrôles sont effectués de manière aléatoire,
sans aucune discrimination en ce qui concerne l'origine
des végétaux, produits végétaux ou autres objets, et
conformément aux dispositions suivantes:

— contrôles occasionnels à tout moment et en tout lieu
où des végétaux, des produits végétaux ou d'autres
objets sont déplacés,

— contrôles occasionnels dans les établissements où des
végétaux, des produits végétaux ou d'autres objets sont
cultivés, produits, entreposés ou mis en vente, ainsi
que dans les établissements des acheteurs,

— contrôles occasionnels en même temps que tout autre
contrôle de documents effectué pour des raisons autres
que phytosanitaires.

Les contrôles doivent être réguliers dans les établissements
inscrits dans un registre officiel conformément à l'article
10, paragraphe 3, et à l'article 13 quater, paragraphe 1,
point b), et peuvent être réguliers dans les établissements
inscrits dans un registre officiel conformément à l'article 6,
paragraphe 6.

Les contrôles doivent être sélectifs si des indices donnent à
penser qu'une ou plusieurs des dispositions de la présente
directive n'ont pas été respectées.

2. Les acheteurs commerciaux de végétaux, produits
végétaux et autres objets conservent pendant au moins
un an, en tant qu'utilisateurs finals produisant des végétaux
à titre professionnel, les passeports phytosanitaires y rela-
tifs et en consignent les références dans leurs livres.

Les inspecteurs ont accès aux végétaux, produits végétaux
et autres objets à tous les stades de la production et de la
commercialisation. Ils sont habilités à procéder à toute
enquête nécessaire aux fins des contrôles officiels en ques-
tion, y compris ceux portant sur les passeports phytosani-
taires et les livres.

3. Les États membres peuvent être assistés, dans le
cadre des contrôles officiels, par les experts visés à l'article
21.
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4. Lorsque les contrôles officiels effectués conformé-
ment aux paragraphes 1 et 2 révèlent que des végétaux,
produits végétaux ou autres objets présentent un risque de
propagation d'organismes nuisibles, ces produits font
l'objet de mesures officielles conformément à l'article 11,
paragraphe 3.

Sans préjudice des notifications et des informations exigées
en vertu de l'article 16, les États membres veillent, lorsque
les végétaux, produits végétaux ou autres objets concernés
proviennent d'un autre État membre, à ce que l'autorité
unique de l'État membre destinataire informe immédiate-
ment l'autorité unique dudit État membre, ainsi que la
Commission, de la constatation effectuée et des mesures
officielles qu'il a prises ou entend prendre. Conformément
à la procédure prévue à l'article 18, paragraphe 2, un
système d'information uniformisé peut être mis en place.».

8) L'article 13 est remplacé par les articles 13, 13 bis, 13 ter,
13 quater, 13 quinquies et 13 sexies suivants:

«Article 13

1. Les États membres veillent, sans préjudice:

— des dispositions de l'article 3, paragraphe 3, et de
l'article 13 ter, paragraphes 1, 2, 3, 4 et 5,

— des exigences et conditions spécifiques figurant dans
des dérogations adoptées en application de l'article
15, paragraphe 1, dans des mesures équivalentes adop-
tées en application de l'article 15, paragraphe 2, ou
dans des mesures d'urgence adoptées en application
de l'article 16, et

— des accords spécifiques conclus sur des questions trai-
tées dans le présent article entre la Communauté et un
ou plusieurs pays tiers,

à ce que les végétaux, produits végétaux ou autres objets
énumérés dans la partie B de l'annexe V qui proviennent
d'un pays tiers et sont introduits sur le territoire douanier
de la Communauté soient, dès leur entrée, soumis à un
contrôle douanier conformément à l'article 37, paragraphe
1, du code des douanes communautaire et placés sous le
contrôle des organismes officiels responsables. Ils peuvent
être placés sous un des régimes douaniers tels que visés à
l'article 4, point 16 (a, d, e, f, g) du code des douanes
communautaire, uniquement si les formalités visées à
l'article 13 bis ont été remplies conformément aux dispo-
sitions de l'article 13 quater, paragraphe 2, et ont permis
de conclure, dans la mesure où ceci peut être constaté:

i) — que les végétaux, produits végétaux ou autres objets
ne sont contaminés par aucun des organismes nuisi-
bles énumérés à l'annexe I, partie A, et

— en ce qui concerne les végétaux et produits végé-
taux énumérés à l'annexe II, partie A, qu'ils ne sont
pas contaminés par les organismes nuisibles les
concernant qui figurent dans cette annexe, et

— en ce qui concerne les végétaux, produits végétaux
ou autres objets énumérés à l'annexe IV, partie A,
qu'ils répondent aux exigences particulières les
concernant énoncées dans cette annexe ou, le cas
échéant, qu'ils correspondent à la déclaration qui
figure sur le certificat conformément à l'article 13
bis, paragraphe 4, point b), et

ii) que les végétaux, produits végétaux ou autres objets
sont accompagnés des originaux, respectivement, du
“certificat phytosanitaire” ou du “certificat phytosani-
taire de réexportation” délivré conformément aux
dispositions de l'article 13 bis, paragraphes 3 et 4,
ou, le cas échéant, que les originaux d'autres documents
ou marques définis et autorisés par les dispositions
d'application accompagnent les objets en question, y
sont fixés ou apposés.

La certification électronique peut être admise lorsque
les conditions correspondantes arrêtées dans les dispo-
sitions d'application sont remplies.

Les copies officiellement certifiées peuvent également
être admises dans des cas exceptionnels qui sont
précisés dans les dispositions d'application.

Les dispositions d'application visées au point ii) peuvent
être adoptées conformément à la procédure prévue à
l'article 18, paragraphe 2.

2. En ce qui concerne les végétaux, produits végétaux
ou autres objets destinés à une zone protégée, le para-
graphe 1 s'applique aux organismes nuisibles et aux
exigences particulières énumérées à l'annexe I, partie B, à
l'annexe II, partie B, et à l'annexe IV, partie B, pour cette
zone protégée.

3. Les États membres prévoient que les végétaux,
produits végétaux ou objets autres que ceux visés aux
paragraphes 1 et 2, qui proviennent d'un pays tiers et
sont introduits sur le territoire douanier de la Commu-
nauté peuvent être, dès leur entrée, placés sous le contrôle
des organismes officiels responsables, afin de vérifier leur
conformité avec le paragraphe 1, point i), premier,
deuxième ou troisième tirets. Ces végétaux, produits végé-
taux ou objets comprennent le bois sous forme de bois de
calage, de coffrage ou de compartimentage, de palettes ou
d'emballages effectivement utilisés dans le transport
d'objets de toute nature.

Lorsque l'organisme officiel responsable fait usage de cette
disposition, les végétaux, produits végétaux ou objets
concernés demeurent placées sous contrôle tel que visé
au paragraphe 1 jusqu'à ce que les formalités appropriées
aient été accomplies et aient permis de conclure, dans la
mesure où ceci peut être constaté, qu'ils sont conformes
aux exigences pertinentes arrêtées dans la présente direc-
tive ou au titre de celle-ci.
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Les dispositions d'application, pour ce qui est du type
d'informations et des modalités de transmission de celles-ci
que les importateurs, ou leurs représentants en douane,
doivent communiquer aux organismes officiels responsa-
bles en ce qui concerne les végétaux, produits végétaux ou
objets comprenant les différents types de bois visés au
précédent alinéa, sont arrêtées selon la procédure prévue
à l'article 18, paragraphe 2.

4. Sans préjudice des dispositions de l'article 13 quater,
paragraphe 2, point a), les États membres appliquent égale-
ment, en cas de risque de propagation d'organismes nuisi-
bles, les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 aux végé-
taux, produits végétaux et autres objets ayant reçu une des
destinations douanières prévues à l'article 4, point 15 (b, c,
d, e) du code des douanes communautaire ou relevant du
régime douanier visé à l'article 4, point 16 (b, c), de ce
code.

Article 13 bis

1. a) Les formalités visées à l'article 13, paragraphe 1,
consistent au minimum en une inspection minu-
tieuse, par l'organisme officiel responsable:

i) de chaque envoi dont il est déclaré, dans le cadre
des formalités douanières, qu'il est constitué
partiellement ou exclusivement de végétaux,
produits végétaux ou autres objets visés à l'article
13, paragraphes 1, 2 ou 3, dans les conditions
prévues à chacun d'eux, ou

ii) dans le cas des envois composés de différents
lots, de chaque lot dont il est déclaré, dans le
cadre des formalités douanières, qu'il est
constitué partiellement ou exclusivement des
végétaux, produits végétaux ou autres objets
concernés.

b) Les inspections permettent de déterminer:

i) si l'envoi ou le lot est accompagné des certificats
requis, des documents ou marques alternatifs
visés à l'article 13, paragraphe 1, point ii)
(contrôle documentaire);

ii) si, sur la base d'un examen complet ou de
l'examen d'un ou plusieurs échantillons représen-
tatifs, l'envoi ou le lot est constitué partiellement
ou exclusivement des végétaux, produits végé-
taux ou autres objets déclarés dans les docu-
ments requis (contrôle d'identité), et

iii) si, sur la base d'un examen complet ou de
l'examen d'un ou plusieurs échantillons représen-
tatifs, y compris des emballages et, le cas
échéant, des véhicules de transport, l'envoi, le

lot ou son matériau d'emballage en bois répon-
dent aux exigences de la présente directive énon-
cées à l'article 13, paragraphe 1, point i),
(contrôle phytosanitaire) et si l'article 16, para-
graphe 2, est applicable.

2. Les contrôles d'identité et les contrôles phytosani-
taires peuvent être effectués selon une fréquence réduite si

— l'inspection des végétaux, produits végétaux ou autres
objets de l'envoi ou du lot a déjà été réalisée dans le
pays tiers d'expédition en vertu des accords techniques
visés à l'article 13 ter, paragraphe 6, ou

— les végétaux, produits végétaux ou autres objets consti-
tuant l'envoi ou le lot sont énumérés dans les disposi-
tions d'application adoptées à cet effet en vertu du
paragraphe 5, point b), ou

— les végétaux, produits végétaux ou autres objets consti-
tuant l'envoi ou le lot sont originaires d'un pays tiers
pour lequel, aux termes d'accords phytosanitaires inter-
nationaux globaux conclus sur la base du principe de
la réciprocité entre la Communauté et un pays tiers, ou
au titre de tels accords, une fréquence réduite est
prévue pour les contrôles d'identité et les contrôles
phytosanitaires,

à moins qu'il n'y ait une raison sérieuse de penser que les
exigences prévues dans la présente directive n'ont pas été
respectées.

Les contrôles phytosanitaires peuvent également être effec-
tués selon une fréquence réduite si la Commission a pu
recueillir, sur la base de l'expérience acquise lors de précé-
dents cas d'introduction dans la Communauté de marchan-
dises du même type et de la même origine, et après
consultation au sein du comité visé à l'article 18, des
éléments probants, confirmés par tous les États membres
concernés, qui permettent de croire que les végétaux,
produits végétaux ou autres objets constituant l'envoi ou
le lot répondent aux exigences de la présente directive,
moyennant le respect des conditions spécifiques énoncées
dans les dispositions d'application prévues au paragraphe
5, point c).

3. Le “certificat phytosanitaire” officiel, ou le “certificat
phytosanitaire de réexportation” officiel, visé à l'article 13,
paragraphe 1, point ii), doit avoir été libellé dans l'une au
moins des langues officielles de la Communauté et confor-
mément aux lois ou règlements du pays tiers d'exportation
ou de réexportation, adoptés dans le respect des disposi-
tions de la CIPV, qu'il en soit ou non partie contractante. Il
est adressé aux “organisations de protection des végétaux
des États membres de la Communauté européenne” visés à
l'article 1er, paragraphe 4, premier alinéa, dernière phrase.
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Le certificat doit avoir été établi au plus tôt quatorze jours
avant la date où les végétaux, produits végétaux ou autres
objets qu'il couvre ont quitté le pays tiers où il a été émis.

Indépendamment de la forme qu'il revêt, il contient les
informations requises dans le modèle prévu à l'annexe de
la CIPV.

Il est établi selon l'un des modèles déterminés par la
Commission conformément au paragraphe 4. Le certificat
est émis par les autorités compétentes en vertu des lois et
réglementations du pays tiers concerné, qui ont été décla-
rées, conformément aux dispositions de la CIPV, au direc-
teur général de la FAO ou, dans le cas des pays tiers qui ne
sont pas parties à la CIPV, à la Commission. La Commis-
sion informe les États membres des déclarations qu'elle a
reçues.

4. a) Les modèles acceptables sur la base des différentes
versions de l'annexe de la CIPV sont déterminés
conformément à la procédure prévue à l'article 18,
paragraphe 2. Conformément à cette même procé-
dure, des spécifications particulières peuvent être
appliquées aux “certificats phytosanitaires” et aux
“certificats phytosanitaires de réexportation” pour
les pays tiers qui ne sont pas parties à la CIPV.

b) Sans préjudice des dispositions de l'article 15, para-
graphe 4, les certificats concernant des végétaux,
produits végétaux ou autres objets figurant sur la
liste de l'annexe IV, partie A, chapitre I, ou partie
B, doivent préciser, le cas échéant, sous la rubrique
“Déclaration additionnelle”, quelles exigences parti-
culières ont été respectées parmi celles énumérées
à la rubrique correspondante des différentes parties
de l'annexe IV. Cette précision est donnée par une
référence à la rubrique correspondante de l'annexe
IV.

c) En ce qui concerne les végétaux, produits végétaux
ou autres objets auxquels s'appliquent des exigences
particulières fixées à l'annexe IV, partie A ou partie
B, le “certificat phytosanitaire” officiel visé à l'article
13, paragraphe 1, point ii), doit avoir été délivré
dans le pays tiers dont les végétaux, produits végé-
taux ou autres objets sont originaires (“pays
d'origine”).

d) Toutefois, lorsque les exigences particulières concer-
nées peuvent aussi être remplies ailleurs qu'au lieu
d'origine, ou lorsqu'aucune exigence particulière
n'est d'application, le “certificat phytosanitaire” peut
avoir été délivré dans le pays tiers dont proviennent
les végétaux, produits végétaux ou autres objets
(“pays d'expédition”).

5. Conformément à la procédure prévue à l'article 18,
paragraphe 2, des dispositions d'application peuvent être
arrêtées en ce qui concerne:

a) l'établissement des procédures d'exécution des contrôles
phytosanitaires visés au paragraphe 1, point b), sous
iii), et notamment du nombre minimal et de la taille
minimale des échantillons;

b) l'élaboration des listes de végétaux, produits végétaux
ou autres objets pour lesquels les contrôles phytosani-
taires sont effectués selon une fréquence réduite en
vertu du paragraphe 2, premier alinéa, deuxième tiret;

c) la fixation des conditions spécifiques concernant les
éléments probants visés au paragraphe 2, deuxième
alinéa, et des critères concernant le type et le niveau
de réduction des contrôles phytosanitaires.

En ce qui concerne le paragraphe 2, la Commission peut
inclure des lignes directrices dans les recommandations
visées à l'article 21, paragraphe 6.

Article 13 ter

1. Les États membres veillent à ce que les envois ou lots
en provenance d'un pays tiers mais qui, selon la déclara-
tion établie dans le cadre des formalités douanières, ne
sont pas constitués partiellement ou exclusivement de
végétaux, de produits végétaux ou d'autres objets
énumérés à l'annexe V, partie B, soient également
contrôlés par les organismes officiels responsables lorsqu'il
existe de sérieuses raisons de croire qu'ils contiennent de
tels végétaux, produits végétaux ou autres objets.

Les États membres veillent à ce que, lorsqu'un contrôle
douanier fait apparaître qu'un envoi ou un lot en prove-
nance d'un pays tiers est constitué entièrement ou partiel-
lement de végétaux, de produits végétaux ou d'autres
objets non déclarés énumérés à l'annexe V, partie B, le
bureau de douane qui procède au contrôle informe sans
délai l'organisme officiel de l'État membre dont il relève
dans le cadre de la coopération visée à l'article 13 quater,
paragraphe 4.

Si, à l'issue du contrôle réalisé par les organismes officiels
responsables, des doutes subsistent quant à l'identification
de la marchandise, notamment en ce qui concerne le
genre, l'espèce des végétaux ou produits végétaux ou
leur origine, l'envoi est réputé contenir des végétaux, des
produits végétaux ou d'autres objets énumérés à l'annexe
V, partie B.

2. Pour autant qu'il n'existe aucun risque de propaga-
tion d'organismes nuisibles dans la Communauté:

a) l'article 13, paragraphe 1, ne s'applique pas à l'entrée
dans la Communauté de végétaux, produits végétaux ou
autres objets qui sont déplacés d'un point à un autre de
la Communauté à travers le territoire d'un pays tiers
sans changement de leur statut douanier (transit
interne);
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b) l'article 13, paragraphe 1, et l'article 4, paragraphe 1,
ne s'appliquent pas à l'entrée dans la Communauté de
végétaux, produits végétaux ou autres objets qui sont
déplacés d'un point à un autre au sein d'un ou de deux
pays tiers à travers le territoire de la Communauté sous
un régime douanier approprié et sans changement de
leur statut douanier.

3. Sans préjudice des dispositions de l'article 4 en ce qui
concerne l'annexe III, et pour autant qu'il n'existe aucun
risque de propagation d'organismes nuisibles dans la
Communauté, il n'y a pas lieu d'appliquer l'article 13,
paragraphe 1, à l'entrée dans la Communauté de petites
quantités de végétaux, de produits végétaux, d'aliments ou
d'aliments pour animaux dans lesquels entrent des végé-
taux ou des produits végétaux, lorsqu'elles sont destinées à
être utilisés par le propriétaire ou le destinataire à des fins
non industrielles et non commerciales, ou à être consom-
mées durant le transport.

Conformément à la procédure prévue à l'article 18, para-
graphe 2, des règles détaillées peuvent être arrêtées pour
définir les conditions de mise en œuvre de la présente
disposition, y compris la détermination des “petites quan-
tités”.

4. Dans certaines conditions, l'article 13, paragraphe 1,
ne s'applique pas à l'entrée dans la Communauté de végé-
taux, de produits végétaux ou d'autres objets destinés à
être utilisés à des fins d'essai, à des fins scientifiques ou
pour des travaux sur les sélections variétales. Ces condi-
tions sont déterminées conformément à la procédure
prévue à l'article 18, paragraphe 2.

5. Un État membre peut, dans la mesure où une propa-
gation d'organismes nuisibles dans la Communauté n'est
pas à craindre, adopter une dérogation prévoyant que
l'article 13, paragraphe 1 ne s'applique pas, dans des cas
particuliers précis, à des végétaux, produits végétaux ou
autres objets qui sont cultivés, produits ou utilisés dans
la zone frontalière immédiate avec un pays tiers et intro-
duits dans cet État membre pour être exploités à proximité
dans la zone frontalière de son territoire.

Lorsqu'il octroie une dérogation de ce type, l'État membre
indique l'endroit concerné et le nom de l'exploitant. Ces
indications, qui sont actualisées régulièrement, sont mises
à la disposition de la Commission.

Les végétaux, produits végétaux et autres objets qui font
l'objet d'une dérogation en vertu du premier alinéa sont
accompagnés de documents établissant de quel endroit du
pays tiers concerné ils proviennent.

6. Il peut être décidé, dans le cadre d'arrangements
techniques conclus entre la Commission et les organismes
compétents de certains pays tiers et agréés selon la procé-
dure prévue à l'article 18, paragraphe 2, que les activités
prévues à l'article 13, paragraphe 1, point i), pourront
également être exercées, sous l'autorité de la Commission
et en conformité avec les dispositions pertinentes de
l'article 21, dans le pays tiers d'expédition, en collaboration
avec l'organisme phytosanitaire officiel de ce pays.

Article 13 quater

1. a) Les formalités visées à l'article 13 bis, paragraphe 1,
les inspections prévues à l'article 13 ter, paragraphe
1, et le contrôle du respect des dispositions de
l'article 4 en ce qui concerne l'annexe III sont
exécutés, comme indiqué au paragraphe 2, parallè-
lement aux formalités prescrites pour le placement
sous un régime douanier visé à l'article 13, para-
graphe 1, ou à l'article 13, paragraphe 4.

Ils sont effectués conformément aux dispositions de
la convention internationale sur l'harmonisation des
contrôles de marchandises aux frontières, et notam-
ment de son annexe 4, approuvée par le règlement
(CEE) no 1262/84 du Conseil (*).

b) Les États membres prévoient que les importateurs,
qu'ils soient ou non producteurs, de végétaux, de
produits végétaux ou d'autres objets énumérés à
l'annexe V, partie B, doivent être inscrits dans un
registre officiel d'un État membre sous un numéro
d'enregistrement officiel. Les dispositions de l'article
6, paragraphe 5, troisième et quatrième alinéas,
s'appliquent en conséquence à ces importateurs.

c) Les États membres prévoient en outre que:

i) les importateurs d'envois constitués entièrement
ou partiellement de végétaux, de produits végé-
taux ou d'autres objets figurant sur la liste de
l'annexe V, partie B, ou leurs représentants en
douane, indiquent, sur l'un au moins des docu-
ments requis pour le placement sous un régime
douanier visé à l'article 13, paragraphe 1, ou à
l'article 13, paragraphe 4, la composition de
l'envoi au moyen des informations suivantes:

— une référence au type de végétaux, produits
végétaux ou autres objets en utilisant les
codes de la nomenclature du “tarif douanier
intégré des Communautés européennes
(Taric)”,
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— la mention “Envoi contenant des produits
soumis à la réglementation phytosanitaire”
ou toute marque alternative convenue entre
le bureau de douane du point d'entrée et
l'organisme officiel du point d'entrée,

— le(s) numéro(s) de référence des documents
phytosanitaires requis,

— le numéro d'enregistrement officiel de
l'importateur visé au point b),

ii) les autorités aéroportuaires, les autorités
portuaires, les importateurs ou autres agents,
conformément aux arrangements passés entre
eux, avisent préalablement, dès qu'ils ont été
avertis de l'arrivée imminente de tels envois, le
bureau de douane du point d'entrée et l'orga-
nisme officiel du point d'entrée.

Les États membres peuvent appliquer cette dispo-
sition mutatis mutandis aux cas de transport de
surface, notamment lorsque l'arrivée est prévue
en dehors des heures normales d'ouverture de
l'organisme officiel compétent ou d'une autre
entité compétente au sens du paragraphe 2.

2. a) Les “contrôles documentaires” et les inspections
prévus à l'article 13 ter, paragraphe 1, ainsi que le
contrôle du respect des dispositions de l'article 4 en
ce qui concerne l'annexe III doivent être effectués
par l'organisme officiel du point d'entrée ou, si
l'organisme officiel responsable et les autorités doua-
nières de cet État membre sont d'accord, par le
bureau de douane du point d'entrée.

b) Les “contrôles d'identité” et les “contrôles phytosani-
taires” doivent être effectués, sans préjudice des
point c) et d), par l'organisme officiel du point
d'entrée en liaison avec les formalités douanières
requises pour le placement sous un régime douanier
visé à l'article 13, paragraphe 1, ou à l'article 13,
paragraphe 4, et soit au même endroit que ces
formalités, dans les locaux de l'organisme officiel
du point d'entrée, soit à tout autre endroit situé à
proximité et désigné ou agréé par les autorités doua-
nières et par l'organisme officiel compétent, autre
que le point de destination au sens du point d).

c) Toutefois, en cas de transit de marchandises non
communautaires, l'organisme officiel du point
d'entrée peut décider, en accord avec l'organisme
ou les organismes officiels du lieu de destination,
que les “contrôles d'identité” ou les “contrôles phyto-
sanitaires” seront effectués, en tout ou en partie, par

l'organisme officiel du lieu de destination, soit dans
ses locaux, soit à tout autre endroit situé à proximité
et désigné ou agréé par les autorités douanières et
par l'organisme officiel compétent, autre que le
point de destination au sens du point d). En
l'absence d'un tel accord, les “contrôles d'identité”
ou les “contrôles phytosanitaires” sont effectués en
totalité par l'organisme officiel du point d'entrée à
l'un des deux endroits indiqués au point b).

d) Conformément à la procédure prévue à l'article 18,
paragraphe 2, il est possible de préciser certains cas
ou circonstances dans lesquels les “contrôles d'iden-
tité” et les “contrôles phytosanitaires” peuvent être
effectués au point de destination, par exemple en un
lieu de production agréé par l'organisme officiel et
les autorités douanières responsables de la zone où
est situé le point de destination, plutôt qu'aux autres
endroits mentionnés ci-dessus, moyennant le respect
de garanties et de documents spécifiques en ce qui
concerne le transport des végétaux, produits végé-
taux ou autres objets.

e) Conformément à la procédure visée à l'article 18,
paragraphe 2, des dispositions d'application sont
arrêtées en ce qui concerne:

— les conditions minimales pour la réalisation des
“contrôles phytosanitaires” visés aux points b), c)
et d),

— les garanties et documents spécifiques relatifs au
transport des végétaux, produits végétaux ou
autres objets vers les lieux précisés aux points
c) et d), afin d'éviter tout risque de propagation
d'organismes nuisibles pendant le transport,

— outre la définition des cas visés au point d), les
garanties spécifiques et les conditions minimales
concernant l'aptitude au stockage du point de
destination et les conditions de stockage.

f) Dans tous les cas, les “contrôles phytosanitaires” sont
considérés comme faisant partie intégrante des
formalités visées à l'article 13, paragraphe 1.

3. Les États membres prévoient que les originaux, ou la
forme électronique des certificats ou des autres documents
autres que les marques mentionnés à l'article 13, para-
graphe 1, point ii), qui sont présentés à l'organisme officiel
responsable aux fins du “contrôle documentaire” prévu à
l'article 13 bis, paragraphe 1, point b), sous i), doivent être
revêtus par cet organisme d'un “visa” au moment de
l'inspection indiquant sa dénomination et la date de
soumission du document.

FR30.12.2002 Journal officiel des Communautés européennes L 355/53



Un système uniformisé peut être mis en place selon la
procédure prévue à l'article 18, paragraphe 2, pour
garantir que les informations contenues dans le certificat,
s'il s'agit de végétaux spécifiés destinés à être plantés,
soient transmises à l'organisme officiel responsable de
chaque État membre ou de chacune des zones où des
végétaux provenant de l'envoi doivent être envoyés ou
plantés.

4. Les États membres communiquent par écrit à la
Commission et aux autres États membres la liste des
endroits désignés comme points d'entrée. Toute modifica-
tion apportée à cette liste est également communiquée par
écrit au plus tôt.

Les États membres établissent sous leur responsabilité une
liste des endroits visés au paragraphe 2, points b) et c),
ainsi que des points de destination visés au paragraphe 2,
point d). La Commission a accès à ces listes.

Tout organisme officiel du point d'entrée et tout orga-
nisme officiel de destination effectuant des contrôles
d'identité ou des contrôles phytosanitaires doivent
remplir certaines conditions minimales d'infrastructure,
de personnel et d'équipement.

Ces conditions minimales sont établies dans les disposi-
tions d'application adoptées selon la procédure prévue à
l'article 18, paragraphe 2.

Conformément à la même procédure, des règles détaillées
sont fixées en ce qui concerne:

a) le type de documents requis pour le placement sous
régime douanier, sur lesquels seront indiquées les infor-
mations visées au paragraphe 1, point c), i);

b) la coopération entre:

i) l'organisme officiel du point d'entrée et l'organisme
officiel de destination;

ii) l'organisme officiel du point d'entrée et le bureau de
douane du point d'entrée;

iii) l'organisme officiel de destination et le bureau de
douane de destination; et

iv) l'organisme officiel du point d'entrée et le bureau de
douane de destination.

Ces règles concernent notamment les modèles des
documents à utiliser dans le cadre de cette coopération,
le mode de transmission de ces documents, les procé-
dures d'échange d'informations entre les organismes
officiels et les bureaux ci-dessus ainsi que les mesures

à prendre afin de maintenir l'identité des lots et envois
et de se prémunir contre tout risque de propagation
d'organismes nuisibles, en particulier au cours du trans-
port, jusqu'à ce que les formalités douanières prescrites
aient été accomplies.

5. Il est prévu d'accorder aux États membres une parti-
cipation financière de la Communauté afin de renforcer les
infrastructures d'inspection, dans la mesure où il s'agit de
contrôles phytosanitaires qui sont effectués conformément
au paragraphe 2, point b) ou c).

Cette participation vise à améliorer, dans les postes
d'inspection autres que ceux du lieu de destination, les
équipements et les installations nécessaires à la mise en
œuvre des tâches d'inspection et d'examen et, le cas
échéant, l'application des mesures prévues au paragraphe
7, au-delà du niveau déjà atteint grâce au respect des
conditions minimales fixées dans les dispositions d'appli-
cation conformément au paragraphe 2, point e).

La Commission propose l'inscription de crédits suffisants à
cet effet au budget général de l'Union européenne.

Dans les limites des crédits disponibles à cette fin, la parti-
cipation de la Communauté couvre jusqu'à 50 % des
dépenses directement afférentes à l'amélioration des équi-
pements et des installations.

Les modalités de la participation financière de la Commu-
nauté sont fixées dans un règlement d'application, arrêté
selon la procédure prévue à l'article 18, paragraphe 2.

L'octroi de la participation financière de la Communauté et
son montant sont décidés selon la procédure prévue à
l'article 18, paragraphe 2, au vu des informations et des
documents fournis par l'État membre concerné et, le cas
échéant, des résultats d'enquêtes effectuées sous l'autorité
de la Commission par les experts visés à l'article 21, ainsi
qu'en fonction des crédits disponibles à cette fin.

6. L'article 10, paragraphes 1 et 3, s'applique mutatis
mutandis aux végétaux, produits végétaux et autres objets
visés à l'article 13, pour autant qu'ils figurent à l'annexe V,
partie A, et lorsqu'il apparaît, sur la base des formalités
visées à l'article 13, paragraphe 1, que les conditions qui y
sont prévues sont remplies.

7. Lorsque les formalités visées à l'article 13, para-
graphe 1, ne permettent pas de conclure que les condi-
tions qui y sont prévues sont remplies, une ou plusieurs
des mesures officielles suivantes sont prises immédiate-
ment:

a) refus d'entrée dans la Communauté de la totalité ou
d'une partie de l'envoi,
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b) déplacement vers une destination extérieure à la
Communauté, sous contrôle officiel et selon le régime
douanier approprié tant que l'envoi circule à l'intérieur
de la Communauté,

c) retrait des produits infectés/infestés de l'envoi,

d) destruction,

e) imposition d'une quarantaine jusqu'à ce que les résultats
des examens ou des tests officiels soient disponibles,

f) à titre exceptionnel et uniquement dans certaines
circonstances précises, traitement approprié, lorsque
l'organisme officiel compétent de l'État membre
estime que l'application du traitement assurera le
respect des conditions et permettra de parer au risque
de propagation d'organismes nuisibles; la mesure du
traitement appropriée peut également être prise pour
les organismes nuisibles qui ne figurent pas à l'annexe
I ou à l'annexe II.

L'article 11, paragraphe 3, deuxième alinéa, s'applique
mutatis mutandis.

Dans le cas d'un refus au titre du point a), ou d'un dépla-
cement vers une destination extérieure à la Communauté
au titre du point b), ou d'un retrait au titre du point c), les
États membres prévoient que les certificats phytosanitaires
ou les certificats phytosanitaires de réexpédition et tout
autre document produits au moment où les végétaux,
produits végétaux ou autres objets ont été présentés en
vue de leur introduction sur leur territoire sont annulés
par l'organisme officiel responsable. Lors de l'annulation,
ce dernier appose au recto desdits certificats ou docu-
ments, de façon bien visible, un cachet rouge de forme
triangulaire portant la mention “Certificat annulé” ou
“Document annulé” et indiquant sa dénomination et la
date du refus, celle du début du déplacement vers une
destination extérieure à la Communauté ou celle du retrait.
Cette mention est inscrite en lettres capitales, dans au
moins une des langues officielles de la Communauté.

8. Sans préjudice des notifications et informations
exigées en vertu de l'article 16, les États membres veillent
à ce que les organismes officiels responsables informent
l'organisation de protection des végétaux du pays tiers
d'origine ou d'expédition, ainsi que la Commission, de
tous les cas où des végétaux, produits végétaux ou
autres objets en provenance de ce pays tiers ont été inter-
ceptés parce qu'ils ne respectaient pas les exigences phyto-
sanitaires ainsi que des raisons de l'interception, et ce, sans
préjudice des mesures que l'État membre peut prendre ou
a prises vis-à-vis de l'envoi intercepté. Ces informations
sont transmises dans les plus brefs délais, afin que les
organisations de protection des végétaux concernées et,
le cas échéant, la Commission, puissent étudier le dossier
en vue, notamment, de prendre les mesures nécessaires
afin d'éviter d'autres cas de ce type. Conformément à la

procédure prévue à l'article 18, paragraphe 2, un système
d'information uniformisé peut être mis en place.

___________
(*) JO L 126 du 12.5.1984, p. 1.

Article 13 quinquies

1. Les États membres prennent en charge la collecte de
la redevance (“redevance phytosanitaire”) pour couvrir les
frais occasionnés par les contrôles documentaires, les
contrôles d'identité et les contrôles phytosanitaires prévus
à l'article 13 bis, paragraphe 1, mis en œuvre conformé-
ment à l'article 13. Le montant de la redevance tient
compte:

a) des salaires, contributions sociales comprises, des
inspecteurs chargés des contrôles visés ci-dessus;

b) des bureaux, autres locaux et installations, outils et
équipements utiles à ces inspecteurs;

c) des prélèvements d'échantillons pour examen visuel ou
analyse en laboratoire;

d) de l'analyse en laboratoire;

e) des tâches administratives (y compris les frais de fonc-
tionnement) nécessaires à la bonne exécution des
contrôles concernés, y compris, le cas échéant, les
coûts de formation des inspecteurs avant l'emploi et
en cours d'emploi;

2. Les États membres peuvent soit fixer le niveau de la
redevance phytosanitaire sur la base d'un calcul détaillé des
coûts conforme aux dispositions du paragraphe 1, soit
appliquer la redevance forfaitaire fixée à l'annexe VIII bis.

Lorsque, conformément à l'article 13 bis, paragraphe 2, les
contrôles d'identité et les contrôles phytosanitaires sont
effectués selon une fréquence réduite pour un certain
groupe de végétaux, produits végétaux et autres objets
originaires de certains pays tiers, les États membres appli-
quent une redevance phytosanitaire réduite au prorata à
l'ensemble de l'envoi et des lots de ce groupe, qu'il ait ou
non fait l'objet d'une inspection.

Conformément à la procédure prévue à l'article 18, para-
graphe 2, des mesures d'exécution peuvent être adoptées
en vue de préciser le niveau de réduction de cette rede-
vance phytosanitaire.

3. Lorsque la redevance phytosanitaire est fixée par un
État membre sur la base des coûts supportés par l'orga-
nisme officiel responsable de cet État membre, celui-ci
transmet à la Commission des rapports précisant le
mode de calcul de la redevance en fonction des éléments
énumérés au paragraphe 1.
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Toute redevance imposée en application des dispositions
du premier alinéa ne peut être plus élevée que le coût réel
supporté par l'organisme officiel responsable de l'État
membre.

4. Aucun remboursement direct ou indirect de la rede-
vance prévue par la présente directive n'est autorisé.
Toutefois, l'éventuelle application par un État membre de
la redevance forfaitaire prévue à l'annexe VIII bis n'est pas
considérée comme un remboursement indirect.

5. La redevance forfaitaire prévue à l'annexe VIII bis
s'applique sans préjudice des frais supplémentaires à recou-
vrer au titre d'activités spéciales liées aux contrôles, telles
que les déplacements imprévus des inspecteurs ou les
heures d'attente qu'ils doivent subir en cas de retard des
envois, les contrôles effectués en dehors des heures
normales de travail, les contrôles ou analyses en labora-
toire supplémentaires, outre ceux qui sont prévus par
l'article 13, destinés à confirmer les conclusions des
contrôles, les mesures phytosanitaires spéciales requises
par la législation communautaire au titre des articles 15
ou 16, les mesures prises au titre de l'article 13 quater,
paragraphe 7, ou la traduction des documents requis.

6. Les États membres désignent les autorités habilitées à
percevoir la redevance phytosanitaire. Celle-ci est acquittée
par l'importateur ou ses représentants en douane.

7. La redevance phytosanitaire remplace tous les autres
frais et redevances perçus dans les États membres aux
niveaux national, régional ou local au titre de la réalisation
et de l'attestation des contrôles visés au paragraphe 1.

Article 13 sexies

La forme des “certificats phytosanitaires” et des “certificats
phytosanitaires de réexportation”, qui sont délivrés par les
États membres au titre de la CIPV, est conforme au modèle
normalisé présenté à l'annexe VII.».

9) L'article 14, deuxième alinéa, est modifié comme suit:

a) les termes «article 17» sont remplacés par les termes
«article 18, paragraphe 2»;

b) au point c), les termes «en accord avec l'État membre
concerné» sont remplacés par «en consultation avec
l'État membre concerné»;

c) le point d) est remplacé par le texte suivant: «d) toute
autre modification qui doit être apportée aux annexes
en raison de l'évolution des connaissances scientifiques
ou techniques, ou, lorsque cela est techniquement
justifié, pour tenir compte du risque phytosanitaire
existant.»

d) le point e) suivant est ajouté:

«e) les modifications de l'annexe VIII bis.».

10) L'article 15 est modifié comme suit:

a) au paragraphe 1, la phrase introductive et les deux
premiers tirets du premier alinéa sont remplacés par
le texte suivant:

«1. Conformément à la procédure prévue à l'article
18, paragraphe 2, des dérogations peuvent être prévues:

— à l'article 4, paragraphes 1 et 2, en ce qui concerne
l'annexe III, parties A et B, sans préjudice des dispo-
sitions de l'article 4, paragraphe 5, ainsi qu'à l'article
5, paragraphes 1 et 2, et à l'article 13, paragraphe
1, point i), troisième tiret, en ce qui concerne les
exigences visées à l'annexe IV, partie A, chapitre I,
et à l'annexe IV, partie B,

— à l'article 13, paragraphe 1, point ii), dans le cas du
bois, si d'autres documents ou marquages offrent
des garanties équivalentes.»;

b) Les paragraphes 2 et 3 sont remplacés par les para-
graphes 2, 3 et 4 suivants:

«2. Conformément aux procédures visées au para-
graphe 1, premier alinéa, les mesures phytosanitaires
adoptées par un pays tiers en ce qui concerne les
exportations vers la Communauté sont reconnues
comme équivalentes aux mesures phytosanitaires
prévues par la présente directive, notamment à l'annexe
IV, pourvu que le pays tiers concerné fasse à la
Communauté la démonstration objective que ses
mesures permettent d'atteindre le niveau communau-
taire approprié de protection phytosanitaire et que
cela soit confirmé par les conclusions des constatations
effectuées par les experts visés à l'article 21 dans le
pays tiers concerné à la faveur d'un accès raisonnable
consenti à des fins de contrôle, de test et d'autres procé-
dures pertinentes.

Sur demande d'un pays tiers, la Commission engage des
consultations dans le but de conclure des accords bila-
téraux ou multilatéraux sur la reconnaissance de l'équi-
valence de mesures phytosanitaires données.

3. Les décisions relatives à des dérogations au titre
du paragraphe 1, premier alinéa, ou à la reconnaissance
d'équivalences au titre du paragraphe 2, exigent que le
respect des conditions qui y sont requises soit officiel-
lement garanti par écrit par le pays exportateur pour
chaque cas où il est fait usage de ces dispositions, et
font mention des éléments contenus dans la déclaration
officielle confirmant le respect.
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4. Les décisions visées au paragraphe 3 précisent si
les États membres concernés ont à informer les autres
États membres ainsi que la Commission, et de quelle
manière, de chaque cas ou groupe de cas d'utilisation.».

11) L'article 16 est modifié comme suit:

a) au paragraphe 1, premier alinéa, première phrase, les
mots «par écrit» sont insérés entre les termes «immédia-
tement» et «à la Commission»;

b) au paragraphe 2, premier et troisième alinéas, première
phrase, les mots «par écrit» sont insérés entre les termes
«immédiatement» et «à la Commission»;

c) au paragraphe 3, troisième phrase, le membre de
phrase «sur la base d'une analyse du risque phytosani-
taire ou d'une analyse préliminaire du risque phytosa-
nitaire dans les cas visés au paragraphe 2» est inséré
après les termes «peuvent être arrêtées», et les termes
«article 19» sont remplacés par «article 18, paragraphe
2»;

d) le paragraphe 5 suivant est ajouté:

«5. Si la Commission n'a pas été informée des
mesures adoptées au titre des paragraphes 1 ou 2, ou
si elle juge ces mesures inadéquates, elle peut, en atten-
dant la réunion du comité phytosanitaire permanent,
prendre, sur la base d'une analyse préliminaire du
risque phytosanitaire, des mesures conservatoires
visant à éradiquer ou, si ce n'est pas possible, à
freiner la propagation de l'organisme nuisible concerné.
Ces mesures sont soumises au comité phytosanitaire
permanent dans les délais les plus brefs, pour y être
confirmées, modifiées ou annulées selon la procédure
prévue à l'article 18, paragraphe 2.».

12) L'article 17 est supprimé.

13) L'article 18 est remplacé par le texte suivant:

«Article 18

1. La Commission est assistée du comité phytosanitaire
permanent institué par la décision 76/894/CEE du
Conseil (*), ci-après dénommé “le comité”.

2. Lorsqu'il est fait référence au présent paragraphe, les
articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE s'appliquent.

Le délai prévu à l'article 5, paragraphe 6, de la décision
1999/468/CE est fixé à trois mois.

3. Le comité adopte son règlement intérieur.

___________
(*) JO L 340 du 9.12.1976, p. 25.».

14) L'article 19 est supprimé.

15) L'article 21 est modifié comme suit:

a) le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

«3. Les contrôles visés au paragraphe 1 peuvent être
effectués en ce qui concerne les tâches consistant à:

— surveiller les examens visés à l'article 6,

— effectuer les contrôles officiels visés à l'article 12,
paragraphe 3,

— surveiller ou, dans le cadre du paragraphe 5,
cinquième alinéa, du présent article, effectuer en
coopération avec les États membres les inspections
visées à l'article 13, paragraphe 1,

— exercer ou superviser les activités précisées dans les
arrangements techniques visés à l'article 13 ter,
paragraphe 6,

— procéder aux enquêtes visées à l'article 15, para-
graphes 1 et 2, et à l'article 16, paragraphe 3,

— exercer les activités de suivi requises au titre des
dispositions fixant les conditions dans lesquelles
certains organismes nuisibles, végétaux, produits
végétaux ou autres objets peuvent être introduits
ou transportés dans la Communauté ou certaines
zones protégées de la Communauté à des fins
d'essai, à des fins scientifiques ou pour les travaux
sur les sélections variétales au sens de l'article 3,
paragraphe 9, de l'article 4, paragraphe 5, de
l'article 5, paragraphe 5, et de l'article 13 ter, para-
graphe 4,

— exercer les activités de suivi requises au titre des
autorisations accordées en vertu de l'article 15,
dans le cadre de mesures arrêtées par les États
membres au titre de l'article 16, paragraphes 1 ou
2, ou de mesures arrêtées au titre de l'article 16,
paragraphes 3 ou 5,

— assister la Commission dans les tâches visées au
paragraphe 6,
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— assurer toute autre mission qui serait confiée aux
experts dans les modalités d'application visées au
paragraphe 7.»

b) au paragraphe 5, deuxième alinéa, la phrase suivante
est ajoutée à la troisième phrase:

«Cette disposition ne s'applique pas aux frais résultant
des types de demandes ci-après présentées à l'occasion
de la participation desdits experts aux inspections des
importations menées par les États membres: analyses en
laboratoire et prélèvements d'échantillons pour examen
visuel ou analyse en laboratoire, qui sont déjà couverts
par la redevance visée à l'article 13 quinquies.».

16) À l'article 24, paragraphe 3, l'alinéa suivant est ajouté:

«Les montants qui doivent être restitués en vertu du para-
graphe 3 sont fixés selon la procédure prévue à l'article
18, paragraphe 2».

17) Aux articles 25 et 26, la référence à «l'article 13, para-
graphe 9» est remplacée par la référence à «l'article 13
quater, paragraphe 5».

18) L'annexe VII, partie B, est modifiée comme suit:

a) le titre est remplacé par le titre suivant:

«B. Modèle de certificat phytosanitaire de réexporta-
tion»;

b) dans la case no 2 du modèle de certificat, l'expression
«CERTIFICAT PHYTOSANITAIRE DE RÉEXPÉDITION»
est remplacée par «CERTIFICAT PHYTOSANITAIRE
DE RÉEXPORTATION».

19) L'annexe VIII bis suivante est insérée dans la directive après l'annexe VIII:

«ANNEXE VIII bis

La redevance forfaitaire visée à l'article 13 quinquies, paragraphe 2, est fixée aux niveaux suivants:

(en euros)

Désignation Quantité Prix

a) pour les contrôles documentaires par envoi 7

b) pour les contrôles d'identité par envoi

— jusqu'aux dimensions d'un chargement de
camion, de wagon de chemin de fer ou
d'un conteneur de volume comparable

7

— au-delà de ces dimensions 14

c) pour les contrôles sanitaires, conformément
aux règles suivantes:

— boutures, jeunes plants (à l'exception des
matériels forestiers de reproduction) et
plantules, jeunes plants de fraisiers ou de
légumes

par envoi

— jusqu'à 10 000 unités 17,5

— pour 1 000 unités supplémentaires 0,7

— prix maximum 140

— arbustes, arbres (à l'exception des arbres
de Noël coupés), autres végétaux ligneux
de pépinière, y compris les matériels
forestiers de reproduction (à l'exception
des semences)

par envoi

— jusqu'à 1 000 unités 17,5

— pour 100 unités supplémentaires 0,44

— prix maximum 140

— bulbes, racines tubéreuses, rhizomes,
tubercules destinés à la plantation (à
l'exception des tubercules de pommes de
terre)

par envoi

— jusqu'à 200 kg 17,5

— pour 10 kg supplémentaires 0,16

— prix maximum 140

— semences, cultures de tissus par envoi

— jusqu'à 100 kg 17,5

— pour 10 kg supplémentaires 0,175

— prix maximum 140
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— autres végétaux destinés à la plantation,
non mentionnés ailleurs dans le présent
tableau

par envoi

— jusqu'à 5 000 unités 17,5

— pour 100 unités supplémentaires 0,18

— prix maximum 140

— fleurs coupées par envoi

— jusqu'à 20 000 unités 17,5

— pour 1 000 supplémentaires 0,14

— prix maximum 140

— branches avec feuillage, parties de coni-
fères (à l'exception des arbres de Noël
coupés)

par envoi

— jusqu'à 100 kg 17,5

— pour 100 kg supplémentaires 1,75

— prix maximum 140

— arbres de Noël coupés par envoi

— jusqu'à 1 000 unités 17,5

— pour 100 unités supplémentaires 1,75

— prix maximum 140

— feuilles de végétaux, tels que les herbes et
épices ou les légumes-feuilles

par envoi

— jusqu'à 100 kg 17,5

— pour 10 kg supplémentaires 1,75

— prix maximum 140

— fruits, légumes (à l'exception des légumes-
feuilles)

par envoi

— jusqu'à 25 000 kg 17,5

— pour 1 000 kg supplémentaires 0,7

— tubercules de pommes de terre par lot

— jusqu'à 25 000 kg 52,5

— pour 25 000 kg supplémentaires 52,5

— bois (à l'exception des écorces) par envoi

— jusqu'à 100 m3 17,5

— par m3 supplémentaire 0,175

— terre et milieux de culture, écorces par envoi

— jusqu'à 25 000 kg 17,5

— pour 1 000 kg supplémentaires 0,7

— prix maximum 140

— céréales par envoi

— jusqu'à 25 000 kg 17,5

— pour 1 000 kg supplémentaires 0,7

— prix maximum 700

— autres végétaux ou produits végétaux
destinés à la plantation, non mentionnés
ailleurs dans le présent tableau

par envoi 17,5
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Lorsqu'un envoi ne comprend pas exclusivement des produits correspondant à la description d'un
tiret, les parties de l'envoi qui consistent en produits correspondant à la description du tiret (lot ou
lots) sont traités comme des envois séparés.».

20) Lorsque, dans toute disposition autre que celles qui sont modifiées aux points 1 à 18, il est fait
référence à «la procédure prévue à l'article 17» ou à «la procédure prévue à l'article 18», ces termes
sont remplacés par «la procédure prévue à l'article 18, paragraphe 2».

Article 2

Les États membres adoptent et publient avant le 1er janvier 2005 les dispositions nécessaires pour se
conformer à la présente directive. Ils en informent immédiatement la Commission.

Ils appliquent ces dispositions à partir du 1er janvier 2005.

Lorsque les États membres adoptent ces mesures, celles-ci contiennent une référence à la présente directive
ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de ces
références sont arrêtées par les États membres.

Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne
qu'ils adoptent dans le domaine régi par la présente directive.

Article 3

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel des Communautés euro-
péennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente directive.

Fait à Bruxelles, le 28 novembre 2002.

Par le Conseil

La présidente

M. FISCHER BOEL
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